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D9b9w![L¢9{ 59 [Ω9bv¦9¢9 

 

1.1 hōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

Dans sa séance du 30 décembre 2015, le Conseil Communautaire a décidé 

ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

(PLUi) en définissant les objectifs et en arrêtant les modalités de 

collaboration entre la Communauté de Communes de la Vallée de la 

Doller et du Soultzbach et les 15 Communes membres (total 16 261 

habitants).  

Les objectifs poursǳƛǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ǎƻƴǘ : 

- Répondre aux objectifs généraux énoncés aux articles L110 et L121-1 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- 5ƻǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

adapté et qui prend en compte les récentes évolutions législatives, 

- 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

traduire le projet politique communautaire, tout en respectant les 

particularités locales, 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

solidarité territoriale, en tirant au mieux parti de la diversité et de la 

complémentarité des entités existantes, 

- Traduire localement les orientations du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) Thur Doller, approuvé le 18 mars 2014,  

- Affirmer le positionnement du territoire par la prise en compte des 

interrelations avec les pôles urbains de proximité (Com-Com Cernay-

¢ƘŀƴƴΣ .ŜƭŦƻǊǘΣ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳǳƭƘƻǳǎƛŜƴƴŜΣΧύΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

environnement transfrontalier. 

Le Conseil Communautaire, en date du 19 février 2020, a décidé ŘΩŀǊǊşǘŜǊ 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 

vallée de la Doller et du Soultzbach, de le soumettre à la consultation des 
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Personnes Publiques Associées (PPA) et des Communes, et de procéder à 

une enquête publique. 

 

Ce projet a été élaboré autour de 4 Axes principaux : 

Axe 1 :  Construire un territoire de proximité basé sur une offre diversifiée 

en logements, équipements et services ; 

Axe 2 : Assurer un développement économique équilibré du territoire qui 

tient compte de la complémentarité entre piémont et montagne ; 

Axe 3 : Organiser ce tŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 

collective et partagée ; 

Axe 4 : Maintenir le cadre de vie authentique et valoriser les ressources 

de cette belle vallée. 

Le projet de règlement des zones urbaines est différencié selon le secteur 

concerné, qui ne comporte pas les mêmes formes de bâtis, ni les mêmes 

dynamiques. Ainsi, ce sont trois sous-secteurs qui ont été retenus :  

- [Ω!Ǿŀƴǘ-Vallée (qui correspond au piémont, avec des espaces soumis à 

une plus forte pression foncière) :  BURNHAUPT-le-BAS, BURNHAUPT-

le-HAUT, GUEWENHEIM, SENTHEIM, LAUW, LE HAUT- SOULTZBACH, 

SOPPE-le-BAS, 

- Le Bourg-/ŜƴǘǊŜ όtƾƭŜ ŘΩ!ƴŎǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜύ : MASEVAUX, 

- La Haute-Vallée (secteur plutôt montagneux) :  NIEDERBRUCK, 

SICKERT, KIRCHBERG, WEGSCHEID, OBERBRUCK, RIMBACH-près-

MASEVAUX, DOLLEREN, SEWEN.    

 

Par arrêté du 14 janvier 2021, le Président de la Communauté de 

Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach a engagé la 

procŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique du projet de PLUi, qui ǎΩŜǎǘ 

déroulée du 15 février 2021 au 19 mars 2021 inclus. 
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1.2 {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

Sont concernés les bans des Communes de BURNHAUPT-le-BAS, 

BURNHAUPT-le-HAUT, GUEWENHEIM, SENTHEIM, LAUW, MASEVAUX, 

NIEDERBRUCK, SOPPE-le-BAS, LE HAUT-SOULTZBACH (SOPPE-le-HAUT et 

MORTZWILLER), SICKERT, KIRCHBERG, WEGSCHEID, OBERBRUCK, 

RIMBACH-près-MASEVAUX, DOLLEREN et SEWEN, soit une surface totale 

de 16 000 hectares.  

Les pièces du dossier et un registre ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ 

public au siège de la Communauté de Communes et dans les Mairies des 

/ƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎΣ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

 

                 1.3     Composition du dossier  

¶ Une notice de présentation 

¶ La délibération du Conseil Communautaire du 19 février 2020 

arrêtant le projet de PLUi 

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 

(PADD) détaillant treize orientations générales retenues 

¶ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ 

¶ Un rapport de présentation comprenant : 

o Le diagnostic du territoire, 

o [Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

o La justification des choix, 

o [Ω9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 

¶ Un Règlement graphique (Rg) 

¶ Un Règlement écrit (Ré) 

¶ [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Programmation (OAP) 

¶ Le Bilan de la concertation 

¶ Les Annexes 
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¶ [Ŝǎ ŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 

Communes, les Personnes Publiques Associées et les comptes-

rendus des réunions. 

 

2.  hwD!bL{!¢Lhb 9¢ 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦9¢9 

 

2.1 Désignation des meƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

Elle a été constituée par décision de Monsieur le Président du          

Tribunal Administratif de STRASBOURG en date du 03 décembre 2020. 

Elle est composée de M. Jean-Marie SCHMIDT, attaché territorial retraité, 

Président,  de M. Jean-Pierre VALLET, commercial retraité, de M. Patrick 

ALTHUSSER, attaché territorial retraité, membres titulaires. 

 

2.2     DǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

du lundi 15 février au vendredi 19 mars 2021 inclus. Horaires    

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ du siège de la Communauté de Communes et des Mairies 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

2.3      LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

Réunion technique au siège de la Communauté de Communes à      

MASEVAUX le lundi 21 décembre 2020 à 16 heures pour prendre 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Seconde réunion, le jeudi 14 janvier 2021 à 09 heures 30 au cours de 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜΦ 

 

2.4      Information du public 

!ŦŦƛŎƘŀƎŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳnes de 

MASEVAUX-bL959w.w¦/Y Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ aŀƛǊƛŜǎ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ 
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ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳƴ !Ǿƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ όgrand format), sur fond 

jaune, bien visible du domaine public. 

Site internet de la CCVDS : http://www.cc-vallee-doller.fr/documents-

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

[ŜǘǘǊŜ Řǳ мо ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 9ƭǳǎ ŀǾŜŎ 

précision des modalités de déroulement de la procédure. 

Distribution dans la période du 18 au 31 janvier 2021, dans tous les foyers 

ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŘΩǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŦƻǊƳŀǘ !пΣ п 

pages, édition spéciale enquête PLUi. 

Insertions légales dans la presse : 1ère parution le mardi 26 janvier 2021 

dans les ƧƻǳǊƴŀǳȄ [Ω!ƭǎŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 5ŜǊƴƛŝǊŜǎ bƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ нème 

parution le jeudi 18 février 2021. 

!ǊǘƛŎƭŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Řǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ ƧƻǳǊƴŀƭ [Ω![{!/9Σ ǇŀƎŜ ¢ƘǳǊ-Doller, 

titre « PLUi : la Communauté de Communes persiste et signe ». 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘre dématérialisé sur le site internet de la 

Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach à 

ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : http://www.cc-vallee-doller.fr/  

   Justificatifs de ces informations du public joints en annexe, Tome 1   

 

2.5     tŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ 

    du public      

      Lundi 15/02/2021 Communauté de Communes de 09 h00 à 12 h00 

          όƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜύ               

       Mardi 16/02/  Mairie BURNHAUPT-le-HAUT de 10 h00 à 12 h30 

       Mardi 16/02/  Mairie SENTHEIM de 15 h00 à 17 h00 

       Mercredi 17/02/  Mairie de LAUW de 10 h00 à 12 h00 

       Lundi 22/02/  Mairie de GUEWENHEIM de 09 h00 à 13 h30 

       Lundi 22/02/  Mairie de BURNHAUPT-le-BAS de 14 h00 à 17 h00 

http://www.cc-vallee-doller.fr/documents-d'urbanisme
http://www.cc-vallee-doller.fr/documents-d'urbanisme
http://www.cc-vallee-doller.fr/documents-d'urbanisme
http://www.cc-vallee-doller.fr/documents-d'urbanisme
http://www.cc-vallee-doller.fr/
http://www.cc-vallee-doller.fr/
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    Mardi 23/02/  Mairie de MASEVAUX (Masevaux-Niederbruck)   

   de 10 h00 à 13 h00             

    Mardi 23/02/ Mairie de RIMBACH-PRES-MASEVAUX de 15 h00 à 17 h30 

    Lundi 01/03/  Mairie MORTZWILLER (H/Soultzbach) de 10 h00 à 12 h00    

    Lundi 01/03/  Mairie de NIEDERBRUCK (Masevaux)  de 15 h00 à 17 h30  

    Mardi 02/03/  aŀƛǊƛŜ ŘΩh.9w.w¦/Y ŘŜ лф Ƙлл Ł мм Ƙлл 

    Mardi 02/03/  Mairie de WEGSCHEID de 15 h00 à 18 h00 

    Mercredi 03/03/  Communauté de Communes de 15 h00 à 18 h30   

    Mardi 09/03/  Mairie de DOLLEREN de 09 h00 à 11 h00 

    Mardi 09/03/  Mairie de KIRCHBERG de 16 h00 à 20 h00 

    Jeudi 11/03/  Mairie de SICKERT de 09 h00 à 13 h00 

    Jeudi 11/03/  Mairie de SEWEN de 14 h00 à 16 h00 

    Vendredi 12/03/  Mairie de SOPPE-le-BAS de 10 h00 à 13 h00 

    Vendredi 12/03/  Mairie de MORTZWILLER pour SOPPE-le-HAUT 

          (Haut-Soultzbach) de 14 h00 à 17 h00 

    Vendredi 19/03/  Communauté de Communes de 08 h30 à 12 h00  

     όŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜύ   

  

2.6     5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

aŀƭƎǊŞ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ό/h±L5 мфύ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ Ǉǳ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9ƴǉǳşǘŜ ŀ Ǉǳ ǘŜƴƛǊ ǎŜǎ 

permanences dans un climat dense mais serein. 

199 personnes se sont rendues à une permanence de la Commission 

ŘΩ9ƴǉǳşǘŜ Ŝǘ нср ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ҍ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ Ŝǘ 

mails ont été enregistrés.      
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3. EXAMEN DES OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES 

           ASSOCIEES (P.P.A.)  

          3a)   COMMUNES : 

 Collectivités ayant émis un Avis Favorable, sans remarque : 

 DOLLEREN   délibération du Conseil Municipal du 07 juillet 2020 

 KIRCHBERG  délibération du 09 juillet 2020 

 LAUW              délibération du 05 mars 2020   

 SEWEN  délibération du 04 mars 2020 

 OBERBRUCK  Avis réputé favorable, pas de délibération. 

  

 Communes ayant émis un Avis Favorable, avec remarques :  

 BURNHAUPT-le-BAS  délibération du 10 septembre 2020 

Neuf modifications demandées (voir plans) pas de numéros de 

références cadastrales. 

1) Rue de CERNAY : replacer la limite constructible en US (Urbain 

secondaire) comme dans la zone UB du POS actuel sur une profondeur de 

рл Ƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ όǇŀǊŎŜƭles 

déjà viabilisées). 

2) Rue des Vosges : demande identique, replacer la limite constructible en 

US comme dans la zone UB du POS actuel sur une profondeur de 50 m 

ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ όŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

sont déjà viabilisées). 

3) Entre la rue du stade et la rue des fleurs :  mettre en zone UP (Urbain 

prioritaire) dans les mêmes limites que dans le POS actuel (certaines 



 
 

 

10 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊōŃǘƛŜǎύ Ŝǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

4) Remettre en place la protection sur le sentier piéton reliant la rue 

principale à la rue de Cernay avec franchissement à deux endroits. 

5) wŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

POS actuel. 

6) tǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇƛŞǘƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ rue des Vergers en 

permettant un franchissement. 

7) Maintenir en UP (Urbain prioritaire) la longue parcelle desservant le 

secteur AUP (A urbaniser priorité) et y implanter un emplacement réservé 

à partir de la rue principale. 

8) Redéfinition du zonage Nl (Naturel loisirs)  en 3 secteurs :  Nl (Naturel 

loisirs - projets communaux environnementaux, la Commune étant en 

grande partie propriétaire de ce secteur) et  2 parcelles en A (terre à 

vocation purement agricole). 

9) Reclasser la zone Ni en zone Nl en raison du potentiel de ce secteur à 

ǊŜŎŜǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǳƴ ǇŀǊŎ όǇƻǳƳƻƴ ǾŜǊǘύ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

BURNHAUPT-le-HAUT  délibération du 14 septembre 2020 

Actualiser le zonage en fonction des permis de construire accordés. 

Revoir la réalisation des mesures compensatoires : définir les conditions avec 

la Collectivité, une par une, chaque mesure. Volonté de proposer de 

nouvelles mesures compensatoires. 

Revoir les arbres remarquables, les Espaces Boisés Classés (EBC), ainsi que 

les élémeƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : actualiser les 

données. 

wŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ζ ƭΩ!ŎŎǊƻ-parc » en 

classant la parcelleΣ ǎŜŎǘƛƻƴΧΣ ƴ° 52, en zone Nl (Naturel Loisirs). 

GUEWENHEIM délibération du 02 septembre 2020   (Avis réservé) 
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{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲ мл ζ Sous le Centre ς côté Est » jugée inutile. Classer 

ce secteur en zone US pour permettre aux propriétaires de densifier leurs 

terrains ou de les conserver en espaces verts. De nombreuses « dents 

creuses η ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 

de celles-ci à GUEWENHEIM est la plus importante de la vallée et participe 

ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

aǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 5ΩƻǴ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ŏƭŀssement en zone US (Urbain secondaire) 

du secteur précité. 

Une attention particulière est à porter à la rédaction des OAP selon les 

dispositions du décret du 28.12.2015 (n° 2015-1783). 

wŜǾƻƛǊ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ : intégrer le « schéma vélo » travaillé 

par les élus et le Conseil de Développement du Pays Thur/Doller, à la place 

des itinéraires cyclables initialement prévus. 

Valider les cheminements piétons proposés par le Conseil Municipal lors 

ŘΩǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀȄŜs essentiels. 

Revoir le classement des 7 arbres remarquables, les Espaces Boisés Classés 

et les éléments protégés, actualiser les données. 

 

SENTHEIM  délibération du 10 septembre 2020 

wŞƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦{ ό¦Ǌōŀƛƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜύ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

section 18, parcelles n° 119 à n° 123, ainsi que la ferme implantée, section 

18, parcelles n° 60, 61, 63 et 64. 

Rediscuter de la présence de la zone humide sur les parcelles, section 2, n° 

29, section 4, n° 147 et section 6, n° 11. Ces « dents creuses » étaient 

constructibles dans le PLU local.  

bŜ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭΩh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦Ǉ ό! ¦ǊōŀƴƛǎŜǊ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞύ ŀǾŀƴǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦ǎ ό! ¦ǊōŀƴƛǎŜǊ ǎŜŎƻƴŘύΣ 

zone dans laquelle des constructions peuvent être réalisées à court terme. 
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Revoir les Espaces Boisés Classés, ainsi que les arbres remarquables dans le 

règlement graphique. Un arbre, classé « remarquable » a déjà été abattu, il y 

a lieu de le supprimer dans les documents. 

 

 

 

MASEVAUX-NIEDERBRUCK délibération du 10 septembre 2020  

Revoir la réalisation des mesures compensatoires, la Commune souhaite 

étudier, une par une, chacune, éventuellement proposer de nouvelles 

mesures. 

Revoir les arbres remarquables, les Espaces Boisés Classés et les éléments 

protégés : actualiser les données. 

{ǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲ омΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƴϲ мр όŀǳ ǇƛŜŘ 

de Stoecken) prévu en tant que cheminement doux. 

Cinq modifications de zonage à prendre en compte à MASEVAUX :  

Stoecken Υ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ Ƴŀison ;  

Rue Mont du Château : intégrer les projets en cours de réalisation ; 

 Rue des Ecureuils : rendre une destination agricole aux terrains ;  

Rue Marguerite Braun : rendre une vocation naturelle dans le zonage en 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ƴϲ мр ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾer la végétation arborée existante 

dans le PLU local ;  

wǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƛŎƘōƻǳǊƎ Υ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ   

 

SOPPE-le-BAS  délibération du 26 mai 2020 

Déplore la masse de documents, certaines données obsolètes, ce qui 

démontre la « ƭƻǳǊŘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŘƻǎǎƛŜǊ ». 



 
 

 

13 

Si le PLUi a été élaboré dans un souci de conformité avec le SCOT 

Thur/Doller, celui-ci nécessite de toute évidence des aménagements. 

« Il y a lieu de tenir compte des réalités locales et des évolutions, et non pas 

ǎΩŜƴŦŜǊƳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀǊŎŀƴ ! ». 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƘȅǇƻǘƘŞǉǳŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜǎ 

territoires. 

Lƭ Ǿŀ ŘŜ ǎƻƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŞǾŀƭǳŞǎ Ŝn fonction de 

la réalité observée sur le terrain.   

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 

commerces, on peut très bien imaginer une telle implantation au niveau 

ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ {ƻǳƭǘȊōŀŎƘ par exemple, et non seulement 

dans les six Communes citées dans le rapport de présentation du PLUi. 

vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜȊ-de-chaussée de 

commerces en logements, elle pourrait se révéler contre-productive et se 

solder par une accumulation de locaux vacants délabrés ! 

{ƛ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Řǳ {ƻǳƭǘȊōŀŎƘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ 

ƭŜ t[¦ƛ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ {/h¢Σ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƴϲ нт 

propre à SOPPE-le-BAS. Celle-Ŏƛ ŀǳǊŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳŞǊƛǘŞ ǳƴ ŘŞōŀǘ ǇǊŞŀlable au 

Conseil Municipal. 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǾƛƴƎǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

peut entraîner des problèmes de voisinage liés à celle-ci. 

Le projet de réaliser une nouvelle voie de desserte depuis le chemin du 

Merckenbach, se terminant par une raquette de retournement, avec 

ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ±ƛŎǘƻǊƛŀ Ŝǘ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƳǇŀǎǎŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 

une clarification. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ t[¦ƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ Maire de SOPPE-le-

BAS conclut « ƛƭ ƳŜ ǎŜƳōƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ 

simples et logiques, définies dans le POS, en tenant compte des zones de 

glissements et des zones inondables ». 
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LE HAUT SOULTZBACH (SOPPE-le-HAUT ET MORTZWILLER)   

      délibération du Conseil Municipal du 10 juillet 2020    

Permettre de réaliser en zone naturelle des projets touristiques tout en 

ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎŀƛǎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀōŀƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƞǘŜΦ 

 

SICKERT   délibération du 15 septembre 2020 

Revoir la possibilité de construire sur plusieurs fonds de parcelles : 

-  section 8, parcelle n° 118 (bande de 15 mètres au lieu de 10), 

-  section 2, parcelles n° 31, 32, 144 et 154,- 

- section 13, parcelles n° 111, 88, 101, 135 et 143,  

- section 1, parcelle n° 29 et 159, 

- wǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƛŎƘǿŀƭŘ : pouvoir construire sur 30 mètres de profondeur, 

- Route de la Vallée : limite à revoir entre la zone constructible et la zone 

inondable, 

- Section 3, parcelles n° 24, 58 et 59, 

9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ŎǊŞŜǊ όо ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ 

Sickertbach, 

5ŞǇƭŀŎŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲпу Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎŀƭŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Σ 

Pistes de recherche Υ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ōƭƻŎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł {L/Y9w¢ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ƻǳ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Lƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴ ǘŜƴƛǊ 

compte dans le rapport de présentation.   

9ǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

supplémentaire du Kutzakapala vers MASEVAUX, sortie Zollenbourg. 

La Commune regrette de ne pas pouvoir préempter en zones agricole et 

naturelle. 
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WEGSCHEID   délibération du 10 juillet 2020 

Actualiser le projet de la zone UET (Tourisme) suite aux nouvelles ambitions 

ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƛǾŞΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ ŀ ŞǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎŜǎ 

Ǉƭŀƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ǊǊşǘ Řǳ t[¦ƛΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ 

ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 

discontinuité au titre de la Loi Montagne. 

 

RIMBACH-près-MASEVAUX délibération du 23 juillet 2020 

Revoir les arbres remarquables, les Espaces Boisés Classés et les éléments 

protégés (article L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 

paysage ayant eu lieu, ne pas classer les parcelles concernées en EBC.  

  

 

 

*****  
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  3)    EXAMEN DES OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES    

 ASSOCIEES  

       3b)  AUTRES P.P.A. : 

Pays Thur Doller 68800 VIEUX-THANN (SCoT Thur Doller) 

            Avis favorable avec réserves (courrier du 11 juin 2020) 

  

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Thur Doller a été approuvé par 

ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ му ƳŀǊǎ нлмпΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

compatibles avec les orientations et les objectifs de ce SCoT. Les surfaces allouées 

ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŘŜ 52 hectares pour 12 ans (Hors Temps 0). 

Le projet de PLUi prend en considération ces objectifs. 

Dans le projet de PLUi arrêté, en cumulant les zones urbaines et celles à urbaniser 

(Hors Temps 0), le total correspond à 43,4 hectares. Cette surface ne prend pas en 

compte les teǊǊŀƛƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ 

ŘΩŀȄŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ п ŀǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƻƳǇǘŞǎ ŘŜǎ 

extensions. 

 [Ω!Ǿƛǎ Řǳ tŀȅs Thur Doller détaille les réserves suivantes : 

- tǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ōŃǘƛ Řŀƴǎ 

les documents règlementaires (Règlement écrit et graphique 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ  ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

Communes de la Vallée de Saint-Amarin constitue un bon exemple qui 

pourrait être reproduit dans tous les PLUi compris dans le périmètre du 

SCoT Thur Doller ;  

- Définir une date de départ pour la construction des logements prévus ; 
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- Mettre en cohérence les Orientatiƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ 

urbain, naturel et environnemental ; 

- Inscrire des mesures visant à préserver les emprises de la voie ferrée 

CERNAY ς SENTHEIM,  emplacements réservés par exemple,  et par 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ {9²9b ŀǳȄ  ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ a!{9±!¦·-NIEDERBRUCK, 

LAUW et SENTHEIM ; 

- Le Pays Thur Doller recommande que les schéma vélo et étude sur le 

ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ aǳƭƘƻǳǎƛŜƴƴŜ ό!¦waύ 

soient repris et inscrits dans le PLUi.   

 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ - SAGE Largue ς 68210 MANSPACH 

                 Avis favorable avec réserves (courrier du 29 mai 2020) 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻn des Eaux (S.A.G.E.) du bassin versant de 

la Largue et du secteur de Montreux concerne les bans des communes de 

BURNHAUPT-le-BAS, de BURNHAUPT-le-HAUT, de SOPPE-le-BAS et du HAUT-

SOULTZBACH. 

 [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ faveur du 

PLUi sous réserve de : 

¶ [ŀ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ [Ŝ I!¦¢-

SOULTZBACH et de SOPPE-le-.!{Σ ŀǾŜŎ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ h!tΣ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƳƛ-collectif (ou ANC regroupé) avec une 

qualité de rejet correspondant au rejet en zone sensible (DBO5<25 mg 

02/l, DCO<125 mg 02/l, MES<35mg/l). 

¶ [ΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩh!t ζ centre village » à 

SOPPE-le-.!{Σ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

des ruissellementsΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ 

dans le PLUi pour éviter de mettre par la suite les potentiels aménageurs 

Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƛƴŜȄǘǊƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ζ Loi sur 

ƭΩŜŀǳ » liés à la destruction de la zone humideΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
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ŎƘƛŦŦǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ 

(toiture, cours, parking) en eau pluviale et de ruissellement permettant le 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜ 

tamponnement/stockage/infiltration en ǇŀǊǘƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ 

une règlementation chiffrée efficace concordante pour les parties 

ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΦ 

¶ Le classement en zone Ai (Agricole inconstructible) des zones inondées en 

2018 sur le bassin versant du « Spechbach », extraits de cartes fournis. 

¶ La suppression de la règle de largeur minimale de la chaussée, remplacée 

ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘƻƛȄ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales à la source, une meilleure gestion de la consommation 

foncière et une gestion apaisée des flux de circulation, en particulier dans 

des quartiers résidentiels (se référer à la page 5 de la note technique 

ƧƻƛƴǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Ł ƭΩŀǾƛǎύΦ 

 

       

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ сумнт {ŀƛƴǘŜ-Croix-en-Plaine 

Avis défavorable et avis réservé selon les chapitres détaillés 

(Courrier du 21 août 2020) 

 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ : 

Si le PLUi est mathématiquement compatible avec le SCoT Thur Doller, 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎŜƭƻƴ 

ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

compensatoires environnementales proposées et émet un avis défavorable. 

Afin de lever en partie cet avis, cet organisme demande de : 

- ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ǎ Ł тр ҈ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ǇΣ  
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- ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ł мр ҈ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ нл ҈ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ōƻƴǳǎ ŘŜ 

ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴe (et non uniformément sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ 

- réintégrer les anciens fonds de parcelles (espaces de jardins en franges 

urbaines) dans la zone U, 

- classer en zone urbaine les équipements publics existants (syndicat des 

ŜŀǳȄΣ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀƛǊes de jeux, terrains de sport, salles 

ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣΧύΣ 

- exclure les surfaces classées en A et N des OAP, 

- revoir la hiérarchisation des zones AU dans certaines communes.  

Consommation foncière liée aux activités économiques : 

 Le développement des activités économiques industrielles, tertiaires ou de 

services trouve sa place sur des espaces vierges de constructions et souvent au 

détriment des surfaces agricoles, occasionnant de ce fait un préjudice sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ agricole. 

 Si les calculs mathématiques démontrent la compatibilité du PLUi avec le 

{/ƻ¢Σ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 

Ŝƴ !¦ǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘŜ ƭΩhōŜǊƭŀŎƘ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł .¦wbI!¦t¢-

le-BAS. Elle propose par ailleurs des zonages différents pour les secteurs du Pont 

ŘΩ!ǎǇŀŎƘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ǊƛǉǳŜǘŜǊƛŜ Ł .¦wbI!¦t¢-le-HAUT.  

 /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭŀ 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 

activité. Des solutions alternatives telles que les panneaux en toiture ou des 

ombrières doivent être étudiées prioritairement. 

Développement agricole dans les Communes concernées par le PLUi : 

 La problématique agricole a été appréhendée de différentes manières en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

locales. 

En haute vallée, la constructibilité agricole se limite aux sites existants 

όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǾŜŎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǾŜƴǘŜ Řirecte et tourisme) avec une 

interrogation si tous les projets pourront aboutir, et à des secteurs pouvant 

accueillir des projets de maraîchage. 
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[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŀƭǳŜ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

agricoles et paysagers (lié à des projets dΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎύΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ 

règlementation des boisements serait plus approprié que le PLUi. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ, la constructibilité est très limitée et laisse peu de 

perspectives de développement agricole sur le long terme. 

En avant-valléeΣ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ όŎŞǊŞŀƭŜǎΣ 

élevage/prés, activités équestres). La constructibilité agricole est bien prise en 

compte. 

Au niveau du règlement, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ 

jardins ne sont pas admis Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ 

ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !κLΦнƘΦ  5Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !ƛ 

Ŝǘ bƛΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 

constructions agricoles ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ōŃǘƛǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ 

ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ 

faible emprise sur les zones A et N.    

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŞƳŜǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

agricole à long terme,  demande des réajustements de zonage et des modifications 

dans le règlement. 

[Ŝǎ ǎǳǊǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǳǊ  

des très grandes superficies semblent disproportionnées selon la Chambre 

ŘΩ!ƎǊƛculture, elle émet un avis défavorable sur les zonages de protection et le 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎΦ 

Une note de 56 pages détaille chaque paragraphe évoqué ci-dessus et 

recommande à la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du 

Soultzbach de la prendre en considération. 

   

 

Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges 68140 MUNSTER 

Avis défavorable (courrier du 2 juin 2020) 
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Avis favorable (lettre du 11 mars 2021 suite à un courrier de la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ лп ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм ǎΩŜƴƎageant à corriger les 

incohérences relevées dans la partie réglementaire du projet de PLUi). 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9ƴǉǳşǘŜ ό/9ύ ǎŜ ǊŞƧƻǳƛǘ ŘŜ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ 

Vallée de la Doller et du Soultzbach. 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ ŀ ǊŜƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire intercommunal et plus particulièrement pour les Communes 

adhérentes, des risques de contradiction entre les perspectives affichées 

dans le PLUi arrêté et les orientations de la Charte 2012-2027 du Parc 

Naturel Régional des Ballons des Voqges. 

Les risques identifiés par le Parc sont de trois ordres : 

- ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-

vallée et le haut de vallée pouvant conduire à une progressive 

dévitalisation de la partie montagne, 

- une banalisation du cadre de vie menaçant les caractéristiques propres au 

territoire de la vallée de la Doller, tant en terme de paysage, que du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƻǳ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

- un risque de mésusage du foncier, pouvant aboutir tant à une 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ƴŀƭ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des milieux urbains et péri-urbains.  

La Commission Urbanisme du Parc relève certaines incohérences 

susceptibles de fragiliser le PLUi au ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ 

en synthèse sur : 

- des insuffisances dans la phase de diagnostic et un déséquilibre entre les 

éléments de connaissance fournis et leur transposition réglementaire ; 

- une organisation du PLUi en plans de secteur incomplète qui priverait la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴǎ ŘŜǎ ǊŞŜƭǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 

encore améliorée pour faciliter sa lecture et garantir sa compréhension ; 
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- une prise en compte insuffisante des principes généraux de la Loi 

Montagne. 

En raison de ces éléments majeurs, le Parc Naturel Régional des Ballons des 

Vosges émet un avis défavorable sur le projet de PLUi arrêté. 

Par courrier du 4 février 2021Σ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴgage à 

prendre en compte la plupart des remarques (aspect architectural et 

paysager des constructions, OAP, coefficients de biotope, rédaction de 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎΣ ǇŜƴǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣΧύΦ ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ŎŜ 

courrier est jointe dans les Annexes de ce rapport.  

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9ƴǉǳşǘŜ ό/9ύ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜt engagement.    

  

Direction Départementale des Territoires du Haut-Rhin par M. le Sous-

tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢I!bb ς GUEBWILLER 68800 THANN 

Avis défavorable (courrier du 4 août 2020 avec annexe technique reprenant 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎύ 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ : 

 La reprise des objectifs du SCoT est bien justifiée dans le rapport de 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

uniforme du Pays Thur Doller aurait pu être mieux adaptée aux spécialités du 

territoire et aux objectifs de la Communauté de Communes. 

 [ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

expliquée. Or, les besoins en extension apparaissent déjà surestimés. De 

surcroît, le projet de règlement prévoit 5,8 hectares de réserves foncières 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ нлол ό!ǳǳύ Ŝǘ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre est déjà prévue 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŦƻƴŘŞŜΦ 

Le projet de développement économique est à questionner : 
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 Il prévoit des surfaces importantes dédiées au développement 

économique. Dans un contexte de réduction de la consƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǘǊŝǎ ƭƻƴƎ 

terme est à réfléchir, au besoin de développement exprimé. 

Le développement touristique et de loisirs est de nature à favoriser le 

mitage des espaces de montagne : 

 Ce développement est important et insuffisament encadré, en 

particulier en zone de montagne. La destination des secteurs Nl devra être 

ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ŝǘ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de la Loi Montagne.  

La zone Uet de WEGSCHEID, située en zone de montagne, constitue 

ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

spécifiques pour ces secteurs.  

Par ailleurs, la protection de la zone inondable et de la zone humide de 

celle-ci sont à renforcer. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

zones humides suffisante : 

 [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides ont été complétés par une analyse de terrain. Cependant, le 

classement en zone urbaine, à urbaniser ou agricole constructible des zones 

humides avérées conduit à une protection règlementaire insuffisante de ces 

zones humides. Le projet de règlement permet une constructibilité en zone 

agricole et naturelle plus large que ce qui est autorisé par le code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳr les terres 

nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, 

pastorales et forestières devront être appliquées. 

 [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŞvitement 
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Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

compensation. 

  

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ 

Rhin-aŜǳǎŜΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭŀ 

conformité des ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǊΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

MASEVAUX et de GUEWENHEIM ne sont pas aux normes. 

La prise en compte des risques est insuffisante : 

 La Communauté de Communes est concernée par le risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Doller. 

 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ 

sont situées en zones Ni et Ai (inconstructibles). Or, de nombreuses zones 

inondables, en particulier en zones agricole et naturelle, ne sont pas dans ces 

secteurs et sont donc constructibles, ce qui ne permet pas de préserver 

ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 

aménagement ne doit y être permis. 

 tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

ōƻǳŜǳǎŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛres destinées à évaluer les 

risques et les zones sensibles, le projet de PLUi ne permet pas de prévenir les 

risques naturels prévisibles. 

 [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ƳƛƴƛŜǊΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴés sont reproduits 

ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 55¢Φ 

 [ΩŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όмн ǇŀƎŜǎύ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

résumés ci-dessus. En fonction de ceux-ci, M. le Sous-Préfet de 

ƭΩ!ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢I!bb-GUEBWILLER émet un avis défavorable au 

projet de PLUi arrêté. Il invite la Communauté de Communes à examiner 

avec soin les modifications à y apporter.   
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Agence Régionale de Santé ς Délégation Territoriale du Haut-Rhin ς  

45, rue de la Fecht  68000 COLMAR  

Avis favorable (courrier du 7 juillet 2020) 

 

 

 {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ό!w{ύΣ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŀ 

ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 

contraintes liées aux autres enjeux sanitaires et environnementaux. 

 QuŜƭǉǳŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǾŞǊƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎΣ ƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ : 

- ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻǘŀōƭŜǎΣ 

- ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΣ  

- le bruit et les nuisances acoustiques, 

- les nuisances liées aux élevages,  

- la pollution des sols (sites et sols pollués),  

- ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ  

- ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ wŀŘƻƴΣ  

- le risque sanitaire lié au moustique tigre. 

« /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ǇŜǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉǳblique liées aux périmètres de protection 

ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻǘŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ  ƭΩ!w{ ŞƳŜǘ ǳƴ ŀǾƛǎ 

favorable au projet de PLUi arrêté».    
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Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers du Haut-Rhin (CDPENAF) 

Préfecture 68000 COLMAR 

Avis défavorable (courrier du 6 août 2020) 

 

/Ŝǘ ŀǾƛǎ ŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 

réceptionné le 28.02.2020, à savoir : 

- la consommation foncière globale du projet est élevée, concernant des 

zones agricoles et impactant 23 exploitations ; 

- ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ 

correspond à aucun besoin identifié ; 

- le phasage prévu des ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŀ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ; 

- les projets de développement touristique sont imprécis avec un risque de 

mitage du territoire couvert par la Loi Montagne ; 

- le règlement autorise en zones agricole et naturelle les extensions 

ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ł ол ҈ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {¢9/![ ό{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎύΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire des secteurs délimités dans des zones 

inconstructibles des PLU (zones A et N) et au sein desquels certaines 

constructions ou installations peuvent être autorisées de manière 

dérogatoire ; 

- ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŀōǊƛǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ ŘŜ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ нл Ƴч ǇŀǊ ƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ǇŀǊ 

ŞǘŀƴƎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- la non-justification dans les documents du caractère exceptionnel et 

limité de nombreux STECAL ; 

- les secteurs A, N, AS et Ni admettent des constructions, installations et 

aménagements susceptibles de porter atteinte à des milieux naturels 

sensibles situés en zone de montagne, dans des sites Natura 2000 ou sur 

des zones humides ; 
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- ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

ǎǳƛǾƛŜǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ; 

- les besoins en compensation concernant les zones AU et UEt ne sont pas 

inscrits dans le projet.   

 

 

Conseil Départemental du Haut-Rhin, devenu au 1er janvier 2021 

/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ό/Ŝ!ύ 

68006 COLMAR 

Avis favorable sous réserve de mettre en cohérence certains documents du 

PLUi (courrier du 11 août 2020)  

 

 Le rapport de présentation fait mention en page 25 du Plan de 

Revitalisation Economique (PRE) du Département qui identifie la zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƻƴǘ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ 

[ƻƛ bh¢wŜ ŘŜ нлмрΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

développement économique. Il convient donc de modifier les mentions 

relatives au PRE. 

 Comme la compétence « transports » a été transférée à la Région 

Grand Est, « ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǳǘƻŎŀǊǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ » (page 43) est à corriger. 

 /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

problématique des gens du voyage, dans la mesure où un site de nomades 

sédentaires est présent sur le ban de la Commune de SENTHEIM, en espace 

agricole. 

 La pagination des cartes schématiques synthétisant les grandes 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ όǇƻǳǊ ǳƴŜ 

lecture plus agréable) : carte en page paire et légende en page impaire 

suivante.  
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 En ce qui concerne le projet de création de la Réserve Biologique 

Mixte des massifs forestiers de la Haute-Bers et du Seewand, le projet est 

ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩhbC Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ 

gestiƻƴƴŀƛǊŜΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩhbC Ł t!wL{ Ŝǘ 

ƭŀ ǇƘǊŀǎŜ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ 

 Sont encore évoqués dans le courrier : le règlement graphique à 

mettre en concordance avec le règlement écrit, la rédaction du règlement se 

rapportant au stationnement pour les logements, la taille des périmètres des 

h!tΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ 

sur une route départementale (ex : OAP de GUEWENHEIM, « zone sous 

canal », OAP de LAUW  « village côté Est »). 

 La Communauté de Communes est invitée à mettre en cohérence les 

documents précités.     

   

/ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ !ƭǎŀŎŜ 9ǳǊƻƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ς Délégation 

du Sud Alsace et de MULHOUSE 

68051 MULHOUSE 

Avis favorable avec prise en compte ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ (courrier du 

11 mai 2020) 

 

 [ŀ //L ƴƻǘŜΣ ŀǾŜŎ ƛƴǘŞǊşǘΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 

développement économique équilibré du territoire, en mettant en place une 

offre cohérente et adaptée en matière de foncier à vocation économique, en 

équilibrant la localisation des équipements, services et commerces et en 

ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ 

 En terme de mobilité, la desserte ferroviaire de la Zone industrielle de 

ƭŀ 5ƻƭƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƻƴǘ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ζ branchée fer » en entrée de vallée.  

 Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

ȊƻƴŀƎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ƻǳ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 
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prévoit le SCO¢Φ ¦ƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 

{9b¢I9LaΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ 

une mobilité durable, tant pour le fret que pour les voyageurs, et de rendre 

inconstructibles ces emprises. 

 Est joint au ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ 

remettent pas en cause le projet de PLUi arrêté. 

 

 

aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

57000 METZ 

Avis délibéré en séance plénière du 10 décembre 2020 (courrier du 18 

décembre 2020 - 29 pages) 

Recommandations à prendre en compte 

 

 5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎΣ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ son avis ne 

ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǎǳr la qualité de 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞƭŀōƻration des décisions qui portent sur celui-ci. 

Les observations et propositions recueillies au cours de la mise à disposition 

Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ 

adopter le plan, schéma, programme ou document (article L 104-7 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ». 

A) !Ǿƛǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (Ae) : 

a) Contexte et présentation générale du projet de PLUi : 

 La Communauté de Communes comprend 15 communes totalisant 

16 192 habitants. La présence de trois sites Natura 2000 sur son territoire 

ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛΦ 
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 En ce qui concerne ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭΩ!Ŝ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

1 лрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ǎŜǳƭǎ рлт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 

nécessaires en raison du seul desserment des ménages estimé à 2,4 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 Sont par ailleurs détaillés :  la préservation du patrimoine naturel, la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

risques naturels et anthǊƻǇƛǉǳŜǎ όƴŜ Ǉŀǎ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

situés à proximité et au sein des concessions minières identifiées), les 

énergies et les gaz à effet de serre, des enjeux particuliers comme la 

préservation de la « réserve naturelle régionale de la forêt des volcans ». 

b) Analyse de la compatibilité du projet de PLUi avec les documents 

de rang supérieur : 

Le SRADDET ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘύ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нп 

janvier 2020. Les principales règles sont liées à la gestion des espaces 

Ŝǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le SCoT du Pays Thur Doller (Schéma de Cohérence Territoriale) en 

vigueur depuis le 18 mars 2014. 

Le SDAGE Rhin-Meuse ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion des Eaux). 

La Charte du Parc naturel régional (PNR) des Ballons des Vosges.   

c) Conclusion et recommandations : 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

aux forts potentiels sur lequel pèsent de nombreux enjeux de 

développement qui, non maîtrisés, sont susceptibles de porter atteinte à 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ 

ƳƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ par un projet. Cet 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ƛŎƛ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ŏompte de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŀƴǉǳŜǎ Ŝǘ 

insuffisances du dossier. 
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[Ŝ ŎŀŘǊŀƎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ . όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!Ŝ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜύ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ ŀǳȄ 

recommandations principales suivantes : 

tƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : 

- justifier les hypothèses de desserrement des ménages générant un besoin 

aussi important de logements et réévaluer ce besoin à la baisse ; 

- compléter le dossier par des précisions concernant le parc social prévu et 

ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘǳƴŜ 

partie des logements par rapport à la composition des ménages ; 

- mobiliser davantage le parc de logements vacants pour ramener le taux 

de vacance autour de 6 % ; 

- produire un recensement des dents creuses et leur taux de rétention 

foncière, et ceci Commune par Commune ; puis indiquer celles qui 

pourraient être mobilisables pour la construction de logements (nombre, 

surfaces, densité) ; 

- recenser le potentiel provenant des friches et celles mobilisables après 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǳǎŀƎŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

- prévoir une densification plus importante des zones résiduelles futures 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞƳƻƴtré leur nécessité et les avoir 

réduites au maximum ; 

- justifier le calcul de la consommation foncière supplémentaire prévue au 

titre de la voirie, des espaces publics et les 8,5 hectares annoncés et 

inexpliqués ; 

- ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлол 

ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ōŜǎƻƛƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 

Pour limiter la consommation foncière pour le développement 

économique, le tourisme et les loisirs : 

- ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

industrielles existantes (surfaces vacantes, friches) afin de préciser les 

besoins réels résiduels en surfaces nouvelles pour les activités 

économiques ; 
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- développer le pôle émergent BURNHAUPT-le-BAS / BURNHAUPT-le-HAUT 

Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Řǳ territoire et sur une politique de 

développement concertée et contrôlée ; 

- ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ ǉǳƛ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ 

compensation foncière en extension pour les projets de développement 

touristique et de loisirs ; 

- compléter le dossier par une synthèse des projets particuliers envisagés 

dans le PLUi (types, surfaces, localisation) et par la présentation des 

besoins auxquels ils répondent ; 

- compléter le dossier avec un recensement exhaustif et une analyse des 

possibilités de réutilisation des friches touristiques ; 

- ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ 

ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƴΩŜƴ ƻǳǾǊƛǊ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 

démontré ; 

- Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /5t9b!C Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ saisine ou 

ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5bt{Σ ƴŜ Ǉŀǎ ƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ 

{¢9/![ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

En matière de zones naturelles sensibles et de zones agricoles : 

- compléter le dossier par les analyses des incidences sur les espèces et les 

habitats des zones Natura 2000 ; 

- mesurer les impacts induits sur les espèces par les possibilités 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ½bL9CC ό½ƻƴŜ 

bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜύ Ŝǘ Ŝƴ ǘƛǊŜǊ ƭŜǎ 

conclusions grâce à la séquence ERC (Eviter, Réduire, Compenser) ; 

- créer un sous-zonage spécifique et intégrer dans le règlement des 

mesures concrètes de préservation des zones humides et des zones 

humides remarquables, après les avoir caractérisées ; en cas de présence 

attestée de zones humides dans un secteur urbanisable, privilégier un 

ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

dernier ressort, en fonction de la surface de zones humides détruites et 

en intégrant les préconisations du SDAGE pour leur protection ; 

- renforcer la protection des secteurs concernés par la Trame Verte et 

Bleue et créer un zonage spécifique indicé par type de secteur sensible ; 
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ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 

Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ une démarche ERC (Eviter, Réduire, Compenser) ; 

- ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

en y interdisant ou en limitant les autorisations de constructions ; 

- ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řes 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

réciprocité concernées ; mener une réflexion sur le gel des constructions 

au sein des périmètres de réciprocité ; 

- ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

déjà urbanisées et constructibles, avec les zones agricoles, conformément 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнро-7-1 du code rural et de la pêche maritime. 

En matière de risque inondation :  

- ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 

agricoles et naturelles constructibles, conformément au SCoT et au Plan 

ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwƛύ wƘƛƴ-Meuse.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

- ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘion des ressources en eau 

dont elles dépendent et au prorata des ressources disponibles 

qualitativement et quantitativement ; 

- ŘƛŦŦŞǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴement des 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ : 

- ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

exceptionnel et de la taille limitée des STECAL (Secteur de taille et 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎύΣ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ 

la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF) pour les STECAL à caractère agricole et 

de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 

(CDNPS) en zone naturelle ; 
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- que le décret n° 2019-тмр Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нлмфΣ ŎƻŘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрсн-11-6 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ ŘǳǊŎƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 

du droit de construire dans les zones définies par un plan de prévention 

deǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Řƻƛǘ 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ; 

- les articles L.211-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ressources en eau et L.1321-2 du code de la santé publique qui rend 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ƛƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 

ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 

ǇǳōƭƛŎ  ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ; 

- ǉǳΩǳƴ t[¦ƛ Řƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł 

absorber la population nouvelle.    

 

B) Cadrage détaillé pour le projet de PLUi : 

Le document est reproduit dans les annexes. 

Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites du 

Haut-Rhin (Formation spécialisée des unités touristiques nouvelles) 

Sous-Préfecture 68800 THANN-GUEBWILLER 

Avis favorable ( Courrier du 19 octobre 2020)  

 La Commune de WEGSCHEID est située en zone de montagne. 

 Le projet de PLUi arrêté de la Communauté de Communes de la vallée 

ŘŜ ƭŀ 5ƻƭƭŜǊ Ŝǘ Řǳ {ƻǳƭǘȊōŀŎƘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

UEt dédiée au tourisme sur cette Commune. 

 /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ¦9ǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

 Le règlement du projet de PLUi permet des constructions à vocation 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł рлл ƳчΦ 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de programmation,  la formation « unités touristiques nouvelles » émet un 

ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴité touristique nouvelle inscrit dans le PLUi 

arrêté (session du 02  octobre 2020). 
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tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΣ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 

organisée avec les représentants des Personnes Publiques Associées 

(P.P.A.) 

le 05 décembre 2019 à 08 h 30 à MASEVAUX 

[Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ  

          

4.   OBSERVATIONS DU PUBLIC ACCUEILLI LORS DES PERMANENCES : 

       PROCES VERBAL DE SYNTHESE ET MEMOIRE EN REPONSE DE LA       

     COLLECTIVITE 

COM.COM de MASEVAUX, le lundi 15 février 2021 de 09 h00 à 12 h 00 : 

 

 Concerne BURNHAUPT-le-HAUT :  Mme MULLER Antoine et famille, 

domiciliée à BURNHAUPT-le-HAUT, demande le reclassement en zone constructible 

des parcelles 81 et partiellement 82 (face au Collège). Elle déposera un courrier 

auprès du commissaire-enquêteur à la permanence de BURNHAUPT-le-HAUT le 16 

février à 10 h 00. 

 

 Concerne RIMBACH-près-MASEVAUX :  M. Christophe FETTIG domicilié à 

RIMBACH ς ннΣ ǊǳŜ Řǳ .ŜƭƭŀŎƪŜǊ ǎƛƎƴŀƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Σ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ 

section 3 « Village », n° 218 (maison),  n° 124 et n° 173 étaient classées en zone 

constructible. Dans le projet de PLUi, elles se retrouvent en Ai (Agricole 

ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜύΣ ƛƭ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜǊŀ Ǉŀǎ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ Lƭ ŘŞǇƻǎŜǊŀ ǳƴ 

courrier auprès du commissaire enquêteur lors de la permanence à RIMBACH le 23 

février à 15 h 00. 

 

 Concerne LAUW :  M. Michaël EHRET, au nom de la SCI Médicale de la Basse 

Doller implantée à LAUW, va solliciter le déplacement de la limite entre les zones 

AUS et US (de 10 mètres) afin de pouvoir réaliser une extension de la maison 
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médicale très fréquentée. Il déposera un courrier avec plan à la permanence de 

LAUW, le mercredi 17 février à 10 h 00. 

 

 MAIRIE de SENTHEIM, le mardi 16 février 2021 de 15 h 00 à 17 h 00 : 

 aΦ {ŜǊƎŜ .¦IwΣ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞ нлΣ ǊǳŜ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎ Ł {9b¢I9LaΣ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ 

une erreur matérielle sur le plan de zonage. Ses parcelles, section 7, n° 77 et n° 176 

όǘƻǘŀƭ ŘŜ рум Ƴчύ ǎƻƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǳŎun accès, alors que la n° 239 de 474 m² est constructible avec 

accès (US).  Il y a lieu de vérifier la couleur sur le  plan de zonage et de rectifier la 

situation. 

 Mme Chantal RUDLER (au nom de la famille de sa maman, Mme Colette 

MATTAUER) rejette le classement en zone Ni (Naturel inconstructible ς zone 

humide) des parcelles, section 2, n ° 29, section 4, n° 147 et section 6, n° 11. Dans 

le PLU local de SENTHEIM, elles étaient répertoriées « dents creuses » 

constructibles. « {ƛ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƘǳƳƛŘité ont pu être constatées un jour, 

ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŘŜ ŘŜǳȄ ŞǘŀƴƎǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ŎǊŜǳǎŞǎ ǇŀǊ 

leur père, ceux-ci étaient alimentés par le canal mitoyen » selon les affirmations de 

Mme RUDLER. Elle déposera un courrier (avec phƻǘƻǎύ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

ŘŜ {9b¢I9La ǇƻǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛŘŜƳ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦Φ  /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ 

finalement été transmis par mail le 8 mars 2021 à plui@cc-vallee-doller.fr.  

 M. Marc SCHMITT, domicilié à SENTHEIM ς 8, rue des artisans, est venu 

consulter le plan de zonage pour localiser le classement de ses parcelles, rue St. 

DŜƻǊƎŜǎ Ŝǘ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ wƻǎŜǊŀƛŜΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊΦ 

 Deux autres habitants étaient de passage en Mairie, le classement de leurs 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

 

MAIRIE de LAUW, le mercredi 17 février de 10 h 00 à 12 h 00 : 

 

 Mme Marie-Thérèse REITZER née TRABOLD et trois autres membres de la 

famille TRABOLD ont déposé un courrier à la permanence pour solliciter une 

mailto:plui@cc-vallee-doller.fr
mailto:plui@cc-vallee-doller.fr
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rectification du plan de zonage de LAUW. Ces héritiers (en indivision) demandent 

que les parcelles, section 7, n° 47 et n° 119 soient classées en US y compris 

partiellement la n° 83, une certaine surface des n° 50, 51 et 52. Une surface totale 

ŘŜ нфΣрл ŀǊŜǎ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Φ5Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǊƛƎŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

dans la rue concernée. Lors des donations, tous les frais ont été calculés sur la 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ th{Φ 

 M. François RINGENBACH, domicilié 37 A, rue principale à LAUW, 

propriétaire de la parcelle, section 1, n° 67 a, demande le reclassement de son 

ǘŜǊǊŀƛƴ όǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ aŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƭƭŜ {ǘ 9ƭƻƛύ Ŝƴ ¦t ό¦Ǌōŀƛƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜύΦ  

Il était répertorié en zone Ua dans le POS. 

 Mme Martine KOENIG née SEIDEL, domiciliée à MASEVAUX ς 5, rue Pasteur 

Ŝǘ ǎŀ ǎǆǳǊ aƳŜ {ƻƭŀƴƎŜ ¢w!{a¦b5L ƴŞŜ {9L59[Σ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘ мнΣ ǊǳŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ł 

STEINBACH, filles de feu M. Jean SEIDEL, propriétaire foncier à LAUW, ont pris 

connaissance du plan de zonage. Elleǎ ƻƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ǿƻƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ 

un courrier motivant celui-ci. 

 M. Jean-aƛŎƘŜƭ w¦I[a!bbΣ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞ нмōƛǎΣ wǳŜ Řǳ /ƻƳǘŜ ŘΩ!ǳǾŜΣ Ł [!¦² 

Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ όǎŜŎǘƛƻƴ тύΣ  нуΣ ǊǳŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Ł [!¦²Φ Lƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŜ 

classement en zone US ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ όǾƻƛǊ ǇƭŀƴύΣ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƧƻǳȄǘŜ 

celles de la famille TRABOLD. 

 M. Sébastien WILLME, demeurant 2b , rue de Mortzwiller à LAUW est venu 

(accompagné de son père) se renseigner quant au classement de ses parcelles. Il 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜmarque à formuler. 

 M. et Mme Franck SCHEIBEL, domiciliés à LAUW, propriétaires à LAUW, ont 

pris connaissance du plan de zonage, ils ne peuvent accepter le classement en Ni 

(Naturel inconstructible) de leurs biens, alors que ceux-ci étaient urbanisables dans 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦ ƭƻŎŀƭΦ  Lƭǎ Ǿƻƴǘ ǊŞŘƛƎŜǊ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

ŘΩ9ƴǉǳşǘŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Řǳ о ƳŀǊǎ Ł мр Ƙ 

00 au siège de la COM COM. 

 Mme Sylvie LEMBLé-SCHAEFFER de BURNHAUPT-le-HAUT,  de passage à 

LAUW, accompagnée de son fils, a pris connaissance du plan de zonage. Elle 

conteste le classement de son bien à BURNHAUPT-le-HAUT et va rédiger un 

courrier pour demander une modification. bΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ 
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à la permanence de sa commune le 16 février, elle se déplacera au siège de la COM 

COM à MASEVAUX, le 3 mars.  

                                              

 MAIRIE de BURNHAUPT-le-BAS, le lundi 22 février de 14 h 00 à 16 h 00 : 

 M. Guy SAUNER, domicilié 11, rue principale à BURNHAUPT-le-BAS est 

propriétaire des parcelles n° 109 et n° 110, section 9, toutes les deux desservies par 

la rue du loup. Il constate que le terrain n° 109 (déjà surbâti) est classé en zone US 

et que le n° 110 avec accès indépendant sur la rue du Loup est répertorié en zone 

!¦ǎΦ [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴϲ ммл Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦{Σ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŎƭƾǘǳǊŞΦ  

  M. Lucien EHRET, demeurant à BURNHAUPT-le-BAS ς 26, rue de la Mairie, 

est venu prendre connaissance du zonage de sa parcelle n° 61, section 54, rue des 

Marais. Comme elle est constructible sur une certaine longueur à partir de cette 

ǾƻƛŜΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǊŜǇŀǊǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘΦ 

 M. Guy GENSBITTEL, domicilié 20, rue du Loup à BURNHAUPT-le-BAS, déclare 

avoir acheté en 2020 la parcelle limitrophe à sa propriété avec un certificat 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ  Lƭ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘŜ t[¦ƛ ƴŜ ǊŜǘƛŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ de ce terrain en zone US, la surface la plus 

importante se situant en zone A. Il conteste ce classement, estime « ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ 

avoir η ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ bƻǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦{ 

ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻjets. 

 Mme Christiane MAURER, domiciliée à VOUJEAUCOURT (25420) ς 3, rue des 

cités, est propriétaire, section 12 « Kleinfeld » des parcelles n° 210 et n° 211. Selon 

la propriétaire, celles-ci sont à classer en zone US en totalité et pas uniquement sur 

une certaine profondeur à partir de la rue de Cernay. Elle en fait mention dans le 

ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 M. et Mme Antoine ESTEVES, domiciliés à BURNHAUPT-le-BAS ς 35, rue de 

/ŜǊƴŀȅΣ ǎƻƴǘ  ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ нсΣсл ŀǊŜǎ - Impasse des serres (section 

1нΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ оосκсфύΦ  Lƭǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŎƭŀǎǎŞŜ 

en zone US car ils envisagent un projet de construction sur ce site. 
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 La famille Claude KUENEMANN ς 4, rue des Seigneurs à BURNHAUPT-le-BAS, 

propriétaire des parcelles n° 212 et n° 213, section 12, demande le classement en 

zone US de leur bien étant donné que la viabilité est en place dans la rue de 

Cernay. 

  

 M. Jean-Louis SCHNOEBELEN dépose un courrier daté du 22 février 2021, 

émanant de sa maman Mme Gabrielle SCHNOEBELEN ς domiciliée rue des Vosges 

à BURNHAUPT-le-BAS, propriétaire de 2 parcelles, section 12, n° 201 de 8,10 ares 

et n° 207 de 18,73 ares. Dans le projet de PLUi, la n° 201 est classée en zone US et 

la n° 207 en zone AUs. La famille demande que les deux parcelles soient classées 

ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦{ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜ !¦Ǉ 

puisque dans le POS de 2014, tout le secteur était répertorié en zone NAa. M. 

SCHNOEBELEN demande le maintien des « emplacements réservés » menant à ce 

secteur constructible. 

 M. et Mme Jean-Pierre et Bernadette HOFFMANN, domiciliés à BURNHAUPT-

le-BAS 9, rue du Loup, sont propriétaires des parcelles n° 208 et 209, section 12. Ce 

couple demande le maintien de la « ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ » à ces deux terrains, à partir 

de la rue des Vosges (emplacement réservé prévu dans le PLUi). 

Les terrains des familles MAURER, KUENEMANN, SCHNOEBELEN et HOFFMANN 

sont adjacents dans la zone AUs ς rue de Cernay et également accessibles par la 

rue des Vosges. 

 M. Pierre SCHICK demeurant 2, rue du Loup à BURNHAUPT-le-BAS est venu 

se renseigner quant au classement de ses parcelles. Elles sont répertoriées en UP, 

en US et en AUs. 

  

MAIRIE de MASEVAUX, le mardi 23 février 2021 de 10 h 00 à 13 h 00 : 

 

 M.et Mme Bruno DELACOTE, domiciliés à MASEVAUX ς 14 a, rue Stoecken, 

sont propriétaires en indivision de la parcelle n° 286, section 20. La partie desservie 

ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦{ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜΦ 

[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ que la limite de la partie constructible projetée par le PLUi 
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puisse être reculée de quelques mètres (à la hauteur de la fin de la parcelle n° 395 

du lotissement St Michel adjacent). Cette modification permettrait ainsi de 

construire une nouvelle habitation avec accès par la rue Stoecken. La partie à 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ! ǎŜǊŀƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŀǾŜŎ ŀōǊƛǎΦ  

  

 M. Guy LASBENNES, domicilié à ROUGEMONT-le-CHATEAU ς 1, rue de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƭŀǾƻƛǊΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ aΦ Ŝǘ aƳŜ !ǊƳŀƴŘ Ŝǘ aŀrguerite 

[!{.9bb9{Σ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł a!{9±!¦· όŜƴ ƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴύ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƛŀōƛƭƛǎŞŜΣ 

cadastrée section 6, n° 90, de 8,61 ares rue du Rossberg. Elle est répertoriée en 

ȊƻƴŜ ! Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[ǳƛ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦{ 

(délibération du Conseil Municipal du 10 septembre 2020). 

 Mme Elise HIGELIN, domiciliée à MASEVAUX ς млΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōŀǘǘƻƛǊΣ ŞƭŜǾŜǳǎŜ 

de chèvres et de porcs, transforme les produits de sa ferme. Elle constate que les 

prés où elle peut faire brouter ses chèvres sont ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƛŎƘōƻǳǊƎύΦ aƳŜ ILD9[Lb 

demande le maintien du classement en zone A. Une seconde zone AUs est prévue 

près de la ferme de M. Daniel AST, un classement en zone A est également 

demandé. 

 M. Bernard RINGENBACH, demeurant à MASEVAUX ς 10, rue du Panorama, 

Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦{ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ bƛ Ŝƴ 

ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ Lƭ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴǘérieur de la Commune de MASEVAUX. 

 

 Concerne SICKERT :  M. Eric BRENDER, domicilié à SICKERT ς 39, rue 

principale dépose un dossier se rapportant au projet de PLUi du ban de SICKERT. Ce 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǇŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘΩƛŎƛ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ł {L/KERT, le 

11 mars 2021. 

 

Mairie de WEGSCHEID, le mardi 2 mars 2021 de 15 h 00 à 18 h 00 : 
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 M. Jean-Claude KOENIG, demeurant à WEGSCHEID ς 21, rue du Soultzbach, 

propriétaire des parcelles n° 17 et 18, section 3, est venu se renseigner quant au 

zonage de seǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ Lƭ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦{ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘΦ 

 

 M. et Mme Jean-Louis et Marie-Catherine WILLEM (WERCKMEISTER), 

domiciliés à COLMAR ς 17, rue de la Mittelhardt, sont propriétaires à WEGSCHEID 

de la parcelle n° 121, section 1. Les intéressés déplorent le classement en zone A 

ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ζ une dent creuse » entre deux zones US et que la 

viabilité existe dans la rue du Soultzbach (n° 32). Ils demandent le classement en 

ȊƻƴŜ ¦{ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻn de construire une maison 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ όǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜύΦ Lƭǎ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴ 

arrêté de non-opposition à une déclaration préalable signé le 24.11.2020 par M. le 

Maire de WEGSCHEID. 

 M. Georges KOENIG, demeurant à WEGSCHEID ς 59, rue Georges 

thatL5h¦Σ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ мм ŀǊŜǎΣ ǎŜŎǘƛƻƴ лнлмΣ ƴϲ онлΦ 9ƭƭŜ 

Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŦƛƭǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ƴϲ онмΣ ƭŀ онл Şǘŀƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ pour sa 

ŦƛƭƭŜΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƴ нллу ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Řǳ Ŧƛƭǎ ŀ ŞǘŞ ŞǊƛƎŞŜΣ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ŞǘŞ 

ŎŞŘŞŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ wƻȅŀƭŜ 

(parcelle n° 296). M. KOENIG demande de ce fait le classement de la parcelle n° 

320 en zone UP (bleu) . 

 M. Jean-Luc BEHRA, domicilié à MASEVAUX-NIEDERBRUCK ς 2A, avenue 

Gérard, est propriétaire à WEGSCHEID  de la parcelle n° 96, section 2, de 25,09 

ares. Selon le courrier déposé au commissaire-ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƭŜ н ƳŀǊǎ нлнмΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

Maire de WEGSCHEID aurait incité les habitants ayant un projet de construction, 

ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǘƻǳǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΦ !ƛƴǎƛ ǇŀǊ tΦ±Φ 

ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ Řǳ мпΦлфΦнлнлΣ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ : n° 

352/96 de 16,39 ares (pré) et n° 353/96 de 8,70 ares (terrain à bâtir). Une 

déclaration préalable concernant la n° 353/96 a été signée par M. le Maire de 

WEGSCHEID le 20.10.2020. Elle est desservie par la viabilité de la rue de la 

Manufacture Royale. Comme elle est attenante à la zone UP (bleu), M. BEHRA 

demande le classement de sa parcelle en zone UP. Elle se situe en face de la 

parcelle n° 320 de M. Georges KOENIG. 
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 M. Michel FESSLER, demeurant 12, rue du Soultzbach à WEGSCHEID est venu 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ Ȋƻne US. 

 

 M. Hubert NAEGELLEN, résidant n° 5, rue de la Manufacture Royale à 

WEGSCHEID est propriétaire des parcelles, section B, n° 17, 18, 19, 45 et 59. Est 

attenante à cet ensemble foncier hérité de ses parents, une parcelle n° 12, 

appartenant à un tiers qui serait prêt à la céder à M. NAEGELLEN pour que son fils 

ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ 

sollicite le classement de cette parcelle n° 12 en zone UP vu la configuration de 

celle-ci. 

 M. Michel FARNY, domicilié à MASEVAUX-NIEDERBRUCK ς Maison forestière 

17, rue Mason, propriétaire à WEGSCHEID des parcelles n° 147 et 155, section 1, 

Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦{Φ 

 M. et Mme Frédéric KOENIG, domiciliés à WEGSCHEID ς 2, rue de la 

Manufacture Royale, ont pris connaissance du zonage de leur propriété. Ils vont 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƛŜƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ 

courrier détaillé.  

 

 COM.COM de MASEVAUX, le mercredi 03 mars 2021 de 15 h 00 à 18 h30 : 

 

 Concerne MASEVAUX : M. Christian BLIND, demeurant à MASEVAUX  12, rue 

Řǳ aŀǊŞŎƘŀƭ CƻŎƘΣ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Kreyenberg », qui était 

ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŜȄ-t[¦ ŘŜ a!{9±!¦· Ŝƴ ȊƻƴŜ b!ŀΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł 

présent en zone A (ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ǊŜƴŘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞǊƛƎŜǊΦ {Ŝƭƻƴ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ т 

ŀǊŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦{ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ р Ƴ ŘŜ 

profondeur sur 50 m de longueur et 10 m de largeur ! (photos fournies). Une visite 

Řǳ ǎƛǘŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΦ 

  Concerne LAUW : M. Gérard BRAUN, habitant au n° 27, rue de la Doller à 

[!¦² Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴϲ то Ŝǘ ƴϲ трΣ ǎŜŎǘƛƻƴ мпΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜȄ-PLU de 

LAUW, elles étaient classées en zone NAa. Dans le projet de PLUi, elles sont 
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ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩh!t όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment et de Programmation) n° 13 

« Village coté Est » et répertoriées en zone Ai en fond de parcelles. M. BRAUN 

demande le classement de ces parcelles en zone AUs.  

 Concerne LAUW : M. Franck SCHEIBEL, domicilié à LAUW ς 20, rue de 

Mortzwiller, est propriétaire des parcelles n°16, 17, 18, 227 et 237, section 7. 

/ƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ b! Řŀƴǎ ƭΩŜȄ-PLU de LAUW, elles figurent à présent en zone Ni 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΦ [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŀǘŞ Řǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ 

argumente sa demande de reclassement en zone AUs des parcelles n° 19 et n° 227, 

ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩȅ ŞǊƛƎŜǊ ǘǊƻƛǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řǳ 

ŎƻǳǇƭŜΦ 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴϲ ннт όǊŜƳōƭŀƛ ŘŜ Ǉƭǳǎ 

de 2 m de hauteur), y compris les amorces de toutes les viabilités lors de la 

création du lotissement de la Forge.  Pour les parcelles n° 33 et 19, seule  la n° 19 

Ŝǎǘ Ł ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ  !¦{Φ [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘŜǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƻƴǘ Ł 

réaliser à partir de la rue de Mortzwiller, à la charge du propriétaire du site. La 

ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇŜǳǘ ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ bƛΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Şǘŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ǿǳ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ζ terrain constructible ». Dans 

ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ 

 Concerne MASEVAUX : M. Etienne PRAX, demeurant à MASEVAUX, annexe 

Stoecken, est opposé au classement en zone US du terrain situé en prolongement 

de la Chapelle ς ǊǳŜ Χ Lƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ŎǳƭǘǳŜƭ Ł 

respecter. Si le terrain est classé en zone US, dans peu de temps, la Chapelle sera 

démolie pour laisser place à un immeuble. Il demande le maintien des dispositions 

ŘŜ ƭΩŜȄ-PLU de MASEVAUX. 

 Concerne MASEVAUX :  Propriétaires  de la parcelle n° 157, section 20, M. et 

Mme Denis et Nathalie GAERTNER-BATTMANN, domiciliés à MASEVAUX ς 23, rue 

Řǳ tŀƴƻǊŀƳŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳƛ 

se situe dans le périmètre OAP du haut de la rue du panorama. Ils demandent que 

le projet de PLUi reprennŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ t[¦ ŘŜ a!{9±!¦·Φ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 

de MASEVAUX-bL959w.w¦/YΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ мл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнлΣ ǎΩŜǎǘ 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ζ vocation naturelle dans le zonage en 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t мр ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōƻǊŞŜ existante tel que 

dans le PLU local ». Il demande également « ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲ 

омΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t мр όŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ {ǘƻŜŎƪŜƴύ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ 

doux ». 
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 Concerne MASEVAUX :  [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Les Amis de Stoecken et de la rue du 

Panorama » de MASEVAUX rappelle que dans le PLU local leur quartier bénéficiait 

ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ŘŀΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ζ favorisait une harmonie entre les 

constructions existantes et celles en projet ». Le CBS (Coefficient de Biotope par 

SurfŀŎŜύ Şǘŀƛǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ тл ҈Φ [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

zone USa qui reprendrait le coefficient précité et « qui permettrait de conserver au 

quartier une identité - villageoise -  sous tous ses aspects ». Dans le document 

« Bilan de concertation » page 157, un avis favorable est mentionné. Mme Nathalie 

GAERTNER-.!¢¢a!bbΣ ǘǊŞǎƻǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŀ ŘŞǇƻǎŞ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 Concerne SENTHEIM :  Mme Christine RENAUD et son conjoint sont 

domiciliés à GALFINGUE ς рŀΣ ǊǳŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎΦ [ΩŞǇƻǳǎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ όŜƴ 

indivision) à SENTHEIM de la parcelle n° 14, section 9. Ce bien est situé entre la 

zone bâtie (limitrophe) et le stade de football de la Commune. Il est desservi par 

les réseaux eau, assainissement et électricité ce qui le caractérise comme 

constructible. Or, il est répertorié en « zone humide », ce que contestent  les 

propriétaires. Ils demandent une expertise du site qui devra démontrer cette 

affirmation. Le couple demande que ce bien soit classé en zone constructible. 

 Concerne MASEVAUX :  Mme Edith FELLMANN, accompagnée de son 

conjoint et de son fils, domiciliés à MASEVAUX ς 12, rue du Général Lefort, dépose 

un courrier daté du 3 mars 2021 dans lequel elle déclare que son terrain, cadastré, 

section 8, ƴϲ пн όŀƴƴŜȄŜ IƻǳǇǇŀŎƘύ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ но ŀǊŜǎΣ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл ŀǊŜǎΦ LǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł 

la valeur « terrain constructible η Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛŦ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ aƳŜ 

FELLMANN. Elle demanŘŜ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǎƻƴ ōƛŜƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŜǳǊ Ŧƛƭǎ ŘΩȅ ŞǊƛƎŜǊ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

construite sur la parcelle limitrophe. 

 Concerne MASEVAUX :  Messieurs  Joël BEHRA et Clément STUDER  sont 

propriétaires de deux parcelles adjacentes ς rue des écureuils. Dans le projet de 

PLUi, elles sont classées en zone US, ce qui convient aux intéressés. Ils contestent 

néanmoins une délibération du Conseil Municipal de MASEVAUX-NIEDERBRUCK , 
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du 10 septembre 2020, par laquelle il est suggéré de les répertorier en zone A 

όŀƎǊƛŎƻƭŜύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ aΦ {¢¦59w Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

opérationnel du 8 décembre 2020 (ancien POS, zone UC !). 

 Concerne BURNHAUPT-le-HAUT (Zone la Briqueterie)  (OAP n° 8) :  

Messieurs Jérôme KOCH et Cyril JENN, représentants la société LMS Ingénierie de 

.h{9b.L9{9b όстύ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9ƴǉǳşǘŜ όtΦ!Φ Ŝǘ WaΦ{Φύ 

pour évoquer un projet ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ .ǊƛǉǳŜǘŜǊƛŜ όh!t ƴϲ уύΦ Lƭǎ 

Ǿƻƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

ŘΩ9ƴǉǳşǘŜ ƭŜ мф ƳŀǊǎ нлнмΦ 

 

 Mairie de KIRCHBERG, le mardi 9 mars 2021 de 16 h 00 à 20 h 00 : 

 

 M. Pierre EHRET, domicilié à KIRCHBERG ς 14, rue Strinzig, est propriétaire 

des parcelles n° 96, n° 97 et n° 160, section 4. Desservies par un accès bitumé, elles 

sont répertoriées en zone A dans le projet de PLUi et sont limitrophes avec la 

parcelle n° 89, même section, appartenŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ²Laa9wΦ [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ 

sollicite le classement de ces trois parcelles en zone constructible afin de pouvoir 

réaliser un projet commun avec la famille WIMMER . Toutes les viabilités seront à 

la charge des deux propriétaires. Egalement propriétaire des parcelles n° 100 à n° 

104, section 4, il accepte le maintien de celles-ci en zone Agricole.  

 Mme Catherine WIMMER, domiciliée à MULHOUSE ς 3, rue de Cernay, 

représentant la famille WIMMER de KIRCHBERG, ne comprend pas le classement 

en zone AgricoƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ уфΣ ǎŜŎǘƛƻƴ пΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 

dans le PLU de KIRCHBERG. Ce terrain familial est destiné à accueillir des petites 

résidences pour leurs petits-enfants à travers un projet commun avec M. Pierre 

9Iw9¢Φ ¦ƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘΩŀǎǎainissement est déjà implanté sur la parcelle et la famille 

ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƛŀōƛƭƛǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ {ǘǊƛƴȊƛƎΦ 9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

donc un classement en zone constructible de ce bien familial. Elle fera suivre un 

courrier détaillé pour motiver sa demande. 

 M. Guillaume GINOT, demeurant à WITTELSHEIM ς 19B, rue Jean Mermoz, 

accompagné de son père résident à KIRCHBERG, propriétaire de la parcelle n° 168, 

section 1, demande le classement en zone UP de celle-ci, viabilisée par la rue 
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Hecken. Il a déposé en Mairie de KIRCHBERG une demande de permis de construire 

ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ aŀƛǎƻƴǎ {ǘŞǇƘŀƴŜ .9wD9w ŘŜ 

MULHOUSE. Son terrain a toujours été constructible et il ne comprend pas le 

nouveau plan de zonage en Ai. 

 M. François KIPPELEN, domicilié à KIRCHBERG ς 32, rue du Village, est 

propriétaire des parcelles n° 183 à n° 186 et de la n° 569. Alors que sur la partie 

avant est édifiée sa maison, les « fonds de parcelles » ont été classées en zone 

Agricole (au centre de la Commune ΗύΦ LƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ ƛƭ 

demande le classement en US de ces dernières.  

 aΦ {ŜǊƎŜ 5¦wL9¦· ǾƛŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƴϲ мсŎΣ ǊǳŜ IƻƘōǳƘƭ Ł 

YLw/I.9wD Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦tΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΦ 

 Concerne GUEWENHEIM : M. Pascal BITSCH, domicilié à GUEWENHEIM ς 56, 

ǊǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ł D¦9²9bI9LaΣ 

laquelle sert à la permaculture  (concept systémique  et global qui vise à créer des 

écosystèmes respectant la biodiversité). Le classement de son terrain en zone Nl 

convient à son propriétaire, il ne souhaite en aucun cas un transfert en UP. Il 

confirmera sa demande par un courrier. 

 

 Mme Brigitte HAFFNER, demeurant à LAUW ς 26, rue du château, 

propriétaire à KIRCHBERG du bien foncier n° 18, rue du Village (parcelle n° 553, 

section 3) demande le classement en UP de cette parcelle de 6 ares, limitrophe 

avec les zones UP et US.  

 Mme Marie-Anne STUDER, domiciliée à DOLLEREN ς 28, rue du gazon, 

propriétaire en indivision  du bien de Mme Rose STUDER (la maman) a pris 

connaissance du projet de PLUi qui classe la parcelle cadastrée, section 1, n° 214, 

Ŝƴ ȊƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦ ŘŜ YLw/I.9wDΦ 

tƻǳǊ ǊŞƎƭŜǊ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴt dans la rue des 

fleurs, la famille a cédé gratuitement du terrain à la Commune il y a des années. 

Dans cette rue, deux maisons ont été construites face à la parcelle,  laquelle est 

accolée à la zone US. La famille STUDER demande le classement en zone US de leur 

bien. 
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 Mme Joëlle FRIESS, demeurant à KIRCHBERG ς 13, rue du Village est 

propriétaire avec son époux de trois parcelles, cadastrées, section 3A, n° 441 (2,42 

ares), n° 157 (5,86 ares), n°156 (7,46 ares), surface totale de 15,73 ares. Alors 

ǉǳΩŜƭƭes étaient classées en zone AUb dans le PLU de KIRCHBERG, le projet de PLUi 

les classe en zone Agricole. Est-ŎŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭŀ ŦŜǊƳŜ D¦[[¸ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

limitrophe Κ {ƛ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 

suffisamment de surfacŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŜǳǊ ŦƛƭƭŜ ŘΩȅ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

principale. Selon les affirmations de Mme FRIESS, la « [ƻƛ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ 

ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǘŞŜ η ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ  Ǉŀǎ Ŝƴ ƭŀ 

ƳŀǘƛŝǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ όw{5ύ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀƛǘ  Ŝƴ 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΦ aΦ Ŝǘ aƳŜ 5Ŝƴƛǎ CwL9{{ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

¦t ŘŜ ƭŜǳǊ ōƛŜƴΦ ¦ƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ ŘŀǘŞ Řǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ 

commissaire enquêteur. 

 Mme Christiane MARRON ς 15, rue du Village à KIRCHBERG ς est 

propriétaire des parcelles cadastrées, section 3, n° 160, n° 440, et n° 108. Par 

courrier du 16 février 2021, elle développe dans un dossier volumineux les raisons 

pour lesquelles Mme MARRON demande le classement de ces terrains en zone UP 

Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ζ dents creuses » au centre du village. Les 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦/ Ŝǘ !¦ō Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦Φ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ 

parcelle n° 108, elle est impactée en partie par la zone inondable de la Doller. La 

propriétaire estime que « ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

considéré comme une réduction de la zone agricole puisque ces terrains ne 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ». 

 M. Michel MURA, domicilié à SOPPE-le-HAUT ς 4, rue de Belfort, a acquis la 

parcelle de 29,16 ares, cadastrée section 1, n° 301, rue Hohbuhl à KIRCHBERG pour 

ȅ ŞǊƛƎŜǊ ǎŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ !ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

PLU, il se trouve que le projet de PLUi retient 3 ares en zone UP et 26,16 en zone 

Ai. Cette classification ne lui permet plus de réaliser son projet et il sollicite la 

modification de la limite entre UP et Ai en incluant 14,10 ares en zone UP et le 

ǊŜǎǘŜ Ŝƴ !ƛΦ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ олп ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ à la rue Hohbuhl. Cette démarche 

Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ǉǳΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎƻƴ Ǿƻƛǎƛƴ aΦ WŀŎǉǳŜǎ Chwb¸Φ   

 

 



 
 

 

48 

 Mairie de SEWEN, jeudi le 11 mars 2021 de 14 h 00 à 16 h 00 : 

 M. et Mme André DIETRICH, domiciliés à SEWEN ς 2, rue Elbach, sont 

propriétaires de la parcelle cadastrée, section 2, n° 320/152 de 8,84 ares, située en 

impasse dans la rue des sapins. Des constructions, en UP et en US, sont limitrophes 

de ce bien. Répertoriée en zone N dans le projet de PLUi, ils demandent le 

classement en zone US. Le projet de modification du POS de SEWEN de décembre 

нллф όŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǳƛύ ǇǊŜƴŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Σ Ƴŀƛǎ ƭŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛΦ [Ŝ ƳǳǊŜǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŞ Ŝƴ нллф ŀ ŞǘŞ 

réalisé. 

 M. Jean-Louis GEBEL, demeurŀƴǘ мтΣ ǊǳŜ CƻŜǊǎǘŜƭ Ł {9²9bΣ ǎΩŞǘƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŀ 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ŘǊƻƛǘŜ Ŝƴ ŀƭƭŀƴǘ Ł 5h[[9w9b ǎƻƛǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ¦{Σ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ 

elle est à répertorier en zone Agricole. Par contre, une « dent creuse », section 2,  

projetée en zone Agricole (jaune), est à classer en US (plan fourni par M. GEBEL), 

en haut du village vers le lac de Sewen. 

 M. Jérôme KESSLER, domicilié à SEWEN ς 25, rue Foerstel, a acquis en 

2017/2018, les parcelles n° 64 et n° 318, section 2, en « terrain constructible ». 

Dans le projet de PLUi, une certaine surface de ces terrains est répertoriée en zone 

!ƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜǘΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ aΦ D9.9[Σ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŜ 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¦{ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎǳƭǘƛǾŜǊΦ 

 M. Yannick LEHMANN, demeurant au n° 10, rue Foerstel à SEWEN, vient 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ¦{Σ ƭŜ 

fond de parcelle est en A comme celles des voisins.  

 M. Jean-Michel KIEFFER ς 38, Grand rue (Hôtel des Vosges) à SEWEN vient 

consulter le projet de PLUi. Il envisage une extension de son établissement (hôtel + 

piscine + logement de fonction) et va vérifier avec son architecte que le terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ όŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ¦{ύ ǇƻǳǊǊŀ ōƛŜƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜt. Il y a 

éventuellement lieu de déplacer la limite entre la zone US et les parcelles 

limitrophes en Ai qui lui appartiennent également. 

 

 Concerne RIMBACH-près-MASEVAUX : Mme Nicole STOHR, domiciliée à 

RIMBACH ς 51, rue principale, vient prendre connaissance du plan de zonage du 
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t[¦ƛ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŦŜǊŀ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀŘǊŜǎǎŜǊŀ 

ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ /ha /ha Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎΦ 

 

 Mme Francine KOENIG, demeurant à SEWEN ς тΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜΣ ǎΩŜǎǘ 

exprimée dans le rŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ζ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

peut se faire sans une réduction drastique de terrains constructibles, surtout dans 

ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΦ tƻǳǊ Ƴŀ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ t[¦ƛ 

est inacceptable pour des raisons diverses :   1. Réduire les surfaces constructibles 

dans un village contribue au vieillissement de la population et plus encore, à la 

ƳƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  нΦ  [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

présent constructibles et qui sont classées en zones Agricole ou Naturelle avec le 

ƴƻǳǾŜŀǳ t[¦ƛΣ Ǿƻƴǘ ǇŜǊŘǊŜ ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ   оΦ  [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ Ŝƴ 

baisse, alors pourquoi des terres agricoles supplémentaires ? ». 

 

 COM.COM MASEVAUX, le vendredi 19 mars 2021 de 08 h 30 à 12 h 00 : 

 

 Concerne BURNHAUPT-le-HAUT (Zone de la Briqueterie ς OAP n° 08) : 

Messieurs Jérôme KOCH et Cyril JENN (déjà accueillis à la permanence du 

лоΦлоΦнлнмύ ŘŞǇƻǎŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 

cette zone par la société ELPA. Le document de 16 pages élaboré par le cabinet 

ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ [9hb9a ŘŜ {¢w!{.h¦wD ǘǊŀƛǘŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł 

apporter à celui-ci, les éléments paysagers à protéger, la nouvelle voirie à 

ŀƳŞƴŀƎŜǊΣΧ 9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ investisseurs précités, il 

en découle que la société ELPA sollicite : le maintien de la constructibilité (zone UE) 

des parcelles cadastrées section 26, n° 33, 37, 38, 44, 183, 40, 39, 36, 35, 34 et 184 

dont le zonage retenu (Ni) ainsi que des parcelles section 26 n° 181 et 228 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

zonage ; la transformation de la protection des éléments paysagers au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t лу 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŦƛƎŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǊƭƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ; la modification du 

ǇǊƻŦƛƭ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t луΦ   
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 Concerne KIRCHBERG : M. Jean-Luc BISCHOFF, domicilié à MASEVAUX ς 1, 

rue Antoine Bourdelle, représente sa maman, Mme Germaine BISCHOFF 

demeurant à KIRCHBERG ς 9, rue du moulin. Sa propriété cadastrée section 3, 

parcelle n° 66, de 12,66 ares, est classée dans deux zones différentes (UP et A). 

Comme le terrain est entièrement clôturé, elle demande le classement en zone UP 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ōƛŜƴΦ  

 Concerne LAUW :  M. Claude ACKERMANN demeurant 27, rue du Brand à 

HUSSEREN-WESSERLING, sollicite une classification complémentaire en zone US 

dans la rue de Bourbach-le-Bas (plan déposé). Il est en négociation avec la 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [!¦² ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ !ƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

t[¦ƛΦ /Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ǳƴ Ǿƻƛǎƛƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 

terrain pour y édifier un abri de jardin, un local bois, un carport  pour sa voitureΣΧ 

Une seconde partie de la parcelle pourra ainsi être cédé à un autre riverain pour 

les mêmes usages. Selon M. ACKERMANN, « la partie de terrain concernée par ces 

ŘŜǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Şǘŀƴǘ 

actuellement dŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ǇǊŞǎΣ ǎŀƴǎ ǾŀƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΧ ». Cette 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎŜǊŀƛǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{ Ł ŎŜǘ 

endroit. 

 Concerne LAUW : M. Claude ACKERMANN intervient au nom de la SCi 

CABEMA, basée à SENTHEIM ς 48, Grand rue. Il travaille sur un projet 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t мо Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ όȊƻƴŜ 

!ƛύΦ {Ŝƭƻƴ aΦ !/Y9wa!bbΣ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ !ƛ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ ǎŜ ǎŜǊŀƛǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 

ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƛƴ-Meuse, sans confronter les limites du 

secteur à la situation réelle existante à ce jour. Des remblais auraient eu lieu il y a 

Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ aΦ 

ACKERMANN a missionné la société ECOSCOP de FELLERING pour qualifier les 

ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴƴǳǎ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛǎ 

de juin нлнмΦ {ƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Řǳ 

23.09.2019 ς parcelle de 275,24 ares ς 23 000 m² vendables)  est détaillé dans le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǉǳƛ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

de zonage dans le cadre du futur PLUi.  
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 Concerne LAUW : M. Pascal BERLINGER, domicilié à STETTEN ς 10, rue de la 

tŀƛȄΣ ŀ ƘŞǊƛǘŞ Ł [!¦² ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŞŎŞŘŞǎΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎΣ 

ǎŜŎǘƛƻƴ тΣ ƴϲ от Ŝǘ ƴϲ фуΣ ǊƻǳǘŜ ŘŜ aƻǊǘȊǿƛƭƭŜǊΦ Lƭ ǎΩŞǘƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜt de 

t[¦ƛ ƴΩŞǇƻǳǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ζ arrière » de 

son terrain soient également classées en zone US et non en N. 

 Concerne KIRCHBERG :  M. Hervé EHRET domicilié à KIRCHBERG ς 53, rue 

Hohbuhl, a  acheté les parcelles 64, 6рΣ ссΣ суΣ тл Ŝǘ тмΣ ǎŜŎǘƛƻƴ мΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩȅ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳŜ нл ŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ 

de KIRCHBERG. Or, dans le projet de PLUi, une surface importante est en zone Ai. 

Le propriétaire demande une extension de la zone US et de retenir le plan de 

ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ƭƻŎŀƭ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŀ ǇǊŞǇŀǊŞ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƭŀ 

future résidence principale et toute la viabilité a été posée récemment. Une 

entreprise de travaux publics est entrain de poser les enrobés dans la rue.   

 

BURNHAUPT-le-HAUT, le Mardi 16 février 2021 de 10 Hrs à 12 Hrs 30. 

 

Mme KUONY-BITSCH : 

Par courrier du 15 février 2021, déposé à la permanence, Mme KUONY-BITSCH 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎŜŎǘƛƻƴ пн ƴϲ опрκрф ǊǳŜ ŘŜǎ ƻǳǊǎ Ł 

.ǳǊƴƘŀǳǇǘ ƭŜ Iŀǳǘ ǎΩŞǘƻƴƴŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ 

ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŎƭŀǎǎŞe en zone UC auparavant. Sur une partie est construite une 

maison propriété de sa fille, et une autre est destinée à son fils. Elle a fait réaliser 

les branchements lors de travaux diligentés par la Commune et a dû céder une 

ōŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎsement de la rue. (Acte de cession non encore 

passé). Demande le rétablissement de la situation antérieure. (Cf. synthèse mails 

reçus : courrier du 03 03 2021 adressé à la CCVDS) 

Mmes Rosine & Elfriede JUNCKER : 

 Par courrier du 15 février 2021, déposé à la permanence, Mmes Rosine & Elfriede 

JUNCKER sollicitent le reclassement en zone constructible des parcelles section 6 n° 

187 & 188. Celles-Ŏƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Řƻƴŀǘƛƻƴ-partage, les frais y afférents 

ayant été liquidés sur des bases de terrains constructibles. Si le projet de zonage 
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est appliqué (agricole) les consorts JUNCKER seront lésés, alors que les viabilités 

sont à proximité. 

Menuiserie BITSCH : 

aΦ .L¢{/I ŘŞǇƻǎŜǊŀ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇƻǳǊ ŀǊƎǳƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ 

étayer son souhait de créer un « show-room » afin que son activité de menuiserie 

soit plus visible de la voie publique. (Permis de construire accordé en décembre 

2020). 

M. Jean Paul MULLER : 

Propriétaire des parcelles section 6 n°170 & 213 souhaite savoir si ces parcelles 

sont constructibles en zone UP. 

M. Christian BODIN :  

Renseignements sur la zone UP. 

Mme Christelle GRASSER : 

tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΨǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ол ǊǳŜ IŀǳǘŜ Ł .ǳǊƴƘŀǳǇǘ ƭŜ Iŀǳǘ όн ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ 

section 4 n° 207 & 203, Mme Grasser a obtenu un permis de construire fin février 

нлнл ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

étaient classées en zone  UC. Dans le projet de zonage, celles-ci seraient classées 

en zone AUuΦ aƳŜ DǊŀǎǎŜǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ t/ 

Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎŘƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜΣ 

contigu. (US). (Courrier déposé à la permanence le 16/2/2021) 

Association foncière de Burnhaupt le Haut : 

aΦ WƻǎŜǇƘ Ih[[h/I9wΣ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ .ǳǊƴƘŀǳǇǘ ƭŜ IŀǳǘΣ 

ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞǾƻǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

voies de desserte des terrains agricoles et demande à ce que les surfaces agricoles 

ne soient pas amputées mais compensées par diminution des zones urbanisables. 

Un  courrier en ce sens sera adressé à la CCVDS. 

M. Claude FOLTZER : 
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M. Foltzer est propriétaire des parcelles section 41 n° 116 & 179 « Postmatten » 

auparavant classées en zone AUe, et proposées en zone agricole pour partie dans 

le zonage du futur PLUI. 

Il demande le maintien de ces parcelles dans le zonage antérieur, ayant des 

ŎƻƴǘŀŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ commerce ou activité artisanale. 

   

COM.COM de MASEVAUX, le vendredi 19 mars 2021 de 08 Hrs 30 à 12 Hrs 15. 

 

M. KOCH, représentant la Sté ELPA à Burnhaupt le Haut : Par courrier du 17 03 

2021 de la Selarl LEONEM de Strasbourg représentée par Me David BOZZI, remis ce 

jour, la Sté ELPA formule diverses observations sur le zonage des parcelles lui 

appartenant dans une ancienne zone « UE », la protection de certains éléments 

paysagers Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜǊƛŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t луΦ 

(Site ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ōǊƛǉǳŜǘŜǊƛŜύΦ 

Elle demande le maintien de parcelles en zone à vocation économique (section 26) 

ŀǊƎǳŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bLΦ {Ŝ Řƛǘ 

prête à « compenser η ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ bL ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŎŜlles section 43 n° 

62. 

Par ailleurs, elle demande à ce que le zonage des parcelles 181 & 228 section 26 ne 

soient pas classées en zone N, celles-Ŏƛ Şǘŀƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

zone économique et partiellement prévues dans un « emplacement réservé). 

En ce qui concerne le zonage des « éléments paysagers à protéger », la Sté ELPA 

ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ǊŜǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǊƭƻƴǎ όh!t луύ ǉǳƛ ƘŀƴŘƛŎŀǇŜǊŀƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ 

« cheminement doux » ǇǊŞǾǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 9ƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ŜƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

réservé à la voierie (OAP 8) ς largeur de 17,40 mètres ς ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ǇŜǳǘ 

largement être diminuée en fonction des utilisations prévues. 

En résumé, la Sté ELPA demande :  
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- le maintien de la constructibilité des parcelles Section 26 n° 33-37-38-44-

183-40-39-36-35-34 & 184 (projetées en zone NI) ainsi que pour celles 

ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴ нс ƴϲ мум ϧ нну όǾƻƛŜǊƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎύ 

- De revoir le classement des « merlons » (OAP 08) afin de ne pas figer leur 

emplacement 

- 5Ŝ ƳƻŘƛŦƛŜǊ  ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t луΦ 

M. Jean-Louis WEISS : De Soppe le Bas, 9, rue de Soppe le Haut, dont les parcelles 

section 22 n° 207-236-233-235-234 et 157 sont prévues en zone  A (du fait de son 

eȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴ Ŧƛƭǎύ ǎƻǳƘŀƛǘŜ όǊŞύ 

ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǘŜƭ ǉǳΩŜȄǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

courrier  du 15 03 2021 accompagné de plans, déposés ce jour. Les viabilités sont 

dans le rue de Soppe le Haut et un C.U. a été établi le 10 12 2020. 

M. Laurent LILLER : De Soppe le Bas, 6 impasse Victoria, estime que la zone 

humide répertoriée sur sa parcelle section 21 n° 409 (zone AUP) doit être 

supprimée. Selon lui, la présence de taupinƛŝǊŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

humide. De plus, il souhaite que soit précisé son accès à la parcelle section 1 n° 48 

située en zone AUu. 

5ŜƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩh!t нт ǎƻƛǘ ŜƴƭŜǾŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŞƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ de sa parcelle. A déposé ce jour courrier + 

plans-ǇƘƻǘƻǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ  ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǘŀǳǇŜǎΦ 

 

NIEDERBRUCK, le lundi 01 mars 2021 de 15 Hrs à 17 Hrs 30. 

 

M. Auguste JENN : 

Propriétaire, de la parcelle section 2 n° 121, auparavant classée en zone UB dans 

ƭΩŀƴŎƛŜƴǎ th{ ŘŜ bƛŜŘŜǊōǊǳŎƪΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 

parcelles contigües en zone constructible « Urbaine secondaire ». 

Demande le même  zonage que les parcelles limitrophes situées dans la continuité. 

Avait obtenu une réponse négative lors de la période de concertation, au motif que 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Şǘŀƛǘ ŎƭŀǎǎŞ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŘǶ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł 

ǎŜŎΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ  ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 
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« Tréfiméteaux » situé en amont selon lui. Le service des milieux aquatiques se 

serait déplacé.. 

Verbalement, M. JENN estime que la zone « AUP » est non adaptée  à sa 

destination prévue dans le futur PLUI. Si la desserte de cette zone devait 

emprunter les voiries existantes sous forme de sens uniques, il estime que ce serait 

ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊΣ ǾǳŜ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 

(Courrier du 25/1/2021 + plans déposés en permanence) 

M. HOCHENAUER : A fait état, verbalement, de considérations  relatives 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭa Vallée de la Doller et du 

{ƻǳƭǘȊōŀŎƘΣ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ Ŝƴ ǎƻƴ ǘŜƳǇǎΦ Lƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ 

certains tronçons de pistes cyclables matérialisés sur la route départementale sont 

dangereux pour les utilisateurs. Il soulève également que les 2 bâtiments 

ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9It!5 ŘŜ aŀǎŜǾŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎŀƴǎ ǇŀǎǎŜǊ 

par une procédure de modification ou de révision du PLUI. 

A consigné ses observations dans le registre. 

M. Bruno BONNE 

Domicilié 22 rue du Bruckenwald à Niederbruck, déposera un courrier avant la fin 

ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

Idem pour  

M. Mme GRISSET 

 

M. Philippe FESSLER : 

tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ мм ǊǳŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎŜŎǘƛƻƴ н ƴϲннмΣ ƛƭ 

demande le maintien en zone constructible de la parcelle n° 220, située entre la 

rue du château et son habitation,  par laquelle il accède à son bien, et sur laquelle 

sont situées les viabilités. 

 

 



 
 

 

56 

RIMBACH près MASEVAUX, le mardi 23 février 2021 de 15 Hrs à 17 Hrs 30. 

M. Germain EHRET : 

Propriétaire à Rimbach près Masevaux des parcelles cadastrées  section 8 n° 179-

180-181-190, lieudit Kappelacker, auparavant classées en zone NA, et prévues en 

zone Ai dans le futur PLUI, demande le reversement en zone constructible desdites 

parcelles, pouvant être desservies par la rue St Nicolas où sont situés les réseaux. 

όtǊƻƧŜǘ ŘŜ н Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜύΦ 

(Demande confirmée par courrier adressé à la CCVDS daté du 01 02 2021). 

M. Christophe FETTIG 

Habitant de la propriété 22 rue du Bellacker à Rimbach près Masevaux, demande le 

ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ όŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{ύ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

section 3 n° 218 en intégralité (sur laquelle est érigée sa maison) et en partie la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ мнп ŀŎǉǳƛǎŜ Ŝƴ нллр ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ Lƭ ǎΩŞǘƻƴƴŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛ Ǉŀǎ 

ŘΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

M. Paul CHAPEYRON : 

Divers thèmes ont été évoqués verbalement : Demande un suivi de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ό{t!b/ύΣ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǾǳǎ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ 

des bus desservant Mulhouse à partir de Rimbach, demande une étude fine sur 

ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ǳƴ ŀōǊƛ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р Ƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 

même en zone agricole non constructible. 

Lƭ ŦŜǊŀ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

MM. BEHRA ς MUNSCH ς MURA :  

5ŜƳŀƴŘŜƴǘ ƭŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ όŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{ ςzone U) de leurs parcelles 

attenantes à leurs habitations en zone constructible ; section 5 n° 161-159-246-

254-255-27-28-30 et non, en zone Ai du plan de zonage du futur PLUI. 

Ils émettent également des remarques sur un développement à privilégier, de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǊƳŜƴǎōŀŎƘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞōƻƛǎŞŜǎ Ŝǘ 

ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ Ƴŀƭ ǊŞŦƭŞŎƘƛ 

selon eux et trop important. 
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 SICKERT, le jeudi 11 mars 2021 de 09 Hrs à 13 Hrs 00. 

 

M. Guy BAILER   : A acquis en 2007 ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩȅ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ (Section 12 n° 92 & 95 « Grosse Matten »). Un 1er permis de 

construire avait été obtenu mais abandonné par la suite. En mars 2019, il a obtenu 

ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ǉositif pour les mêmes parcelles au motif 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛŀōƛƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ζ UC ». Il souhaite 

que ces parcelles restent constructibles et non classées en zone AI. (Mention dans 

registre) 

M. Éric RASSLER : (Au nom de la succession Rassler Briswalter) : Possède un terrain 

cadastré section 3 n° 23 de env. 46 ares. Un compromis de vente a été signé avec 

M. Aurélien MERY en 2021 (Voir observations suivantes). Auparavant une partie 

était classée en zone UC. 

Dans le projet de PLUI, la parcelle serait reversée en zone « A ». Il demande le 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ 

M. Aurélien MERY : (Voir observations de M. Rassler ci-dessus) : A déposé un 

permis de construire sur une partie de la parcelle  section 3 n° 23. Les viabilités 

sont présentes, Enedis et le Préfet ont émis un avis favorable à la demande, mais le 

Maire a opposé un sursis à statuer sur sa demande. M. Mery souhaite pouvoir 

construire sur une partie seulement de cette parcelle, le reste pouvant être classée 

en zone A. Auparavant, la parcelle était constructible. 

M. Jean Pierre GOLLY : Propriétaire de la parcelle 55 (habitation) rue Zollenbourg à 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ {ƛŎƪŜǊǘΣ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

contigües n° 98 & 101. Déposera un courrier + plan. 

M. Éric BRENDER Υ 5ƻƳƛŎƛƭƛŞ Ł {ƛŎƪŜǊǘΣ ƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ 

conformité des constructions existantes aurait dû être mené. Il estime que les 

protections Natura 2000, Parc des Ballons, ZICO doivent être prises en compte, et 

les zones AI & NI doivent être maintenues. 

Dans son courrier avec plans, déposés à la permanence du 11 mars 2021, il expose 

diverses propositions et contre-propositions  sur le règlement, la représentation 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŜƴǘǊŜ aŀǎŜǾŀǳȄ Ŝǘ 
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Niederbruck, les lieux remarquables à préserver, les zones humides, et y fait état 

« ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ Řécelées dans le bilan de la concertation » et de « contradictions » - à 

son avis ς Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜǘǊŀœŀƴǘ ƭΨŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! ς Communes de Sickert et, en 

conclusion générale, souhaiterait que le futur PLUI proscrive toute nouvelle 

habitation dans la vallée en « raison du risque de rupture du barrage du lac 

ŘΩ!ƭŦŜƭŘΦ 

M. Éric BRISWALTER : Demeurant une habitation cadastrée section 3 n° 41, 

ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ н ƴϲ м ǎƻƛǘ ƛƴŎƭǳŜǎ Řŀƴǎ 

un périmètre constructible pour y implanter une maison, et non en zone AI comme 

prévu par le plan de zonage. 

M. Denis RINGENBACH : demeurant 18 rue des vignerons à Habsheim, est 

propriétaire de diverses parcelles lieu-dit Unterfeld à Sickert. Une partie de 4 

parcelles sont proposées en zone US, et il souhaiterait que les 3 autres (en partie) 

ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƳΩşǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ȅ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ 

accordé auparavant. (courrier du 11 mars 2021 + plans déposés ce jour). 

M. Mme Fernand HIRTH : Propriétaires de la parcelle au « Ober Sickert » cadastrée 

section 4 n° 2, auparavant classée en zone UC, souhaiterait le maintien en zone 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ Ŧŀƛǘ ŘŞƧŁ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ǎǳǊ 

ladite parcelle, et les viabilités sont présentes. (Plan déposé ce jour). 

M. Mme Marc SCHMITT : (Concerne Masevaux) possèdent une exploitation 

agricole de 23 ha au lieu-dit « Gross Eichbourg » à Masevaux-Niederbruck. Dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŦƛƭƭŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

celle-ŎƛΣ ƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ζ plateau » (section 13 n° 9 & 14) situé au-dessus 

de leur exploitation (proposée en espaces boisés classés) puisse être défrichée ς

tout en conservant des arbres sains- afin de récupérer des terres agricoles 

exploitables. (Plan et photos jointes au courrier déposé ce jour). 

M. David MARCHAND : de Sickert déposera un courrier en demandant 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ dent creuse » en zone urbanisable (Parcelle 159 section ???) 

M. Olivier MESSERLIN : Souhaite avoir confirmation que les parcelles situées à 

Sickert, section 2 n° 208-210 & 212 ont bien été reversées en zone constructible 

suite à son intervention lors de la période de concertation et la réponse favorable 

de la CCVDS. (Page 435 : Réponses apportées aux observations). 
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Mme Catherine MOREAU née FREY : Demeurant au domaine agricole du 

IŜǊȊŜƴōƻǳǊƎ Ł {ƛŎƪŜǊǘΣ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǾƻƛǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎŀŘŀǎǘǊŞ Ƴŀƛǎ 

insalubre (zone A) puisse être reconstruit. 

M. Roger WEISS Υ 5ŜƳŜǳǊŀƴǘ Ł [ŜǾŀƭ όфлύ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ possibilités de 

construire à proximité de la « Kutza Kappalala », située en zone agricole. (Cf. page 

435 : Réponses apportées aux observations). 

M. & Mme Frédéric DORGLER : (Concerne Wegscheid) : Domiciliés à Sickert, mais 

possédant des parcelles à Wegscheid (Section 1 n° 65-66-95-96-98 & 99, acquises 

ŀǳ ǇǊƛȄ Řǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜύ ǎΩŞǘƻƴƴŜƴǘ ǉǳŜ о ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ 

ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ /Φ¦Φ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ 

et que des parcelles voisines sont construites. A déposé courrier et plan). 

M. Michel MURA : Demeurant rue du Haut Buhl à Kirchberg, après explications 

générales reçues sur le PLUI, adressera un mail à la CCVDS pour formuler sa 

demande. 

 

 SOPPE le BAS, le vendredi 12 mars 2021 de 10 Hrs à 13 Hrs 00. 

 

M. Danielle & Walter FISCHER : Propriétaires des parcelles à Sentheim (Section 10 

n° 216 & 146 de 19.44ares) souhaite une affectation de leurs terrains en zone AUP 

Ŝǘ ƴƻƴ !¦{ 9ǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t нп Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

Demandent également la mise à jour du plan des éléments protégés au motif 

ǉǳΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜǇǳƛǎ п ŀƴǎΦΦΦ όǇƭŀƴǎ ϧ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

déposés ce jour). 

Collectif de défense des propriétaires fonciers de Guewenheim : 

Représenté par MM. Hubert KUENEMANN ς Daniel WILLME ς Jean-Georges 

UHLRICH ; Ont présenté un ǊŞǎǳƳŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΣ 

dénoncent des incohérences et font diverses remarques sur la concertation avec le 

ǇǳōƭƛŎΦ 5Ŝǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩh!t млΣ ŀƛƴǎƛ 

que sur le plan des éléments protégés  (Art. l 151-23) (courrier remis ce jour avec 

signatures des personnes concernées). Oralement, a été évoqué un « projet » de 
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barrage sur une partie de Guewenheim Τ Lƭǎ ǎΩŞǘƻƴƴŜƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜs documents du PLUI.  

Mme Anne Marie RUDLER : Demeurant 59, rue principale à Guewenheim, 

ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ŘŜǾŀƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ζ accessibilité-mobilité » qui le permettrait. 

M. Hubert KUENEMANN : Demeurant 1 rue de la forêt à Guewenheim. Dans son 

courrier daté du 22 02 2021, déposé ce jour, il fait un historique de rencontres de 

ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦LΦ Lƭ ǊŜƎǊŜǘǘŜ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

et souligne diveǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ : OAP, 

cheminements piétonniers, Eléments protégés,  

Mmes Estelle GOLDSCHMIDT et Aurélie GOLDSCHMIDT : Propriétaires de deux 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴ м ƴϲ ннмκпф ϧ нннκпфΣ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ Řƻƴŀǘƛƻƴ-partage, où ces 

terrains avaient été évalués sur la base de parcelles constructibles dans leur 

ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Σ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ  ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

coƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 

viabilités sont déjà prévus. (déposé lettre + plan) 

M. Claude LAURENT : Demeurant 30, rue principale à Soppe le Bas, regrette que 

les plans à disposition ne soient pas actualisŞǎΧ5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ 

niveau du zonage :  

- Inscrire la zone du « Kreyenberg » en AI 

- Inscrire la parcelle section 1 n° 13 en NI 

- {ΩŞǘƻƴƴŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ςŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ- ne soient pas 

prévus, suite à étude hydraulique 

Emet des remarques sur la prolongation de zones U pour y intégrer des 

constructions existantes. 

(Courrier du 10 03 2021 + plans remis ce jour) 

Mme Andrée MATTERN Υ wŞƛǘŝǊŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ǳƴŜ ǎǳƛǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 

lors de la période de concertation (page 438 du rapport) tendant à faire classer sa 

parcelle section 2 n° 66 en zone AUP comme les parcelles adjacentes. NB : Aucun 
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ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǘǊƻǳǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎύΧNB : Après recherches, 

ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 1 et non 2. 

M. Ernest JENNER : Propriétaire de la parcelle rue de Bretten, section 2 n° 151, 

auparavant classée partiellement en zone U, demande que la limite entre zone 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎƻƛǘ ǊŜǇƻǳǎǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

constructions environnantes. Un C.U. opérationnel avait été obtenu en avril 2020, 

Ŝǘ ƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ȅ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳΣ ŘΩƻǴ ƭΩŀŎŎŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞΣ Ŝǘ ƭŜǎ 

branchements réalisés.(courrier du 10 03 2021 + plans déposés ce jour). 

M. Joseph WIOLAND : Propriétaire des parc elles 433 & 435 section 21 lieu-dit 

hŎƘǎŜƴƳŀǘǘŜƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦t ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci 

formant un décrochement difficilement compréhensible. (Plans remis ce jour avec 

annotations) 

M. BISCHOF Υ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ ǎǳǊ ƭΩh!t мт ŘŜ aŀǎŜǾŀǳȄΦ !ǇǊŝǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ 

ŘŞǇƻǎŜǊŀ ǳƴŜ ǊŜǉǳşǘŜ ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

M. Mme Alain ERHARD : Demeurant 23 rue principale, sont propriétaires de la 

parcelle située rue de Guewenheim, n° 121, en partie constructible. Ils 

ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǊŜǇƻǳǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦t ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ł 

destination de personnes âgées. (courrier + plans remis ce jour). 

 

 GUEWENHEIM -22/2/2021 

M. LAMEY Christian, 22 rue de la chapelle 

Terrain traversé par une zone verte. En zone constructible M. Lamey souhaite y 

implanter 2 maisons. Cette zone verte compromet-elle son projet ? 

 

 

 

M. STEMPFEL 
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Son terrain est en zone UP, donc constructible, mais travŜǊǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ȊƻƴŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎΦ 

La zone verte peut-elle mettre en question un projet de construction ? Les chemins 

de promenade ont été ébauchés sans aucune concertation avec les propriétaires, 

ces tracés ont-ils une valeur légale ? 

 

M./MME FRICKER Clément, 17 rue St Maurice 

Réclamation concernant les sentiers piétons. 

Ces sentiers constituent-ils une violation de propriété ? 

 

MM. GERARD Raymond, RUDLER Eric, HEIMBRUGER? Mme FRICKER Carine 

Se félicitent de la délibération du conseil municipal du 20/9/2020, supprimant 

ƭΩh!t ōƛǎ όǎƻǳǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜύΦ 5ŜƳŀƴŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ 

paragraphe 1.1.3 du règlement. 

M. RUDLER Raymond 

Se plaint du manque de concertation avec les riverains loǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

plans du zonage. 

M. RUDLER Philippe 

wŜƎǊŜǘǘŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞ Ł ǎƻƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл όŜǘ 

précédemment un courrier du 12/7/2017) dans lesquels il formulait des 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΦ ¦ƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ aΦ w¦5[9w ǇƻǎŜ ŘŜǎ 

questions concernant la définition des zones vertes qui se superposent aux plans 

ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜǎ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ǾƻƛǊŜ ƳşƳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ h!t 

dans un village ? Un courrier complet est remis à la permanence. Peut-on répondre 

point par point aux interrogations de M. RUDLER ? 
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Mme WIRTH  

Chapitre 3 du règlement (traitement environnement des espaces non bâtis) page 

12, article 151-23 Υ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŎƘƻƛȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 

La distinction danǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ 

ŦŜǳƛƭƭǳǎΣ Ƴŀƛǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŀǳȄ ŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΧΦ 

Cheminement piétonnier Υ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜƴǘ ƭŀ ǊǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

et la rue St Maurice traverse la propriété de Mme Wirth et 2 autres riverains. La 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ aƳŜ ²Lw¢I ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ 

complémentaire, Mme WIRTH pose le problème de la sécurisation des habitations 

(clôtures) et du revêtement et en fait, à quoi vont servir ces chemins ? 

M. HOLLER Romain, Stoecken, parcelle 34 section 24 

Souhaite construire une extension à sa maison actuelle (plain-pied devenu 

nécessaire). Atelier pour entretien de matériel professionnel et garage. Sur les 32 

ŀǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘ ǉǳŜ 5 constructibles suite aux 

modifications du zonage. 

Demande une modification du zonage (voir dossier joint). 

Mme KLASSER 

Concerne parcelle 559, section 10, 27,31 ares.  

Souhaite y construire 2 habitations et demande le reclassement en zone UC. Ce 

terrain est déjà construit, il est viabilisé depuis 2005, les parcelles riveraines à 

ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ Ȋƻƴ Ŝ ƴƻƴ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ [Ŝ ǘǊŀŎŞ 

ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [ŀ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳƳƻŘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

exploitation agricole. Les parcelles agricoles voisines ne sont plus exploitée depuis 

ол ŀƴǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΦ 

 

M. VALENTIN Charles 

Terrain de 4 ares, coupé en 2. AUP-zone verte. Souhaite en faire un jardin 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǾŜǊƎŜǊΦ Lƭ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ŘŜǾƻƛǊ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ 
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όŦŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мт ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴύΦ Lƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ 

ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ ƴΩƻƴǘ ƎǳŝǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 

Ŝƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎΦ tƻǳǊǉǳƻƛ ƴΩŀ -t-il jamais été question de cette zone verte 

Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł {ŜƴǘƘŜƛƳ ƭŜ 

12/12/2019 ? Qui assurera le nettoyage de ces chemins (fauchage, déneigement, 

déchets abandonnés, déjections canines) 

 

MASEVAUX (COM COM) - 15/2/2021 

 

M. PECHIN Julien, 16 rue du Panorama Masevaux 

Demande la modification du tracé de zonage afin de conserver la possibilité 

ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

importante. 

 

M. STEPHAN Bernard, 23 rue Mont du Château Masevaux 

Concerne 2 terrains : parcelle 278 et parcelles 178, 184, 185, 272 et 75-9.  

Celles-ci passent en zone naturelle ou agricole inconstructibles, contrairement à 

des terrains riverains qui deviennent « lotissables ».  

Demande le maintien de la parcelle 278 en zone AUC et les autres parcelles en 

zone UC.  

En effet, M. STEPHAN, malgré la superficie importante de sa propriété, ne dispose 

Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

 

Mme BOUFELAAS Hafida, 14 rue Bellevue, accompagnée de ses 2 fils 

Concerne les parcelles 19, 36, rue du Colonel Gambiez et rue du Panorama.  

/Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎƘŜǘŞǎ ŀǳ ǇǊƛȄ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ н 

maisons pour ses enfants. Le préjudice subit est très important. 
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5ŜƳŀƴŘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǇƻǳǊ 

permettre la réalisation de leur projet immobilier. 

 

M. BRENDER Eric (SICKERT) 

Concerne la parcelle 24 section 4 : constate le non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ 

maintien en zone constructible émis en réponse par le futur PLUI dans le bilan de la 

concertation (page 437). A vérifier. 

 

MASEVAUX - 3/3/2021 

M. GLARDON Frédéric (SOPPE-le-BAS) 

Concerne parcelle 73-409-59 section 21. Demande à décaler la partie qui se trouve 

Ŝƴ ȊƻƴŜ b Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎΦ {ƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ !¦t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 

pour le moment enclavé. 

Par courriel du 19 mars, M. GLARDON précise que ses parcelles sont des prés de 

fauche et ne peuvent être définis en zone humide. 

aaΦ /h[hbΣ aΦ 59a¦w¦Σ aΦ ahw9w!Σ мл ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜΣ YƛƴƎŜǊǎƘŜƛƳ 

Propriétaires des parcelles 291 et 292 à Masevaux, ainsi que la maison Pfister. Ils 

souhaitent y développer une structure immobilière mais se heurtent à une 

insuffisance de parking.  

Lƭǎ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ нфн ǊŜǇŀǎǎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ōŃǘƛǊ 

ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎΦ  

La demande de logements est importante mais freinée par les difficultés de 

stationnement. 

 

Mme FICHTER Virginie (WEGSCHEID) 
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DŜƳŀƴŘŜ Ł ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ř ²ŜƎǎŎƘŜƛŘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ 

ǇƻǳǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘƾǘŜƭ ǊǳŜ IŜƛmbach. Le permis de construire aurait été 

refusé en septembre 2020. Le plan de zonage a été tracé en février 2020.  

Ceci explique cela. A vérifier néanmoins. 

M. EHRET Hervé, 53 rue Hohbuhl, Kirchberg,  

Parcelles 64 à 71 : les 15 ares concernées passent en agricole inconstructible bien 

que M. EHRET ait fait viabiliser le terrain. 

Demande le maintien en zone constructible. 

M. MULLER J.P. (MASEVAUX-Stoecken), 6 rue du Bechtberg 

5ŜƳŀƴŘŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻƧŜǘ 

immobilier futur (5 enfants). 

Propose sur le schéma ci-joint les limites souhaitées de ce terrain. 

M. GUTZWILLER, 1 rue des chasseurs, Niederbruck 

Parcelle 112 section 1 

Demande à ce que la partie arrière du terrain reste en terrain constructible.  

On peut en effet observer un décrochement du zonage à cet endroit. 

M. KACHLER Geoffrey, 18 rue du Panorama Masevaux 

Parcelle 685 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎƭŀǾŞŜ 

par des zones urbaines. 

Demande la modification du zonage. 

MM. MULLER JUNG 

Parcelle 126 section 17 et parcelle 133 section 18. 

 

SCI ACCORD PARFAIT, rue du Mont du Château 
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Parcelles 228, 243-244-245 et 283-284 

Les parcelles 244-245 passent en inconstructible. 

hǊΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ  

Demande la rectification du zonage. 

 

OBERBRUCK - 2/3/2021 

Mme HIRTH, M. GEBHARD, (ARTZENHEIM) 

Concerne la ferme du Cresson. La COM-COM avait alloué une proposition 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŎƻǘŞǎ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŜǎǘΦ  

Cependant le terrain correspondant est en pente abrupte et accidentée. Mme 

HIRTH demande un décalage du zonage coté sud afin de permettre le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

Ci-joint une photo encadrée de rouge la zone allouée initialement et encadrée de 

ƴƻƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΦ [Ŝ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

agricole inconstructible.  

M. KOENIG Gilbert 

La parcelle 151, 6 rue des champs, ne figure pas sur le plan de zonage. 

M. SCHEIBEL Georges 

Simple consultation. 

DOLLEREN - 9/9/2021 

 

 

M. KIPPELEN André. 

Les parcelles 385-муу ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ 

inondable. Peu-ǘƻƴ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ nécessaire ? 
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Les parcelles 310 à 313 en zone agricole inconstructible sont encadrées par 2 zones 

pavillonnaires. Quelle est la raison de cette coupure ? 

M. BARBIER Yves 

Concerne Rimbach : parcelle 17 section 9 en zone naturelle inconstructible. Cette 

parceƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳŎǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

NI longeant le ruisseau de Ernensbach. Demande le classement en zone naturelle 

ƭƻƛǎƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с ŀǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΦ 

 

MORTZWILLER - 01/3/2021 

M. AUBERTIN Eric et Mme. 

Concerne parcelle 52 section 1 : l a nouvelle limité zone constructible / zone 

naturelle traverse la nouvelle propriété en formant un décrochage rendant 

ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ [ŀ bande de terrain 

restée constructible est trop étroite pour y implanter une construction légère 

(garage). Demande le retour de cette petite bande de terrain en zone constructible 

qui rendrait de la cohérence au tracé du zonage. 

Mme KLING Denise, (SOPPE-le-HAUT), 1D Grande rue 

Terrain de 25 ares, acheté au prix du constructible, la moitié de celui-ci passe en 

ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ όƴƻǳǾŜŀǳ 

garage, écurie, atelier). 

 

MORTZWILLER - SOPPE LE HAUT - 12/3/2021 

 

M. et Mme MONY Didier (MASEVAUX-Houppach), 7 rue de la Chapelle.  

Parcelle N° 10 (663 m², section 12) souhaite installer une tiny (hébergement 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦύ ŘŜ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ 

familles. Cette parcelle est partagée entre la maison de M./Mme MONY en zone 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǾŜǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴƻƴ 
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constructible. Le terrain est en pente et inexploitable, la superficie est restreinte ; 

Demande à pouvoir y installer cette petite sǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ  

Mme BINDLER, (SOPPE-le-HAUT) 

Localisation de sa propriété : remis courrier. 

M. et Mme DANVIN Thierry, (SOPPE-le-HAUT) 

Concerne la parcelle 245 ayant accès à la route et la parcelle 74A en retrait sur 

laquelle se trouve leur maison ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ н ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇŀǎǎŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bL Ŝǘ ƭŀ 

maison se retrouve donc enclavée dans ces 2 zones. 

M. TSCHIRACHT 

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

Mme PINGENAT Odile 

Concerne les parcelles 132 et 133 rue de Guewenheim 

Le fond de la parcelle passe en zone NI, compromettant une zone de stockage sur 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

cette exploitation agricole. Mme PINGENAT propose de déplacer cette zone 

naturelle sur une zone agricole lui appartenant située de ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 

Géoportail joint. 

M. PINGENAT Christophe 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ лс ǊǳŜ ŘŜ DǳŜǿŜƴƘŜƛƳΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

ƭΨŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

augmentation de 5 à 7 ares de la surface constructible. Là encore, propose de 

ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƻǘŞ ŘŜ 

la rivière. Géoportail joint. 

M. RUMELHART Lionel 

Parcelle 62-77 à Mortzwiller. Demande la continuité de la limite AI-UP depuis le 

lotissement (concerne aussi ses voisins).  

Mme DIETRICH  

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 
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M. WESPY Bernard, (GUEWENHEIM)Σ ǎƻŎƛŞǘŞ 5h[Ω!Lw Lb{h[L¢9 

Location de petits habitats légers sur parcelles 62, 63, 74 : demande le classement 

en zone NL. 

M. AST Daniel, (MASEVAUX) 

Parcelle 47 section 21 : devient zone agricole inconstructible malgré la présence de 

hangars sur 800 m². Met en péril la pérennité de cette exploitation. 

M. WILLEMANN Jean-Paul, (BURNHAUPT-le-HAUT), parcelle 219 section 24 

5ŞǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ 

en 2018. 

 

GUEWENHEIM 

 

M. UHLRICH Jean-Georges, section 3 parcelle 57 et section 23, N° 265-172. 

Demande à ce que ses parcelles soient soustraites des éléments protégés. 

En compensation, propose de mettre en éléments protégés une partie de ses 

terres agricoles (section 19, N° 188). 

 

 

 

M. CLAUDEPIERRE Pascal 

Les parcelles situées 11 route de Thann sont amputées de telle manière que la 

partie restant en zone constructible est trop étroite pour y envisager la moindre 

construction. 

Mme ROLL Anne, rue des Champs, 

wŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ : 
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¶ La zone Guewenheim au titre des articles L151-23 et L113-1 

¶ [ŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩh!t ǇŀƎŜ мм ǎǳǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ 

Guewenheim avec la mention de tous les riverains concernés.   

On constate : 

¶ La zone verte couvre des zones constructibles la zone verte couvre des 

zones constructibles. 

¶ Les cheminements projetés traversent des propriétés privées. 

 

EUTOPIC ASSOCIATION (SCHILTIGHEIM) ς Jardin-Ecole de Permaculture 

Dépôt de dossier concerne les parcelles 74, 199 et 197 section 4. 

Implantation du jardin école en permaculture. 

Le classement en zone NI (et le maintien en U de quelques surfaces) ont été 

décidés en parfaite concertation avec la com-com et la mairie. 

Néanmoins, sur le document, une zone verte » se superpose à une zone 

constructible et le traitement paysager imposé par le PLU sont difficilement 

cƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ŞŎƻƭŜ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 

formation, etc). 

Demande de pérenniser officiellement le classement en NI des parcelles 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

5ŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ 

école.  

 

M. WILLME Daniel 

Règlement graphique concernant en particulier les zones naturelles 

inconstructibles 

La création des chemins piétonniers constituerait une violation de la propriété. 

Le PLUI ne fait pas mention du second barrage de Michelbach qui impacte 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǳŜǿŜƴƘŜƛƳΦ 
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Est-ce une omission ou est-ce intentionnel ? 

 

/ŀōƛƴŜǘ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ {h[9w /h¦¢9!¦·Σ aŀƞǘǊŜ DL[[LD 

Conseil de Mmes UHLRICH et MEYLAN 

Concerne Guewenheim section 23 parcelles 136 à 139, 207 à 209 et 575. Ces 

parcelles sont classées en A au PLUI. Le terrain est bordé par une zone urbanisée et 

ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ Lƭ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 

« dent creuse » (voir dossier joint). 

M. FREY 

wŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

M. GASSER 

wŞŦƭŜȄƛƻƴ ǘǊŝǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

M. ILTIS 

wŞŦƭŜȄƛƻƴ ǘǊŝǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

MM. GASSER Marc et Philippe 

Parcelles 317 à 320, section 10 

Demandent le maintien en zone agricole des parcelles mentionnées.  

Le classement en zone naturelle est inapproprié : pas de zone humide, pas de 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŜŦŦƭǳǾŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞƎŀƎŜΦ 

M. Mme STELLA et HATTENBERGER, rue de la Libération 

Demandent le maintien en zone constructible. 

M. TRITTER 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ǿŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

de fauche, de labour et de récolte. 

M. KUENEMANN Arnaud, 21 rue de Soppe 
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5ŜƳŀƴŘŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 

ŘΩǳƴ ǇǊŞ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΦ 

M. VANHECKE Brendan 

Jardin autonome liber-terre  

Parcelles 320 et 19 à 26 section 7 

Exploitation agricole et maraichère. 

Demande le maintien en zone agricole constructible. 

Le classement en zone naturelle inconstructible compromettrait la pérennité de 

son exploitation. 

 

CONTESTATIONS DES SENTIERS PIETONNIERS ET DE LA ZONE VERTE A 

GUEWENHEIM 

Mme GOLLY Florence, rue de la Gare 

M. NAEGELEN Louis, rue des Bouleaux 

M. BUCHELE Raphaël, rue de la Tuilerie : propose un autre chemin le long de la 

Doller (voir courrier) 

M. J.M. POMMIER 

Mme FICARELLI Josiane, courrier du 13 mars. Article L151-23 

M. EHRHARD Fernand, rue des Bouleaux 

M. TSCHANN Maurice, 25 rue de la Libération 

M. WILLMANN J.M. et M.C. 

M. VUILLERMAIN Bruno 

 

COLLECTIF DE DEFENSE 

(Voir dossier joint). 
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OBSERVATIONS DU PUBLIC ς Remarques manuscrites relevées          

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 

RAPPORT DE SYNTHSE 

 

Commune de BURNHAUPT-le-BAS : 

M. et Mme Cédric DESSAUNET habitent leur maison érigée sur la parcelle n° 

250 et propriétaires de plusieurs terrains adjacents (Bitschengarten).  Pour 

pouvoir réaliser une extension de leur résidence principale et installer une 

piscine, ils souhaitent le déplacement de 8 à 10 mètres de la limite entre la 

parcelle constructible et la zone Nl.  

M. Pierre SCHICK ς 2, rue du Loup : « je demande que la limite arrière (Nord) 

des parcelles ° 9, 11, 12 et 16 » de la rue du Loup (section 02) soit alignée sur 

ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 5ŜǳȄ 

« emplacements réservés marqués 6 et 7 coupent les parcelles contigues. Je 

ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ ». 

M. et Mme SOTHER ς 7, rue de Cernay : concernant le déclassement des 

parcelles n° 140, 142, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150 et 151, section 2, de 

ƭŀ ȊƻƴŜ ¦. Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ǎΣ  ƧŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝǘ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

en UP. 

M. Jean-Jacques TSCHAEN ς 31, rue de la Mairie : propriétaire de la parcelle 

n°216/91, section 54, « lieu-dit Niederalchberg », il conteste la diminution en 

superficie de la partie constructible de son terrain. 

Mmes Marie-Carole DEYBER-NEFF ς 23, rue principale à ETEIMBES et 

Véronique DUFFNER-NEFF ς 15, rue de Cernay à BURNHAUPT-le-BAS sont 

propriétaires des parcelles n° 113, 117 et 115 accessibles à partir de la rue 

principale par la n° 113. Si les n° 117 et n° 113, sont classées en zone UP dans 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΣ ƭŀ ƴϲ ммо Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦Ǉ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ 

partie de la même propriété. Elles demandent le classement en UP de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 



 
 

 

75 

 

Famille Thérèse KUENEMANN, Frédéric KUENEMANN, Sandrine SCHMITT, 

Sonia KUENEMANN et Marthe WINTERHOLER : propriétaires des parcelles n° 

212 et n° 213, section 12. Elles demandent le classement de ces terrains en 

zone US du projet de PLUi, elles sont viabilisées par la rue de Cernay. 

SCI SENDER ς 11, rue de la Croix : Huit signataires contestent dans le registre 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǎŜŎǘƛƻƴ лтΣ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴ 

plan de zonage modifié : 3 secteurs, UP, AUp et AUu. 35 petits-enfants et 

arrière-petits-ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳǎǳŦǊǳƛǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜ ōƛŜƴ ƻƴǘ ǳƴ ŜǎǇƻƛǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 

un jour à BURNHAUPT-le-BAS  (selon les signataires).  

M. et Mme Jacquy TURREL ς 4, rue du Loup ς sont propriétaires en section 2, 

ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴϲ мофΣ мпоΣ мпт Ŝǘ мрл ƻƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

maison pour leur fils sur les 8 ares de la zone UB actuelle. Or, dans le projet 

de PLUi, elles sont répertoriées en AUs. Ce couple demande le déplacement 

de la limite, de 5 mètres, entre les zones AUs et UP. 

 

Commune de KIRCHBERG : 

M. Christian UHLEN demande que sa parcelle n° 197, section 2, reste 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΦ 

M. Jacques FORNY ς 47, rue Hohbuhl ς est propriétaire des parcelles n° 302 

et 303, section 1. Il souhaite construire un hangar pour son tracteur agricole 

sur la n° 302 et sollicite le classement en zone UP de la totalité de celle-ci. 

[ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ƴϲ ннл ƻǴ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 

 

Commune de LAUW : 

Quatre mentions dans le registre, toutes confirmées par courrier. 

Voir rapport de synthèse ς courriers déposés ou réceptionnés par voie 

postale. 
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Commune de MASEVAUX-NIEDERBRUCK : 

    Concerne SENTHEIM : 

M. Ivo BOLDARINO ς 3, rue des Sillons à SENTHEIM est opposé au projet de 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ {ƛƭƭƻƴǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ нф 

Novembre et à la destruction induite de la propriété sise au fond de la rue 

des Sillons. La rue du 29 Novembre étant déjà existante, M. BOLDARINO ne 

comprend pas ce projet. 

Mme Christiane MARONI domiciliée à MASEVAUX a fait mention dans le 

ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŦƛƭǎΣ aΦ !ƴŘǊŞ 

WOLFERSPERGER habitant à SAINT-QUENTIN (02100) qui est propriétaire de 

la parcelle n° 278, section 20, rue du Panorama et qui souhaite y édifier sa 

résidence principale à son retour en Alsace. Un changement de zonage, 

ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ όŜƴǾƛǊƻƴ нΣо ŀǊŜǎύ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ Ł ƭŀ ƴϲ нтсΣ 

permettrait de réaliser le projet. Un courriel du 17.03.2021 de M. 

WOLFERSPERGER confirme sa demande. 

 

Commune de SENTHEIM : 

 

Mme Roselyne MATTAUER ς rue de Mortzwiller ς a transcrit des remarques 

ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ : « des terrains du PLUi sont inondés et aucun travail de 

ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ȅ ŎƻƴǎǘǊuire. Une nappe phréatique à quelques 

mètres. Dans les plans, les perspectives et maisons remarquables ne sont pas 

ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ !ǳŎǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭŜ 

nécessaire dans les équipements de base : drainage, assainissement, 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł ŀōǎƻǊōŜǊ ǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣΧ ».  

Mme Brigitte HIRTH ς сп!Σ DǊŀƴŘΩǊǳŜ ς rappelle que le « PLU de 2012 de la 

Commune de SENTHEIM a caractérisé une  zone N et y a défini plusieurs 

secteurs. Or, ceux-ci sont extrêmement importants pour le développement 

de la Commune, tant pour le Diaconat que pour les différentes activités qui y 

sont pratiquées. Le PLUi doit donc  revoir sa copie quant à la définition de la 

zone N et reprendre les caractéristiques du PLU de SENTHEIM ». 
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Commune de SEWEN : 

Cinq mentions dans le registre, toutes confirmées par courrier. 

Voir rapport de synthèse ς courriers déposés ou réceptionnés par voie 

postale. 

 

Commune de WEGSCHEID : 

M. Michel FARNY, domicilié à MASEVAUX ς Maison forestière ς propriétaire 

à WEGSCHEID des ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴϲ мпт Ŝǘ ƴϲ мррΣ ǎŜŎǘƛƻƴ мΣ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

sont classées en zone US1 selon le plan de zonage de février 2020. Il souhaite 

ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƴϲ фпΣ фрΣ фс Ŝǘ уф ǇŀǊ ǳƴ 

acte notarié du 04.06.1998 se rapportant à une servitude de passage pour 

ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

ǊŜǎǘŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

 

Communauté de Communes ς MASEVAUX-NIEDERBRUCK : 

    Concerne WEGSCHEID :  

M. Fabien BISCHOFF, domicilié à WEGSCHEID, n° 5, rue Eugène ARBEIT, est 

propriétaire des parcelles n° 209 et n° 14, section 2. Répertoriées en zone Ai 

dans le projet de PLUi, ces terrains sont accessibles par la route 

départementale et desservis par les réseaux secs et humides. M. BISCHOFF 

demande donc un classement en zone UP. Pour permettre une construction 

future, deux options sont possibles : réserver constructible une surface de 20 

ares environ adjacente aux maisons existantes ou une surface de 10 ares 

vers le village. 

Concerne SICKERT : 

Mme Fanny BRISWALTER est propriétaire des parcelles n° 59 et n° 74, 

section 3. Elle sollicite le classement de la totalité de la parcelle 59 en zone 
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¦{Σ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŘŞǇƻǎŞ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ 

travauȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜΦ 

Mme Christine BRISWALTER est propriétaire des parcelles n° 1 (section 2) et 

ƴϲ пм όǎŜŎǘƛƻƴ оύΦ 9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦{ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ όŜƴǾƛǊƻƴ мн Ƴ Ȅ ммύ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ 1, en limite 

de propriété avec la n° 41.   

Concerne KIRCHBERG : 

Mme Nicole LIZALA ς 26A, rue Gambiez à MASEVAUX ς est propriétaire de la 

parcelle  section 2, n° 85, à KIRCHBERG, rue Hecken. Pour permettre à sa fille 

de construire une maison, elle demande que la limite de la zone US respecte 

la limite constructible du PLU actuel. Le terrain est en bord de route et 

viabilisé.  

Concerne SOPPE-le-BAS : 

Mme Brigitte BRAUMANN, domiciliée à PFASTATT ς 6, rue des Prés du 

Moulin, est propriétaire des parcelles, section 1, ° 130, 131 et 132 et a un 

projet de devenir exploitante agricole. Elle demande que ces terrains soient 

ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! Ŝǘ ƴƻƴ !ƛ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ 

culture de safran avec dégustation découverte. Parallèlement, les parcelles 

n° 127 et 128, section 1, pourraient devenir partiellement constructibles 

pour les agriculteurs.   

Concerne OBERBRUCK : 

Etat civil non mentionné, mais n° 1, rue principale à OBERBRUCK. Le 

propriétaire de la parcelle cadastrée, section 1, n° 37 demande le classement 

de celle-ci en zone UP, et non N, au même niveau que les constructions 

ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ōƛŜƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝƴ ƭŜ ŘŞŎŀƭŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΦ 

 

Concerne BURNHAUPT-le-BAS : 

M. et Mme Philippe CLORY demeurant à BURNHAUPT-le-BAS ς 13, rue de 

Cernay sont propriétaires des parcelles 415, 418, 299 et 300, section 12. La 
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n° 299 (déjà surbâtie) et la n° 300 sont répertoriées en zone A dans le projet 

ŘŜ t[¦ƛ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

PLU. Pour permettre un jour à leurs  enfants de construire à BURNHAUPT-le-

BAS, les propriétaires demandent le classement en US des deux parcelles. 

Concerne BURNHAUPT-le-HAUT : 

M. Thierry BITSCH, représentant  la SCI CAMBIUM a déposé le 19.03.2021 un 

dossier se rapportant à un projet de construction au « tƻƴǘ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ » suite 

à son passage à la permanence du 16.02.2021 à la Mairie de BURNHAUPT-le-

HAUT (voir rapport de synthèse). 

Concerne KIRCHBERG : 

M. Jean-Luc BISCHOFF, domicilié à MASEVAUX, intervient au nom de sa 

maman, Mme Germaine BISCHOFF, domiciliée à KIRCHBERG, 9, rue du 

moulin, pour demander le classement en zone UP du « fond de parcelle » n° 

ссΣ ǎŜŎǘƛƻƴ оΣ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦Σ 

la totalité de la parcelle était classée constructible. 

Concerne MASEVAUX : 

Domicilié à MASEVAUX, 1, rue des chasseurs, M. Jean-Marie GUTZWEILER 

constate que sa parcelle n° 112, section 1, est classée en zone A dans le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΦ Lƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ 

de son bien. 

M. Bernard HOCHENAUER, demeurant à MASEVAUX ς 10, rue des 

Primevères évoque deux bâtiments désaffectés situés en zone constructible. 

Lƭ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9It!5 ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Ŝƴ 

cas de nouvelles constructions à ériger dans le domaine médical, selon 

ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ 

Monsieur Jean-Pierre MULLER, 6, rue du Beltzberg à MASEVAUX, dépose un 

courrier pour solliciter une extension de la zone de construction (superficie 

restreinte). 
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 /ƻƴŎŜǊƴŜ {L/Y9w¢ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ CCVDS : 

aΦ 9ǊƛŎ .w9b59wΣ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞ Ł {L/Y9w¢ ŀǳ ƴϲ офΣ ǊǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳ Ł 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9ƴǉǳşǘŜΦ Lƭ 

évoque la « ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » au sein de la Communauté 

de Communes, le bilan de concertation du projet de PLUi, le « droit de 

préemption urbain ηΣΧ    

Commune de BURNHAUPT-le-HAUT : 

 

Inconnu : 5ŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ŀ ǇŜƴǎŞ ŀǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ 

déclassement de certaines zones urbanisables et quelle indemnisation est prévue. 

MM. GENSBITTEL Roger, Marie et Elodie, propriétaires en indivision des parcelles 

section 35 lieu-dit Stegmatten, n° 82-83-131 & 132 (env.95 ares) contestent la 

perte de moitié de constructibilité de leurs parcelles, acquises en 2012 sur la base 

de terrains constructibles. (Courrier du 16 02 2021 + plans joints). 

Mmes CRAGUE Huguette-MULLER Marie Claude et WILLEMANN Patrick : 

 Par courrier du 02 mars 2021, déposé dans le registre (avec plans) ils contestent le 

classement en zone agricole des parcelles 81 & 82 section 42 (en totalité) alors 

ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Şǘŀƛǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Φ Lƭǎ ōŀǎŜƴǘ en outre leur 

argumentation sur la présence des réseaux divers  ainsi que des constructions 

ayant été autorisées en face. 

M. Jean Paul SCHNOEBELEN, demeurant 32, rue principale à Burnhaupt le Haut, 

conteste le classement en zone agricole de ses parcelles section 43 n° 28 & 69n 

auparavant classées en zone AUD. 

M. Bernard KOEHRLEN, demeurant 12, rue principale à Burnhaupt le Haut, 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ по ŘŜ суΣол ŀǊŜǎΣ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ Ȋƻne économique auparavant. Il 

soutient le projet de M. J. KOCH (Sté ELPA). 

M. Marcel BOHRER : demeurant 30, rue de la gare à Burnhaupt le Haut, 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴ нп ƴϲ осм ϧ осн ǎΩŞǘƻƴƴŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Ŝƴ 
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ȊƻƴŜ ¦Ŏ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦Φ Lƭ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ŎŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳn 

« décrochement de la zone η ǎŜ Ŧŀƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΧ 

Lƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩh!t ƴϲлр ǎƻƛǘ ŘŞǇƭŀŎŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊŎ ŜƭƭŜΦ 

 

Commune de NIEDERBRUCK : 

 

M. Bernard HOCHENAUER,  demeurant 10, rue des primevères à MASEVAUX, émet 

différentes doléances : 

- Il souhaite que les environs de la rue des primevères à Masevaux restent en 

ƭΩŞǘŀǘ ; 

- Estime que la piste cyclable Masevaux-Lauw est dangereuse pour les cyclistes 

(route principale, pas de séparation en dur, mauvais entretien) 

-  Au niveau ŘŜ ƭΩ9It!5 ŘŜ aŀǎŜǾŀǳȄΣ ƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞ Ł ŘŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞǎ όǎƻǳƭŜǾŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴύΦ 

- 5ŜƳŀƴŘŜ ƻǴ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ όŘΩƛƭ ȅ ŀ мл ŀƴǎ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎύ ŘŜ jonction routière 

Masevaux-tƻƴǘ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ζ Allmend » et la ZI de 

Burnhaupt le Haut avec passage prévu sous projet de viaduc de la LGV vers la RN 

83. 

- {ƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ζ dents creuses » et regrouper des parc elles 

(ancienne usine et terrain Super U). 

A également annoté le registre à Masevaux le 19 03 2021. 

 

Commune de RIMBACH près MASEVAUX : 

 

Aucune demande à part 3 personnes ayant déposé des observations par écrit. 
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Commune de SICKERT : 

 

M. Bruno STUDER,  demeurant 17, rue des prés à DOLLEREN, souhaite que ses 

parcelles situées à SICKERT section 1 n° 165 à 168 & 170, acquises pour terrains à 

construire ne soient pas déclassés en partie afin de ne pas empêcher un projet de 

construction familial. 

M. Dorya FICARA souhaite que les parcelles section 2 n° 155, 207, 209 & 211 

soient classées constructibles. 

M. Mme David MARCHAND, (vu à la permanence) a déposé un courrier avec plan 

en contestant le classement futur de leur parcelle n° 159, acquise comme terrain 

constructible en 2012. Une grande partie sera inconstructible dans le projet de 

ȊƻƴŀƎŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ǿƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎΦ Lƭǎ ǎΩŞǘƻƴƴŜƴǘ 

ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŦƻǊƳŜǊŀ ǳƴŜ ŜƴŎƭŀǾŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

Commune de SOPPE-le-BAS : 

 

M. Frédéric GLARDON,  demeurant 1C, chemin du Merckenbach, souhaite que sa 

parcelle section 21 « Ochsenmatten » n° 378 soit intégrée en totalité en zone 

constructible afin de respecter une cohérence. 

Mme Michèle LUPORI 3, rue du moulin, souhaite que sa parcelle section 22 n° 182 

reste en zone constructible dans son intégralité, afin de ne pas compromettre une 

éventuelle réorganisation de parcelles. 

Mme Michèle STAUB, 1, rue du moulin, a la même doléance que Mme LIPORI, ci-

dessus pour sa parcelle section 22 n° 181. 

M. Jean Louis STOECKLENΣ о ǊǳŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ł .ƻǳǊƎ ǎΦ /ƘŀǘŜƭŜǘ όфлύ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩǳƴ 

« rectangle de son terrain n° 334 η Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ǎƻƛǘ ŜƴƭŜǾŞΧ 

Mmes Bernadette WEISS et Florence BLOCH souhaitent le rétablissement de la 

zone constructible derrière le n° 2a, chemin du Merckenbach, section 21 n° 351. 
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OBSERVATIONS DU PUBLIC ς Courriers déposés ou  réceptionnés par 

voie postale et mails reçus à la COM COM 

RAPPORT DE SYNTHESE 

  

 Commune de BURNHAUPT-le-BAS : 

  22.02.2021  courrier de Mme Gabrielle SCHNOEBELEN de BURNHAUPT-le-

BAS 

     Voir rapport de synthèse permanence du 22.02.2021 à BURNHAUPT-le-

BAS 

  22.02.2021  extrait de plan de M. Guy SAUNER de BURNHAUPT-le-BAS 

     Voir rapport de synthèse permanence du 22.02.2021 à BURNHAUPT-le-

BAS 

 28.02.2021  mail + courrier de Mme Lucienne DITNER de BURNHAUPT-le-BAS 

    Propriétaire des parcelles, section 61, n° 131 et section 8, n° 92 et n° 93, 

Mme DITNER conteste le classement en zone Ni de celles-ci alors que dans le 

th{ ŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ b!ŀΦ [ŀ ƴǳƳŞǊƻ мом ŘŜ ол ŀǊŜǎ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ 

échange de terrains que la  Commune avait provoqué en 1990 lors de la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴϲ фн Ŝǘ ƴϲ фоΣ 

section 8, sont également déclassées ŀƭƻǊǎ Σ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ǇΦ 5Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǳƴ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƛǘ ŀǳ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ b!ŀΦ [ŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀǘǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳne 

une compensation foncière de la même surface dans le futur PLUi, zone AUp. 

09.03.2021  mail + courrier de Mme Marie-Claudine GRIENEISEN et de M. 

Serge GREYENBIHL, enfants de Mme Huguette GREYENBIHL 

   5ΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ рΣум ŀǊŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ Ŧŀmille GREYENBIHL 

(jardin attenant à la maison ς 5, rue de Cernay)  était classée en zone UA 

Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ .¦wbI!¦t¢-le-BAS. Dans le projet 
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ŘŜ t[¦ƛΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 

clôturée (poteaux en béton et grillage). Mme GREYENBIHL sollicite le 

classement de sa parcelle, cadastrée, section 9, n°21, en zone UP.  

19.03.2021  courrier de M. Guy GENSBITTEL de BURNHAUPT-le-BAS 

    [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ǎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Řǳ 

22.02.2021. En 1995 il a acheté les parcelles n° 243 et n° 242, section 61, 

pour y construire sa maison et des dépendances. Le 24 décembre 2020, il 

devient propriétaire des parcelles n° 316 et n° 317, classées en zone NAa de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Σ ōƛŜƴ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ ǇǊƛx du terrain de construction. Dans le projet de 

PLUi, seule la partie avant de la rue du Loup restera en zone US, la partie 

arrière des terrains se retrouvant en zone A, à savoir 120 ares selon son 

propriétaire. M. GENSBITTEL conteste ce classement et demande que 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎƻƛǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ¦{Φ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ ǳƴ ǇǊşǘ 

ǇŜƴŘŀƴǘ нл ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƛƭ ŀ ǊŜŦŀƛǘ ǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ 

de 320 000 euros pour la récente acquisition des parcelles n° 316 et n° 317. Il 

trouve cela injuste et demande réparation.    

19.03.2021  mail + courrier de Mme Eliane FREYBURGER de BURNHAUPT-le-

BAS 

    Mmes Mireille KNIBIHLER et Eliane FREYBURGER de BURNHAUPT-le-BAS 

contestent le classement en zone Ni (Naturel inconstructible) de leur 

propriété de 40 ares en plein centre du village (section cadastrale 8). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Şǘŀƛǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ b!ŀ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Φ /ƻƳƳŜ 

elles sont limitrophes avec une future zone AUp, les propriétaires 

demandent un rattachement à celle-ci. Dans le cas contraire, elles sollicitent 

ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

classement  ou un échange de terrain en zonage équivalent.  

 

19.03.2021  courrier de M. Christophe KOLB de RIEDISHEIM 

    5ŀƴǎ ǎƻƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ нн ǇŀƎŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ 

observations au ban de BURNHAUPT-le-BAS, à savoir : le secteur Kleinfeld 

(OAP 02), proposition de classement en zone AUp et non AUs (viabilité déjà 

réalisée) et supprimer la mention « préserver le boisement linéaire » en 
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Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƴǘ όǾƻƛǊ ǇƘƻǘƻǎύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 

secteur Zone Artisanale, le zonage du projet de PLUi est en contradiction 

avec les objectifs des élus. En ce qui concerne le secteur Oberalberg (OAP 

лпύΣ aΦ Yh[. ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ 

la chaussée (Ni). Quant au secteur Centre Village, il y a lieu de préciser 

ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ¦t ŀǳ ŎƻƳǇŀǊŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ tƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ǳ 

serait une incohérence au comparé des engagements et objectifs des élus. La 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όŀǾŜŎ ŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘŜ ōǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳύ ǎŜǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜΦ 9ƴŦƛƴΣ 

M. KOLB estime que le Droit de Préemption Urbain (DPU) doit rester de la 

compétence de la Commune et non de la Communauté de Communes. 

 

Commune de BURNHAUPT-le-HAUT : 

19.03.2021   ŎƻǳǊǊƛŜǊ Řǳ мтΦлоΦнлнм Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ [9hb9a ŘŜ 

STRASBOURG se rapportant  au projet de créations de nouvelles activités 

dans la zone « La Briqueterie » à BURNHAUPT-le-HAUT, dossier porté par 

MM. Jérôme KOCH et Cyril JENN, société ELPA. 

   voir rapport de synthèse permanence du 19.03.2021 à la COM COM 

MASEVAUX  

Commune de GUEWENHEIM : 

19.03.2021   ŎƻǳǊǊƛŜǊ Řǳ мпΦлоΦнлнм ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9¦¢htL/ ŘŜ 

SCHILTIGHEIM se rapportant à la pérennisation du Jardin-Ecole de 

Permaculture à GUEWENHEIM,  suite à une concertation multi-acteurs à la 

COM COM.  

   voir rapport de synthèse permanence du 09.03.2021 à KIRCHBERG   

 

Commune de KIRCHBERG : 

16.02.2021  courrier de Mme Christiane MARRON de KIRCHBERG + mail du 

19.03. 
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    Voir rapport de synthèse permanence du 09.03.2021 à KIRCHBERG 

18.02.2021  mail + extraits de plans de M. Pierre EHRET de KIRCHBERG 

    Voir rapport de synthèse permanence du 09.03.2021 à KIRCHBERG  

28.02.2021  courrier de M. et Mme Denis FRIESS de KIRCHBERG 

    Voir rapport de synthèse permanence du 09.03.2021 à KIRCHBERG  

28.02.2021  mail + extraits de plans de M. Michel MURA de SOPPE-le-HAUT 

    Voir rapport de synthèse permanence du 09.03.2021 à KIRCHBERG 

09.03.2021  un extrait de plan de M. Guillaume GINOT de WITTELSHEIM 

    Voir rapport de synthèse permanence du 09.03.2021 à KIRCHBERG 

09.03.2021  un extrait de plan de M. François KIPPELEN de KIRCHBERG 

    Voir rapport de synthèse permanence du 09.03.2021 à KIRCHBERG 

10.03.2021  mail + courrier de M. Jacques-Antoine WEISS de KIRCHBERG 

    [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŘŞǇƭƻǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ 

ƭΩŜƳǇƛƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǊŜƎǊŜǘǘŜ ƭŀ ǎŞǾŞǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!ŜΦ 

Il constate que la définition des surfaces à urbaniser est trop restrictive et 

pas toujours cohérente ! Il estime « ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

et élus de la vallée quant à une bonne utilisation simple et écologique de 

leurs parcelles ». En ce qui concerne les nuisances sonores, M. WEISS 

ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘΩh.9w.w¦/Y ƴΩŜǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳŎǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ ƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ tŀǊ 

ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀƛƳŜǊŀƛǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŎƻƳƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǉǳŜƭǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ŞǘŞ 

défini le classement des zones protégées (Ai par exemple). M. WEISS 

« ǊŜƳŜǊŎƛŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ! ». 

11.03.2021  mail + courrier de Mme Catherine WIMMER de MULHOUSE, 

consorts Charles WIMMER/Pierre EHRET 

    Voir rapport de synthèse permanence du 09.03.2021 à KIRCHBERG 

19.03.2021  courrier de M. et Mme Hervé EHRET de KIRCHBERG  
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    Propriétaires depuis 2020 des parcelles 64, 65, 66, 68, 70 et 71, les 

intéressés souhaitent y édifier leur résidence principale. Dans le cadre de 

travaux de voirie réalisés par la Commune, leur terrain a pu bénéficier de la 

viabilité. Or, ce couple vient de constater que les trois-quart de la surface de 

leur bien sont répertoriés en zone A alors que les deux maisons voisines sont 

en zone US. Ils demandent donc un classement en zone US pour pouvoir 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Şǘŀƛǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ 

zone UC du POS. 

19.03.2021   courrier de la succession de Mme Rose BEHRA de MASEVAUX 

    Propriétaire de la parcelle n° 159, section 2, de 9 ares, « secteur Hohbuhl » 

la famille BEHRA demande le maintien de son bien en zone US.  Le terrain a 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ζ constructible », 

toutes les viabilités sont en place, il ne peut donc être classé en zone Ai.   

 

Commune de LAUW : 

17.02.2021  courrier (du 10.02.2021) de la famille TRABOLD, descendants de 

feue Mme Louise TRABOLD 

    voir rapport de synthèse permanence du 17.02.2021 à LAUW  

17.02.2021  courrier de M. Michaël EHRET au nom de la Société Civile 

Immobilière médicale de la basse Doller 

   voir rapport de synthèse permanence du 15.02.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX  

17.02.2021  un extrait de plan de M. Jean-Michel RUHLMANN de LAUW 

    Voir rapport de synthèse permanence du 17.02.2021 à LAUW  

17.02.2021  courrier de M. François RINGENBACH de LAUW 

    Voir rapport de synthèse permanence du 17.02.2021 à LAUW 

03.03.2021   courrier de M. et Mme Franck SCHEIBEL de LAUW 
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    Voir rapport de synthèse permanence du 03.03.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX 

12.03.2021  courrier de M. Gérard BRAUN de LAUW 

    Voir rapport de synthèse permanence du 03.03.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX 

12.03.2021  mail + courrier de M. Eric FELLMANN de SENTHEIM 

   tŀǊ ƭŜǘǘǊŜ Řǳ мпΦлнΦнлнмΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

constructible des parcelles n° 57, n° 59, n° 60 et n° 61 au lieu-dit « Krumme 

Aecker », terrains accessibles par le chemin rural dit de Bourbach-le-Bas. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ th{ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎŜǊŀƛǘ 

ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƴϲ рт Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊōŃǘƛŜ par un petit 

chalet (autorisé avec un permis de construire) raccordé aux différents 

réseaux.  

19.03.2021  mail + courrier de M. Claude ACKERMANN de HUSSEREN 

WESSERLING 

    voir rapport de synthèse permanence du 19.03.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX 

19.03.2021  courrier de la SCi CABEMA de SENTHEIM 

    voir rapport de synthèse permanence du 19.03.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX 

19.03.2021  extrait de plan de M. Pascal BERLINGER de STETTEN  

    Propriétaire des parcelles n° 37 et n° 98, section 7, il sollicite le 

déplacement de la limite du secteur US en prenant en compte les limites 

cadastrales. 

19.03.2021   mail de Mme Céline BARTH de LAUW 

    9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŀǳ ƴϲ пΣ ǊǳŜ ōŜǊƎŜǊ Ł [!¦² ŘŜǇǳƛǎ нлмсΦ 

En face de son habitation se trouve un terrain sur lequel est implanté un 

garage. Depuis 5 ans cette parcelle est en vente, sans succès. Or, laissée à 

ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŎŜƭƭŜ-ci a un imǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ aƳŜ .!w¢IΦ 9ƭƭŜ 
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ǎǳƎƎŝǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴƛŜǊǎ 

ǇŀǎǎƛƻƴƴŞǎ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ 9ƭƭŜ-même serait prête à 

ƭΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊΦ  

19.03.2021   courrier commun de Mmes Martine KOENIG-SEIDEL de 

MASEVAUX et Solange TRASMUNDI-SEIDEL de STEINBACH 

    Filles de M. Jean SEIDEL, décédé le 19.10.2020, elles sont héritières des 

parcelles n° 61 et n° 62, section 4, au n° 21, rue de Mortzwiller. Alors que la 

ƴϲ см Ŝǎǘ ǎǳǊōŃǘƛŜ ŘΩǳƴŜ maison (zone US), la surface la plus importante de la 

n° 62 est classée en zone A dans le projet de PLU. Les propriétaires sollicitent 

le classement en zone US de la totalité de la parcelle n° 62 qui pourrait ainsi 

recevoir, sur la longueur des parcelles limitrophes n° 195 et n° 196, 2 ou 3 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ с Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜ Ł ŎǊŞŜǊ rue de 

Mortzwiller.     

 

Commune de MASEVAUX : 

23.02.2021  copie courrier du 21.01.2020 à COM COM + mention registre 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ aΦ WŜŀƴ-Paul WILLEMANN concernant terrain à BURNHAUPT-

le-HAUT 

    M. Jean-Paul WILLEMANN de MASEVAUX et Mme Marie-Claire HIRTH de 

BURNHAUPT-le-HAUT sont propriétaires en indivision à BURNHAUPT-le-

HAUT de la parcelle n° 219, section 24, suite à une succession. Classée en 

zone !¦ŀ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Ŝƴ 

Agricole dans le projet de PLUi. En 2018, les intéressés ont acquitté 38 500 

euros de droits de succession (taux 55 %) et estiment être lésés. Ils 

demandent le reclassement en zone constructible ou une solution de 

réparation à ce préjudice. 

23.02.2021  un extrait de plan de M. Guy LASBENNES de MASEVAUX-

NIEDERBRUCK 

    Voir rapport de synthèse permanence du 23.02.2021 à MASEVAUX 

03.03.2021   courrier du 25.02.2021 de M. Christian BLIND de MASEVAUX 
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    Voir rapport de synthèse permanence du 03.03.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX 

03.03.2021   courrier de Mme Edith FELLMANN de MASEVAUX-

NIEDERBRUCK 

    Voir rapport de synthèse permanence du 03.03.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX  

03.03.2021    courrier de M. et Mme Denis GAERTNER-BATTMANN  de 

MASEVAUX 

    Voir rapport de synthèse permanence du 03.03.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX 

03.03.2021    courrier de Mme Nathalie GAERTNER-BATTMANN, trésorière 

ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Les Amis de Stoecken et de la rue du Panorama » 

    Voir rapport de synthèse permanence du 03.03.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX  

10.03.2021  copie courrier du 31.01.2011 de Mairie de MASEVAUX à Mme 

Jeanine          JUNG de MULHOUSE se rapportant au classement de parcelles 

    Propriétaire à MASEVAUX des parcelles cadastrées, section 17, n° 126 et n° 

133, elle demande le maintien de celles-ci en zone constructible. Elle se base 

sur un courrier de M. le Maire de MASEVAUX du 31.01.2011 qui évoque la 

révision du schéma directeur du Pays Thur-Doller à travers laquelle ces 

parcelles pourraient être concernées par une extension des zones 

constructibles. A la permanence du 23.02.02021 en Mairie de MASEVAUX, 

Mme Elise HIGELIN, éleveuse de chèvres, a souhaité que ces terrains restent 

en zone Agricole, elle y fait brouter ses chèvres.   

10.03.2021  courrier de M. et Mme Pascal MERCIER-GAERTNER  de 

MASEVAUX 

    Ce couple est domicilié à MASEVAUX au n° 26, rue du panorama. Il 

demande que la zone naturelle qui se situe dans le périmètre OAP 15 « au 

pied du Stoecken » soit réintégrée conformément à celle figurant dans 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦ ŘŜ a!{9±!¦· Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩh!t ǎƻƛǘ ŎƻǊǊƛƎŞ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ tŀǊ 
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ailleurs, il sollicite la suppression du « chemin réservé ηΣ ƴƻǘŞ онΣ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ 

aucun intérêt selon M. et Mme MERCIER-GAERTNER. 

11.03.2021   courrier de M. et Mme Marc SCHMITT, domiciliés à SENTHEIM, 

mais exploitants agricoles au lieu-dit « Gross Eichbourg » à MASEVAUX-

bL959w.w¦/YΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŦƛƭƭŜ 

YƭŀǊŀΣ ƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ζ plateau » (section 13, n° 9 et n° 14) situé en 

amont de leur exploitation (en espaces boisés classés dans le projet de PLUi) 

puisse être défriché, tout en conservant les arbres sains, afin de récupérer 

ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜƳandé est déjà du 

ǇǊŞΦ  tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

du bâtiment agricole (plan et photos déposés). 

14.03.2021  mail de M. Philippe FESSLER de MASEVAUX 

    Conteste le découpage entre US et Ai de ses parcelles cadastrées, section 

нлΣ ƴϲ мррΣ ƴϲ мсфΣ ƴϲ мроΣ ƴϲ нтл Ŝǘ ƴϲ млнΦ Lƭ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

deux zones à la même hauteur de ses voisins directs.     

16.03.2021  mail + courrier du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et 

Traitement des Ordures Ménagères (SMICTOM) de la zone sous-vosgienne  

90110 ROUGEMENT-le-CHATEAU 

    /Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŞǘǳŘƛŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŦƛȄŜ ƻǳ 

semi-fixe sur le secteur géographique de la COM COM. Des recherches de 

terrains pour cet équipement sont en cours. Sur le ban de MASEVAUX 

όŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

cadastrée, section 28, n° 21 pourrait convenir. Comme elle est classée en 

zone N dans le projet de PLUi, il serait judicieux de créer un sous-zonage Nd 

όŘ Ґ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜύ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!bWh¦¢9¸ όфлмтлύ 

ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭŜǎ ŀƳōƛƎǳƠǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

déchèterie ICPE à court terme.   

17.03.2021   mail + courrier de Mme Catherine BISCHOFF-ELLIOT et de MM. 

Patrick et Christian BISCHOFF de MASEVAUX.  

Les intéressés confirment les remarques effectuées à la permanence de 

SOPPE-le-.!{ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!t мт Ł a!{9±!¦· Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ 

leurs parcelles n° 62 et n° 63 dans ce secteur. Ils proposent de sortir la 
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ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ сн ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭa totalité de  la n° 63, une continuité 

logique à la situation existante depuis 2009 serait ainsi respectée. 

17.03.2021   mail de M. André WOLFERSPERGER domicilié à SAINT-QUENTIN 

(02100). 

 Originaire de MASEVAUX et propriétaire de la parcelle n° 278, section 20, 

ǊǳŜ Řǳ ǇŀƴƻǊŀƳŀ Ł {ǘƻŜŎƪŜƴΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞƎƛƻƴ 

natale et construire sur son terrain sa résidence principale. La parcelle est 

viabilisée depuis 2001. Pour concrétiser son projet, M. WOLFERSPERGER 

demande le classement en zone ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΣо 

ares. La maman du demandeur, Mme Christiane MARONI, a porté une 

ƳŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƭŜ мсΦлоΦнлнмΦ 

муΦлоΦнлнм   Ƴŀƛƭ Ҍ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ {/L [Ω!//hw5 t!wC!L¢ ς 3, boulevard de 

ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ł a¦[Ih¦{9 ǎŜ Ǌŀpportant à sa propriété, rue du Mont du 

Château. 

 Propriétaire de six parcelles, la SCI a érigé un premier bâtiment sur la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ нупΦ !ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

immobilier de 15-17 maisons accolées ou groupées, destinées à des primo-

accédants, elle constate que le projet de PLUi réduit le tracé de la zone 

constructible et intègre une partie de son bien en zone A. Cette situation 

ŀǳǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ {/L 

demande le maƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

муΦлоΦнлнм   Ƴŀƛƭ ŘŜ aƳŜ 9ƭƛǎŜ ILD9[LbΣ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ CŜǊƳŜ ŀǳȄ 

Pampilles. 

[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ  ŎƻƴǘŜǎǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ǎΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŜƛŎƘōƻǳǊƎΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 

en zone humide. Selon Mme HIGELIN, la disparition de cette zone 

ŘƛƳƛƴǳŜǊŀƛǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

augmenterait en partie les crues. En toute saison, le secteur est impraticable 

aux engins agricoles, même en période de sécheresse.  Mme HIGELIN affirme 

que la proximité des pâtures est essentielle pour ses chèvres, pour la 

pérennité de son activité agricole. Par ailleurs, elle souligne que la mise en 

zone constructible de parcelles exploitées par des agriculteurs entraîne le 
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questionnement quant à la survie des exploitations de taille moyenne, celles 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ  ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

18.03.2021   mail de M. Bruno DELACOTE de MASEVAUX 

    voir rapport de synthèse permanence du 23.02.2021 à MASEVAUX 

18.03.2021   mail de M. Geoffrey KACHLER de MASEVAUX 

M. Geoffrey KACHLER et Mme Buyisiwe KACHLER/NZIMAKWE sont 

propriétaires, au 18, rue du Panorama, de la parcelle n° 469, section 20, 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ мсΣтс ŀǊŜǎΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴϲ птн ǊǳŜ Řǳ tŀƴƻǊŀƳŀΦ 

Dans le PLU de MASEVAUX, la parcelle n° 469 bénéfiŎƛŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ŀǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΣ ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 

une infime partie en US et la grande superficie en N. Les intéressés 

ŎƻƴǘŜǎǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǉǳΩŀǳ 

moins les 10 ares soient à nouveau classés en zone US.    

 

19.03.2021   mail de M. Gérard TABOURIN de MASEVAUX 

    [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ 

ŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ !ƛƴǎƛΣ « des documents simplifiés auraient 

peut-être été plus compréhensibles pour les non-initiés ». « Ne risque-t-on 

pas de créer au sein de chacun des territoires une certaine uniformité qui 

risque de gommer en partie leurs spécificités ? ». M. TABOURIN ne souhaite 

pas « que vivre en maison individuelle ressemble à vivre en collectif à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ р ŀǊŜǎΧ ». Il estime que certains 

propriétaires sont lésés par les changements de zonage et que pour lui cela 

constitue une atteinte au droit de propriété. Les personnes concernées 

devraƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛ ƭŜǳǊǎ ōƛŜƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

acquis au prix du terrain à batir.   

19.03.2021   mail de M. Frédéric TROMMENSCHLAGER de MASEVAUX. 

[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŞǾƻǉǳŜ ƭΩh!t мр ς !ǳ ǇƛŜŘ Řǳ {ǘƻŜŎƪŜƴ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎΩƛƭ ŀ ƭŀ 

possibilité de ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ отс ƻǳ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ 

ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Lƭ ŀƛƳŜǊŀƛǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ 
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ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ζ haute et basse » qui devraient rejoindre le Passage 

du Commandant Berger. 

19.03.2021   courrier de M. et Mme Pascal GAERTNER-MERCIER de 

MASEVAUX 

     /Ŝ ŎƻǳǇƭŜ ŞǾƻǉǳŜ ƭΩh!t мр Ŝǘ Řƛǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

délimitation de la zone Naturelle qui se situe « Au pied de Stoecken ». Dans 

le PLU de MASEVAUX, la zone en question était identifiée de manière à 

respecter le relief, elle englobait la zone de rupture de pente à cet endroit. 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ōƻƛǎŞŜ ǉǳƛ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎŜ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜ ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ 

importante. M. et Mme GAERTNER demandent à ce que cette zone avale soit 

réintégrée daƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭΩŞǘŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǉǳŜ 

ƭΩh!t мр ǎƻƛǘ ŎƻǊǊƛƎŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ 

piéton 32, noté au plan « Masevaux-A0-1-2500 η Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t мрΣ ǇǳƛǎǉǳŜ 

les habitants de la rue du Panorama et de Stoecken empruntent  le chemin 

de Stoecken/passage du Commandant Berger ou celui situé dans la zone 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǘŀƴƎΦ !ǳŎǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

riverains de ce secteur.   

19.03.2021   courrier de M. Laurent AST, agriculteur à MASEVAUX (à côté de 

la Gendarmerie) au sujet des parcelles n° 173, n° 125, n° 126 et n° 127, 

section 17.  

    !ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ  ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴŜ ζ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ η ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

мфтлΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳΩǳƴ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ό/ƻƭƭŝƎŜΣ [ƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Gendarmerie) 

ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜǇǳƛǎΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻǳǊŘǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǊǳŜ 

DŀƳōƛŜȊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ 

publique. DuǊŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǇƭǳƛŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ 

collecteurs des eaux de ruissellement des prés (terres argileuses qui ne 

ƭŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜύΦ 9ƴ ǳǊƎŜƴŎŜΣ ǳƴ ŦƻǎǎŞ ŀ ŞǘŞ ŎǊŜǳǎŞ ƭƻǊǎ 

de la prise de possession de la GendarmeǊƛŜ ŎŀǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ 

dans les appartements du rez-de-chaussée. Alors que la loi demande aux 

exploitants de garder une distance de 100 mètres minimum entre les 

bâtiments agricoles et les habitations les plus proches, celles-ci sont 

également Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΦ 
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En ce qui concerne la zone AUs prévue en face du Collège, elle ne tient pas 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǾŜǊƎŜǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝ t[¦ƛ Ǿŀ 

détruire le verger existant pour le remplacer par un nouveau lotissement. A 

ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜŀǳ ƴŜ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜ Ǉŀǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŜ 

argileuse. Eriger de nouvelles habitations sur ce site est une perte pour 

ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŜǎ ōşǘŜǎΦ ! ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ǎŜƭƻƴ aΦ !{¢Σ ŎŜǘǘŜ Ŧŀœƻƴ ŘΩŀƎƛǊ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

mettre en cause la pérennité de toutes les activités agricoles. Quant à 

ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǎ 

surfaces utilisées.  

19.03.2021   courrier de M. et Mme Jacques ADAM, de M. Arnaud ADAM et 

de Mme Mélanie GUERRERO de LAUW 

    Propriétaires à MASEVAUX des parcelles, section 18, n° 17 et section 16, n° 

ΧΣ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ 

ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ b!ŀ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ 

ƛƴǾƻǉǳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ a!{9±AUX et de ses environs qui milite en faveur 

de terrains de construction à garantir à la jeunesse. Ils rappellent les droits, 

impôts et taxes acquittés, calculés sur des valeurs commerciales 

correspondant à des terrains à urbaniser. Ils estiment que les futurs 

5ƻƭƭŞǊƛŜƴǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛǘŀǳȄΣ ǎŀƴǎ şǘǊŜ Ł ƭΩŞǘǊƻƛǘ ƻǳ ƻōƭƛƎŞǎ 

de « vivre à la verticale ». 

19.03.2021   courrier de M. Joël BEHRA de GUEBERSCHWIHR 

    [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ǎŀ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Conseil Municipal de MASEVAUX-NIEDERBRUCK du 10.09.2020 qui demande 

le classement en zone A de la parcelle n° 82, section 6, au n° 7, rue des 

9ŎǳǊŜǳƛƭǎ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ±ŀƭƭƻƴύ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Ŝƴ ¦{ Řŀƴǎ ƭŜ 

projet de PLUi. 

    voir rapport de synthèse permanence du 03.03.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX 

19.03.2021   courrier de M. Clément STUDER et de Mme Annick BOESCH de 

RIEDISHEIM 

    Propriétaires de la parcelle n° 86, section 6, au n° 6, rue des Ecureuils 

(lotissement le Vallon) ils contestent le classement en zone A demandé par le 
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Conseil Municipal de MASEVAUX-NIEDERBRUCK alors que dans le projet de 

PLUi le terrain est classé en zone US. Même réclamation que celle de M. Joël 

BEHRA. 

    Voir rapport de synthèse permanence du 03.03.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX 

           

Commune de SENTHEIM : 

16.02.2021  un extrait de plan de M. Serge BUHR de SENTHEIM 

    Voir rapport de synthèse permanence du 16.02.2021 à SENTHEIM 

12.03.2021   courrier de M. et Mme Walter et Danielle FISCHER de SOPPE-le-

BAS.  

    Propriétaires des parcelles n° 216 et 146, section 10, à SENTHEIM, ce 

couple souhaite une affectation de leurs terrains en zone AUp et non en AUs, 

ils estiment que ce raisonnement peut paraître « discriminatoire ».  Ils 

ǎƛƎƴŀƭŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t нп Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

rue des églantines est bloqué par une propriété privée. Quant au plan des 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŀǘǊŜ 

ans.  

23.02.2021  mail de Mme Marie-Louise KIEFFER de SENTHEIM 

    [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ ŀǾŜŎ aƳŜ aŀǊƛŜ WƻǎŞŜ YL9CC9w 

des parcelles n° 124/59, 125/58, 126/58, 375/57 et 373/56, celles-ci jouxtent 

deux maisons construites entre 1970 et 1980. Pourquoi ont-elles été classées 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴt desservies par tous les réseaux ? 

26.02.2021    mil + courrier de Mme Christine RENAUD de GALFINGUE 

    Voir rapport de synthèse permanence du 03.03.2021 à la COM COM à 

MASEVAUX 

27.02.2021  mail + plan de Mme KUTTER et de M. HARTMANN de SENTHEIM 

    Ils ont acquis le 04.12.2020 la maison située au n° 2, rue des anémones à 

{9b¢I9La ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Φ !ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ 
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répertoriée en zone A, les intéressés contestent ce classement et 

demandent, tout comme leurs voisins du n° 1, rue des anémones, que les 

deux parcelles restent constructibles car ils ont acquitté au « prix fort » leur 

propriété (point évoqué par le Conseil Municipal dans sa séance du 

10.09.2020).   

01.03.2021  mail de Mme Stéphanie KOENIG de SENTHEIM 

    Domiciliée au n° 24, Grand Rue, elle déplore que la circulation automobile 

ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ όw5 пссύ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

régulière chaque année. Cela entrave la qualité de vie des résidents. Elle a 

ǊŜƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǳƴŜ ζ déviation des flux de transit dans 

a!{9±!¦· Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǾŀƭƭŞŜ ». Est-il prévu de désengorger la 

RD 466 depuis GUEWENHEIM ? Peut-on instaurer une limitation de la 

vitesse ? En conclusion, Mme KOENIG souligne un  « cadre de vie 

exceptionnel et qǳΩƛƭ Řƻƛǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜǊ ».  

02.03.2021  mail + plan de Mme Audrey EHRET et Vivien COMITI de 

SENTHEIM 

    Propriétaire du n° 1, rue des anémones, ce couple ne comprend pas ce 

changement de classement de leur bien (A au lieu de UC). Il demande une 

rectification de cette situation, conformément à la délibération du Conseil 

Municipal du 10.09.2020.    

08.03.2021  mail + courrier de Mme Chantal  RUDLER de GUEWENHEIM au 

nom de Mme Colette MATTAUER de SENTHEIM 

    Voir rapport de synthèse permanence du 16.2.2021 à SENTHEIM  

 

Commune de SEWEN : 

11.03.2021  courrier de M. et Mme André DIETRICH de SEWEN 

    Voir rapport de synthèse permanence du 11.03.2021 à SEWEN 

11.03.2021  courrier de M. Jérôme KESSLER de SEWEN 

    Voir rapport de synthèse permanence du 11.03.2021 à SEWEN 
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13.03.2021  mail + courrier de M. Antoine FLUHR de GRIESHEIM SUR 

SOUFFEL 

    /ƻǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴϲ ос Ŝǘ ƴϲ отΣ ǎŜŎǘƛƻƴ мΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ 

totale de 6,28 ares, M. FLUHR énumère des remarques se rapportant à la 

ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜ la procédure et le découpage des terrains en 

ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎΣ ƭΩǳƴŜ Ŝƴ ¦ǇΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ !ƛΦ Lƭ ǊŜƎǊŜǘǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴŜ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŀŎŎŝǎ ζ ce qui est contraire au droit français » selon 

ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǉǳƛ ŞǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ !ƛΣ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦i mentionne A.  

Il signale que par courrier du 11.12.2014, la Commune de SEWEN lui  a 

proposé un montant de 9 000 euros pour acquérir les deux parcelles, 

ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

calcul des droits de succession. Il demande le classement en zone Up de la 

totalité des deux biens et un accès réglementaire. 

17.03.2021    courrier de M. et Mme Hubert FLUHR de SEWEN 

     {ΩƻǇǇƻǎŜƴǘ  ŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳƛ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ /Ŝ 

ŎƻǳǇƭŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ζ que laisserons-ƴƻǳǎ Ŝƴ ƘŞǊƛǘŀƎŜ Ł ƴƻǘǊŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜΧ , que 

cherchent nos législateurs ? transformer nos belles vallées en vallées 

ŘƻǊǘƻƛǊǎΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ŘŞveloppement du tourisme est le souhait de ces 

mêmes instances !!!  de quel droit se permet-on de rayer des zones 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝƴ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧ ŎΩŜǎǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƛǊ Řǳ 

ǘŜƳǇǎ ƻǳ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǇǇŜƭƭŜ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ŀǳ ŎƛǾƛǎƳŜ ǇŀǊǘŀƎŞΧ ƛƭ Ŝst tout à 

Ŧŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ».  

18.03.2021   mail + courrier de M. Guillaume GASSER de SEWEN 

     [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀ ŀŎƘŜǘŞ Ŝƴ нлмф ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭes cadastrées, section 1 (Rue du 

Ƴƻǳƭƛƴύ ƴϲ мфтΣ ƴϲ мфу Ŝǘ ƴϲ мффΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ нсΣлп ŀǊŜǎ Ŝƴ 

ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /ƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/ ŀǳ th{ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мм 

ŀǾǊƛƭ нллмΣ ŎŜ ōƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΦ aΦ D!{SER 

se dit « consterné » par ce changement de zonage qui a de lourdes 

conséquences financières pour lui, il demande la réintégration en zone AU. 

19.03.2021    courrier de M. Manuel PEQUINOT de SEWEN 
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    Cet habitant, domicilié au n° 18, rue Gaessel à SEWEN, demande que les 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŎƾǘŞ Řǳ ƎŀǊŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ нлнл όǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ морύ 

ǊŜǎǘŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ƳŝǘǊŜǎ όǇƭŀƴ ŦƻǳǊƴƛύΦ ! 

classer en Up et non en A dans le projet de PLUi. 

19.03.2021    courrier de M. Jean Michel KIEFFER Hôtel des Vosges à SEWEN 

    voir rapport de synthèse permanence du 11.03.2021 à SEWEN    

 

Commune de WEGSCHEID : 

18.02.2021  mail + extraits de plans de M. Hubert NAEGELLEN de 

WEGSCHEID 

    Voir rapport de synthèse permanence du 02.03.2021 à WEGSCHEID 

01.03.2021  courrier de M. Stéphane KIPPELEN de WEGSCHEID 

   La propriété de M. et Mme André KIPPELEN a été divisée en trois lots en 

2017, au bénéfice des trois enfants (donation partage anticipé) pour leurs 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩȅ ŞŘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜs principales. Si Mme Virginie FICHTER 

née KIPPELEN a construit sa maison, le frère, M. Stéphane KIPPELEN a 

entièrement viabilisé sa parcelle (n° 112/73). Comme dans le projet de PLUi 

ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ b Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎŀ ǎǆǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ¦{Σ aΦ YLtPELEN 

demande le même classement.   

02.03.2021  courrier de Mme Marie Catherine WILLEM-WERCKMEISTER de 

COLMAR 

    Voir rapport de synthèse permanence du 02.03.2021 à WEGSCHEID 

02.03.2021  courrier de M. et Mme Georges KOENIG de WEGSCHEID 

    Voir rapport de synthèse permanence du 02.03.2021 à WEGSCHEID 

02.03.2021  courrier de M. Jean-Luc BEHRA de MASEVAUX-NIEDERBRUCK 

    Voir rapport de synthèse permanence du 02.03.2021 à WEGSCHEID 

04.03.2021  mail + extrait de plan de Mme Isabelle BATTMANN de 

WEGSCHEID 
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    tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀǳ ƴϲ тнΣ ǊǳŜ Řǳ {ƻǳƭǘȊōŀŎƘ 

όǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ мтсύΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ǎƻƴ ōƛŜƴ Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ζ non 

constructible η Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΦ 9ƭƭŜ ŀ ǳƴ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 

cette parcelle, mais ne peut obtenir ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ 

demande le classement en zone AU.  

07.03.2021  mail + extraits de plans de M. Mathieu EICH de WEGSCHEID 

    {ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜΣ ǎŜŎǘƛƻƴ ΧΣ ƴϲ ннлΣ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

US et une bande de terrain en A.  M. EICH estime que la surface en A est 

totalement enclavée, non exploitable par un agriculteur, il sollicite le 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¦{ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜ 

de la propriété surbâtie.  

11.03.2021  mail + courrier de M. et Mme Dominique DORGLER de SICKERT 

    Domiciliés à SICKERT ς рōƛǎΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƛŎƘǿŀƭŘΣ ŎŜ ŎƻǳǇƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ł 

WEGSCHEID ς 13, rue du Heimbach,  des parcelles 1-95, 1-96, 1-98, B-65, B-

66 et B-ффΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ wb¦ όwŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƛǘ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ th{ ƻǳ ŘŜ t[¦Φ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 

demandent un classement en US des parcelles B-65, B-66 et B-99 dans ce 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƛƭǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƭŜǘΦ 

16.03.2021  mail de Mme Virginie FICHTER, cosignataires : MM. André 

KIPPELEN et Nicolas LANDRE de WEGSCHEID  

    Domiciliés au n° 16, n° 21 et n° 23, rue Heimbach, les intéressés contestent 

le classement en zone UET (Tourisme) de la zone située au bout de la rue où 

ƛƭǎ ƘŀōƛǘŜƴǘΦ Lƭǎ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ : pourquoi une zone touristique au PLUi ? Alors, 

ŘΩƻǴ ǾƛŜƴǘ ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ¦9¢ Κ ±ŜǊǎ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ? Ils invoquent 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ όŀŎŎŝǎΣ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜ ŎƘŜƳƛƴ ǊǳǊŀƭΧύΦ [Ŝǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜr réceptionné par la 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ζ le classement en UET des terrains 

concernés nuirait à la protection des espaces ruraux agricoles, naturels et 

forestiers ou encore à la préservation ou la remise en état des continuités 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧ » 

19.03.2021   courrier de M. et Mme Dominique CHAPON de WEGSCHEID 
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    Riverains des terrains appartenant à Mme Catherine WILLEM-

WERCKMEISTER, le couple souhaite acquérir une surface de 3,07 ares en vue 

ŘΩȅ ŞǊƛƎŜǊ ǳƴ ŀōǊƛ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀǾŀƴŜΦ tƻǳǊǊŀ-t-il obtenir une autorisation de 

construire ? Que peut valoir en prix de vente une telle surface ? Est-il 

possible de couvrir sa terrasse avec une pergola en aluminium ? Peut-on 

poser un abri de jardin Κ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊΦ 

19.03.2021    courrier de M. et Mme Frédéric KOENIG de WEGSCHEID 

Ils sont propriétaires des parcelles n° 321, 76 et 339, section 02, et viennent 

de constater que la n° 76 et la n° 339 sont répertoriées en zone naturelle (N) 

dans le projet de PLUi. Desservies par la n° 321, rue de la Manufacture 

Royale, elles ont été acquises suite à une donation-partage familiale sur la 

base « valeur terrains de constructions ». M. et Mme KOENIG demandent 

que ces parcelles réintègrent la zone UP (couleur bleue).    

 

Commune de  BURNHAUPT-le-HAUT : 

 

Mme Agnès KUONY-BITSCH : Courrier adressé à la CCVDS transmis le 03 03 2021.  

Elle complète le courrier déposé le 15 02 2021 lors de la permanence à Burnhaupt 

le Haut par un plan et des points « historiques » et des précisions sur la 

topographie et la nature des lieux concernés. 

Mme Odile JUNCKER-WALSCH et M. Henri JUNCKER: 

Demandent  que les parcelles cadastrées section 34 n° 95-88-91-99-94-71-73-104 

& section 41 n°198-199-мсмΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ 

ǳƴ ƳƻǳƭƛƴΣ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9 ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Φ 

Mme Sylvie LEMBLE SCHAEFFER : 

Confirme par mail du 03 03 2021, la demande reçue à la permanence de Masevaux 

ƭŜ ƳşƳŜ ƧƻǳǊ όŎƻǳǊǊƛŜǊ Řǳ ло ло нлнм Ҍ Ǉƭŀƴ Ҍ ŎƻǇƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ 

ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴύ   : 
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Celle-ci demande le maintien en zone constructible des parcelles 218-219 section 

35, attenant à sa maison située sur les parcelles 216-217.  

Les viabilités sont à proximité dans la rue principale et auparavant, ces parcelles 

étaient classées en zone UC. 

Par mail adressé à la CCVDS le 19 03 2021, elle confirme sa demande et note que 

dans le prolongement de ses deux parcelles, figure une construction (n° 74-135), et 

ǉǳΩǳƴ t/ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜ όунύ 

M. Jean Paul WILLEMANN et Marie Claire HIRTH : Demeurant respectivement à 

Masevaux et Burnhaupt le Haut, demandent par courrier du 21 01 2020, re déposé 

à la permanence de Masevaux le 23 02 2021, de revoir le classement proposé de 

ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ ǎŜŎǘƛƻƴ нп ƴϲ нмфΣ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƘŞǊƛǘŞ Ŝƴ нлмуΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

frais & taxes ont été liquidées sur la base de terrain constructible. Ils demandent le 

reclassement en zone urbanisable ou une réparation du préjudice financier. (Cf. 

page 427 des réponses apportées en période de concertation). 

Association Foncière de Burnhaupt le Haut : 

 M. Holocher, PrésidŜƴǘ ŘŜ ƭΩAssociation Foncière de Burnhaupt le Haut, a transmis 

par mail du 23 02 2021, un courrier daté du 17 02 2021 + un plan sur les « mesures 

conservatoires ». 

Il estime que ces compensations devraient être prévues  (déduites) des zones 

constructibles et non des terres agricoles. Selon lui, le tracé empêchera la libre 

circulation des engins agricoles par manque de place. 

Lƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ōǳŘƎŜǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 

seront mise en place. 

M. Claude FOLTZER : 

{ΩŞǘƻƴƴŜ όǇŀǊ Ƴŀƛƭ Řǳ мс лн нлнм ǉǳŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴ пм ƴϲ ммс 

& 179 « Postmatten », auparavant classée en zone AUE sont prévues pour être 

ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 

acquérir ces terrains ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŜ 

retour de ces terrains en zone artisanale comme auparavant. 
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Mme Rosine JUNCKER : En complément à son dépôt en permanence du 16 02 

2021, a adressé  à la CCVDS un courrier du 11 03 2021 (reçu le 12 03 2021) par 

ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ Ƨƻƛƴǘ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Řǳ bƻǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

compte comme constructible du terrain acquis en 2005. 

Menuiserie BITSCH : Suite à son passage en permanence de Burnhaupt le Haut le 

16 02 2021, M. Thierry BITSCH, représentant la SCI CAMBIUM  a envoyé un dossier 

à  la CCVDS (Courrier du 10 03 2021 + courriel du 18 03 2021). Il est également 

Président de la SAS Menuiserie BITSCH, SAS B Funéraire et Gérant de la Sarl 

Charpentes WILLEMANN-BITSCH. 

Il a signé en date du 27 10 2020,  un compromis de vente portant sur diverses 

parcelles situées « tƻƴǘ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ » en section 33-34 & 41 pour une surface 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣмл IŀΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩȅ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ϧ  

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎe de commerce (Kiosque 

ǇŀȅǎŀƴΣ {ƘƻǿǊƻƻƳ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ζ espace 

funéraire ». 

5ŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Σ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ŜΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ 

proposées, dans le nouveau zonage, en zone A. 

/ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ƭŀ {/LΣ Ŝƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ƳŜǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ŎǊŞŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ 

M. Mme DECKER Martin & Bernardine : 36, rue principale Burnhaupt le Haut 

contestent le classement de leur parcelle seŎǘƛƻƴ т ƴϲ нст Ŝƴ ȊƻƴŜ !L ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

Şǘŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜΣ 

Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ όǇŀǊŎŜƭƭŜ нлсύ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ р ƳŀƛǎƻƴǎΦ 

Mme Claire ECKENDOERFFLER (Camping les Castors) : Par mail du 15 03 2021 

ŀŘǊŜǎǎŞ Ł ƭŀ //±5{Σ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΦ όaŀƛƭ Ҍ Ǉƭŀƴ 

de zonage joints) 

M. Bernard KIRSCHER : Domicilié 7 chemin des colombes a Burnhaupt le Haut a 

ǇŀǊ Ƴŀƛƭ Řǳ мр ло нлнм ŀŘǊŜǎǎŞ Ł ƭŀ //±5{Σ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

constructible sur la parcelle 261 de la même façon que la parcelle adjacente n° 260. 
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Commune de  NIEDERBRUCK 

M. Frédéric MACHIN, 

 5ŜƳŜǳǊŀƴǘ с ǊǳŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ Ł .ŜƭŦƻǊǘ όфллллύ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

constructible de la parcelle section 3 n° 127 « Niedermatten », auparavant classée 

en zone NA au motif que certaines parcelles jouxtant son terrain sont classées en 

zone constructible.(courrier du 04 03 2021 également adressé à la CCVDS). 

Daniel & Marie Anne ILTIS  

5ŜƳŜǳǊŀƴǘ Ł bƛŜŘŜǊōǊǳŎƪ όǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴύ ǎΩŞǘƻƴƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

parcelles 69-70-97 rue du Bruckenwald aient été classées en zone agricole alors 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ Lƭǎ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ƭŜ 

reclassement en zone urbanisable. 

M. Mme Jean Marie REITZER, domiciliés 20 rue du Bruckenwald à Niederbruck, 

ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ ό[Ŝ DƭŀǎōŀŎƘύ όпл Ƴ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ 

20 auparavant). 

M. Bruno BONNE : domicilié 22 rue du Bruckenwald à Niederbruck, demande 

également (voir observation précédente de M. Mme Reitzer) le recul de la 

protection inconstructible liée au ruisseau Le Glasbach.  

M. Mme ZANUTTINI Luc et Bénédicte : Demeurant 4 rue du Bruckenwald, 

propriétaires des parcelles section 1 n° 134 & 135 sollicitent le classement, au 

moins en partie de la parcelle 135 en zone urbanisable. Situées en centre village, à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci sont prévues en zone N 

du PLUI. De plus, ces parcelles étaient classés en zone UC 1 du POS. 

M. Mme Roger et Geneviève BYNEN : (8, rue du château)  Font remarquer par mail 

du 18 03 2021, que les parcelles 151-285-286, rue du château sont prévues en zone 

¦t ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ όнпл-246) sont proposées 

en zone US. Ils souhaitent que les parcelles 151-285-286v soient classées en zone 

US. 

tŀǊ Ƴŀƛƭ Řǳ мф ло нлнмΣ ƛƭǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŘƻƭŞŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ 

bâtiment leur appartenant sur leur emprise foncière, ayant servi de distillerie, soit 

répertorié au titre des éléments du patrimoine à protéger. 
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Sté MPE : Par mail du 17 03 2021 adressé à la CCVDS par M. PINGENAT, la Sté 

Mécanique de PǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩEst, par la voix de son gérant M. JM. HOOG, demande 

le reclassement de la parcelle 240 section 3 (environ 18 ares) en zone économique 

ainsi quΩŜƭƭŜ ƭΩŞǘŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ th{ ŘŜ bƛŜŘŜǊōǊǳŎƪΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

zonage, la parcelle est proposée en zone NAi. Cet emplacement leur est nécessaire 

ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŞŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŎƭƻǎŜΣ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ƭŜ ǘƻǳǘ 

Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞŎǊƻŎƘŜǊ ǳƴ ƭŀōŜƭ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΦ 

Mme Sonia BEHRA : De Niederbruck, 18 rue du Bruckenwald, demande également 

(voir observation précédente de M. Mme Reitzer et M. BONNE) le recul de la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ [Ŝ DƭŀǎōŀŎƘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ surface 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭΩŞǘŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ 

M. Mme EHRET Michel & Régine : Demeurant 3, rue des chasseurs à Niederbruck, 

propriétaire de la parcelle n° 113/60, font part, par mail du 18 03 2021 adressé à la 

CCVDS de leur étonnement quant au paǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜ 

¦. Ŝƴ ȊƻƴŜ !Φ Lƭǎ ƴƻǘŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ 

des chasseurs et la rue de Masevaux semble incompatible avec la largeur de la rue 

des chasseurs. 

  

Commune de  RIMBACH près MASEVAUX 

 

M. Paul CHAPEYRON, 

 Demeurant 22, rue du Sternsee. Par mail du 08 03 2021, soulève divers points sur 

les orientations du projet de PLUI, et suggère, suite à sa visite en permanence de sa 

Commune le 23 02 2021, des compléments ou modifications à y apporter. 

- Gestion des eaux usées Υ Lƭ ǎΩŞǘƻƴƴŜ ŘŜ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ Ŝǘ ŘŞǇƭƻǊŜ ƭŜ 

ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 

- Gestion des eaux pluviales : Plusieurs remarques et suggestions sur les eaux 

pluviales et les eaux de ruissellement. 

- Mobilité : 9ǾƻǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǇƛŜŘ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŜǎǘƛƳŞ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ 

ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ōǳǎΣ Ŝǘ ǊŜƎǊŜǘǘŜ ǉǳŜ le 
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ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŘΩ ƘƻŎ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne les déplacements à vélo, il suggère une amélioration des pistes 

ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ǾŞƭƻ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ 

également le weekend pour les visiteurs, et permettre également, une 

desserte plus importante vers Mulhouse. 

- Urbanisme : Il regrette que le projet de PLUI ne reprenne pas explicitement 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ  Ł ƧƻǳǊΦ Lƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜ 

règlement de la zone AI est trop contraignant. Selon lui, aucune 

construction, donc aucun abri, même minime, ne peut être édifié. 

M. Mme Bernard STOHR : Demeurant 51, rue principale à Rimbach ont, par 

courrier du 18 3 2021 déposé à la CCVDS, fait part de quelques suggestions sur le 

zonage Υ ό!ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ƨƻƛƴǘύ 

- [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ 

car étant humide. Ils proposent que la Commune se porte acquéreur des terrains 

en contrebas et réaménagé sous forme de zone humide. Ils suggèrent de verser 

des aides aux exploitants agricoles entretenant des prés en forte pente (en aval de 

ƭΩŞƎƭƛǎŜύΦ 

A titre personnel, ils demandent le classement des parcelles 29 à 33, 131 & 132 et 

26 section 1 (mis à part la partie constructible) soit classée en A et non en AI 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŀōǊƛ Ł ƳƻǳǘƻƴǎΦ 

Lƭǎ ǎΩŞǘƻƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

section 2 n° 80 & 81. 

 

Commune de  SICKERT : 

 

M. Roger UHLEN Υ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘ тΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƛŎhwald à Sickert, souhaite pouvoir 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŎƘŀƭŜǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ру ǎŜŎǘƛƻƴ оΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ Ŝƴ 

voierie (rue des cerisiers) et en autres réseaux, proposée en zone AI dans le projet 

de zonage. La commune a également demandé par délibération du 15/09/2020 la 

réintégration de cette parcelle en zone urbanisable. (Lettre + plans joints). 

ό/ƻǳǊǊƛŜǊ ŘŞǇƻǎŞ Ŝƴ aŀƛǊƛŜ ƭŜ ΧΦ ?) 
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M. Mme Jean Claude et Brigitte MAHLER Υ !ǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻŦŦǊŜǘ 

électrique en limite de leurs parcelles cadastrées section 12 n° 11 & 12, suite à un 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǇƻǳƭŜǎ ǇƻƴŘŜǳǎŜǎ ςabandonné depuis- ils souhaiteraient 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ 

construire un bâtiment agricole. (Proposées en zone AU dans le projet de PLUI) 

(Courrier du 24 02 2021) 

MM. Monique WOLFESPERGER, J.Marie REUTER,  Jonathan REUTER et Jennifer 

RAMOS - REUTER: Souhaitent voir intégrées en zone constructible la parcelle 

section 12 n° 56 lieu-dit Zollenbourg, au motif que des parcelles voisines sont déjà 

sur-bâties. (Courrier déposé le 11 03 2021 en Mairie) 

Mme Nadia DOTTI Υ Iŀōƛǘŀƴǘ олΣ ǊǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ Řǳ ǎƻǊǘ ŘŜ ζ la parcelle 

24 ». ( ??). Celle-ci longe le ruisseau « Sickerbach ηΣ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

Natura 2лллΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇŃǘǳǊŜΣ Ǌǘ 

doit demeurer inconstructible. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ζ ƭΩŀŎŎŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ ǾŜǊǎ aŀǎŜǾŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

catastrophe naturelle ηΧ όaŀƛƭ Řǳ мт лн нлнм ŀŘǊŜǎǎŞ Ł ƭŀ //±5{ύΦ 

M. Éric BRENDER : En plus de son dépôt en permanence, celui-ci récapitule sous 

forme de synthèse, ses observations, propositions et contre-propositions du 18 03 

2021, relatif à la Commune de Sickert où il demeure. 16 points sont détaillés dans 

son courrier. 

 

Commune de  SOPPE-le-BAS : 

Mme Valérie KNECHT-DEIBER : Demeurant ΚΚΚΣ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

ƴϲ ррΣ ŘŞƧŁ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŦǳǘǳǊ όb!ŀύΣ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀŘƛǘŜ ȊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾŜǊǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ agricole. 

(Mail du 05 03 2021 à la CCVDS) 

M. Gérard STUDER : (au nom des consorts Studer) : Propriétaires des parcelles 

section 2 n° 89-90-93-101-102 & 103, ils demandent le classement de ces parcelles 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜΣ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴtre deux voies publiques. (Cf. 

réponse déjà apportée dans le cadre de la concertation : page 438). (Mail du 05 03 

2021 à la CCVDS) 
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Mme Nadine LOICHOT : Domiciliée 12c, rue de Bretten, formule diverses 

observations, dont certaines sans rapport avec les objeŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴ t[¦L :  

9ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜǊƛŜΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣ 

suppression de trottoirs « inutilisables », enfouissement des réseaux, interdiction 

ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧ  

Elle suggère la création dΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇƛŞǘƻƴƴƛŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ½Φ!ΦΣ ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

piste cyclable avec celle de Guewenheim-Sentheim vers Burnhaupt le Bas, le 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ 

tous les arbres en cas de construction et ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩŜƴǊƻōŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜΦ 

Elle demande également de refuser le classement « ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

constructible ηΧ όaŀƛƭ Řǳ мт лн нлнм Ł ƭŀ //±5{ύΦ 

M. Francis GUTTIG : De Soppe le Bas, par courrier du15 03 2021 à la CCVDS, émet 

diverses remarques sur le projet de PLUI synthétisées ci-après : 

Remarques générales : 

- TGV Rhin Rhône Υ {ΩŞǘƻƴƴŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǘǊŀŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ 

- Zones économiques : Développer celle de Masevaux (Allmend), et en prévoir dans 

certaines communes plus petites. 

- Afin de dévier la circulation dans Guewenheim, Sentheim, Lauw, Soppe le Bas et 

le Haut Soultzbach, il aurait été judicieux de prévoir une alternative à la D 466. 

- wŜǇŜƴǎŜǊ Ł ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 

- {ΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭΩƻōƭigation de construire sous « forme concentrée », ce qui 

engendre des problèmes humains liés à la promiscuité. 

Remarques sur Soppe le Bas : 

wŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ  ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŀ ƴƻƴ 

constructibilité en zones à risques, la possibilité de construire dans une zone de 

рлƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳ-delà de la dernière maison en dehors des 

zones à risques. 

¦ƴŜ ȊƻƴŜ !¦Ǉ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭǳƛ ǊǳŜ Řǳ YǊŜȅŜƴōŜǊƎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs du Soultzbach. 
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Mme Andrée MATTERN : M. Alain Peltier, gendre de Mme Andrée Mattern, par 

mail du 13 03 2021 (avec plan de zonage), réitère la demande de celle-ci relative au 

classement, même en partie, de la parcelle section 1 n° 66 (et non section 2 

comme indiqué dans « les réponses apportées lors du bilan de la concertation ». La 

parcelle est voisine de parcelles bâties, desservie par une voie et par des réseaux. 

(Cf. rapport de synthèse de la permanence à Soppe le Bas). 

 

Courrier du 03 mars 2021 de ƭΩŀǎsociation « tŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ »  

10, rue principale 68210 FULLEREN 

 

  !ǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

fait part de ses réactions et propositions. 

  En préambule, elle félicite le porteur du projet pour la qualité de la 

prŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ 

positivement le débat public. 

   tŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ŞǾƻǉǳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ : 

a) La consommation foncière : programmée à court et à moyen terme à 104,8 

ha, dont 52 % pour les activités économiques, elle impacte les capacités de 

production agricole et étend la surface stérilisée. Les espaces 

imperméabilisés (surfaces en herbe et bois) séquestrent du CO2 et stockent 

Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŞǾŀƭǳŜ Ł тл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǇŀǊ ŀƴ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 

ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŜƴǘǊŜ 

5 200 et 8 плл ǘƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ŀƴ όƳŀǊƎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǇǊŞǎύΦ  /Ŝǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

feuillus. 

En ce qui concerne les 50 ha dédiés au résidentiel permettant de créer plus 

de 1 ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ н 100 habitants supplémentaires, soit + 

мнΣр ҈ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όǎǳǊ мл ŀƴǎύΣ ƭŀ 

programmation est excessive. 
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Pour ce qui est des 54 ha de zoneǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ол ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩƘŀΣ 

cela représente 1 620 emplois. Le décalage avec les disponibilités locales en 

Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

pendulaires habitat ς ǘǊŀǾŀƛƭΦ tŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘion des 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ a!{9±!¦· όȊƻƴŜ !¦ǳ 

débordant sur plus de 10 ha de forêt), celles de BURNHAUPT-le-HAUT et de 

BURNHAUPT-le-BAS. 

b) Un règlement peu différencié : ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴŜ 

sont pas clairement identifiés Υ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǾŀƭƭŞŜ όŁ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ a!{9±!¦·ύΣ ƭŀ 

partie moyenne (de MASEVAUX à GUEWENHEIM) et la partie basse (les deux 

.¦wbI!¦t¢ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ {htt9ύΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

correctement traité et demande une reprise complète de ce thème pour 

faire du PLUi un outil efficace de protection de la montagne, de modération 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

évolutions dans la partie basse. 

 

c) [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ όŀǊǘƛŎƭŜ Ǝ ƻǳ Ƙ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎύ : Les centres 

ŀƴŎƛŜƴǎΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ 

au point de vue réglementaire de les faire apparaître. Les toitures terrasses 

ne doivent plus être autorisées, cette interdiction doit être étendue à la zone 

US et « tŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ η ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ƙ ŘŜ 

la zone US et de retenir la rédaction suivante « les projets, par leur 

volumétrie, leur hauteur et leurs teintes veilleront à constituer un ensemble 

harmonieux avec leur environnement bâti ». 

 

d) Quelques points particuliers dans certaines Communes : 

 

SEWEN : ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ł ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎΦ 

Sont à protéger Υ ƭŀ ŎǊşǘŜ ŘŜ ƭΩhōŜǊŀƭŦŜƭŘΣ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ {9²9b Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

ŎƛǊǉǳŜ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩIƛƴǘŜǊŀƭŦŜƭŘΦ [ŀ ȊƻƴŜ ! ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭŀŎ Ŝǘ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ǾŜǊǎ 

ƭΩ!ƭŦŜƭŘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ όȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜύΦ 

WEGSCHEID : ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ Řǳ IŜƛƳōŀŎƘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

encadré, aucun aǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
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ZA de la Doller BURNHAUPT-le-HAUT : ǊƛŘŜŀǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ƭŀ 

plaine de GUEWENHEIM (impact visuel).  Le règlement relatif des zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

intégration esthétique aux sites. 

9ǎǘ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ζ tŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ » une brochure « Comment bien 

concevoir sa maison ». 

 

Courrier du 15 mars 2021 du Groupe Local Thur-Doller Alsace Nature 

1, rue de Thann  68200  MULHOUSE  

 

  Le Groupe Local Thur-Doller Alsace Nature reprend des points qui lui 

paraissent importants : 

a) La consommation foncière : il reproche au projet de PLUi de concéder 51 ha 

à de nouvelles habitations dont 27,8 ha de terrains naturels et agricoles. Il 

ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎŞŘŜǊ ŘŜǎ 

compensations de terrain naturel à hauteur de 40 % des surfaces concernées 

ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

la durée. 

Le développement économique avec 54,6 ha est excessif, de même que les 

zones de loisirs avec 61,49 ha. Le Groupe Local fait référence au SRADDET 

ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ 

des Territoires du Grand Est du 24.01.2020) qui a pour objectifs une 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł рл ҈ Ŝƴ нлол Ŝǘ Ł тр ҈ Ŝƴ нлрлΦ [Ŝ 

PLUi est en excès sur ces recommandations.  

En ce qui concerne les implantations photovoltaïques au sol dans les zones 

économiques, il est préconisé de les installer sur les toits des bâtiments. 

 

b) Tourisme et loisirs : ǇǊŝǎ ŘŜ ол Ƙŀ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜ 

dossier ne fait pas apparaître de synthèse des différents projets, ni 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘΦ [Ŝ t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de 

Développement Durable) est mis en cause par rapport aux projets de 

développement touristiques et de loisirs en discontinuité des périmètres 
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urbanisés des Communes. La concentration de nuisances non maîtrisées est 

contestée. 

 

c) Protection de la biodiversité : Natura 2000 

Les sites ne seraient pas respectés depuis 2012 (nouvelles constructions). 

Alsace Nature demande le retrait des projets sur les bans des huit 

Communes concernées. Le PADD demande de protéger tous les espaces 

naturels reconnus pour leur valeur patrimoniale de leur faune et de leur 

flore. Le projet de PLUi ne mentionne pas les ZNIEFF (Zone Naturelle 

ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜύ ŘŜ ƭŀ Haute Vallée, ni celles 

inventoriées à BURNHAUPT-le-HAUT ou dans le Haut Soultzbach. 

 

d) Zones humides : Alsace Nature dénonce la non prise en compte suffisante 

des zones humides dans les projets. Il préconise que les éléments 

manquants soient complétés et cités dans le règlement. Il évoque également 

des remblais et des drainages effectués illégalement dans le Haut Soultzbach 

et à lΩŀǾŀƴǘ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻƭƭŜǊΦ 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !¦ǳΣ !¦ǎ Ŝǘ !¦Ǉ ŜƴƎƭƻōŜƴǘ ŘŜǎ 

zones humides. 

 

e) Prés de fauche, vergers, jardins : des futures zones AU touchent des prairies 

de qualité,  à BURNHAUPT-le-BAS, à BURNHAUPT-le-HAUT, à MASEVAUX. Le 

PADD demande de « soigner les transitions paysagères avec les espaces 

agricoles », « préserver les derniers vergers ou les rétablir », à mettre en 

ǆǳǾǊŜΦ 

 

 

f) Trame verte et bleue : le secteur AUp de GUEWENHEIM et les expansions de 

BURNHAUPT-le-BAS et de BURNHAUPT-le-HAUT empiètent sur cette trame. 

Ce sont des surfaces à éviter impérativement. La réserve foncière AUu de 

BURNHAUPT-le-BAS est frappante, en contradiction avec le SCOT, sans 

ƻǳōƭƛŜǊ ƭŀ ƳŜƴŀŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 
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g) Agriculture : globalement les champs sont moins touchés que les prés et les 

ǾŜǊƎŜǊǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ !¦ǳ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ .¦wbI!¦t¢-le-BAS est par contre en plein 

champ et menace de détruire des insectes protégés. 

h) [ΩŜŀǳ :  les ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ D¦9²9bI9La Ŝǘ ŘŜ a!{9±!¦· ŘŜǾǊƻƴǘ 

être requalifiées avant de recŜǾƻƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴ 

deuxième barrage en amont de MICHELBACH impacterait la Doller et 

détruirait un vallon remarquable. 

 

i) La forêt : [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ǳ Ł a!{9±!¦· ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Almend » en 

pleine forêt et en zone humide, est à abandonner. En matière de gestion 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ł ōƭŀƴŎ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜƴǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł 

RIMBACH. Des dessertes forestières sont programmées et le 

surdimensionnement des engins forestiers a des conséquences sur le 

tassement des sols. La biodiversité en forêt doit être soutenue et 

augmentée. 

 

Le Groupe Local Thur-Doller Alsace Nature dénonce dans son préambule « la 

non sollicitation du CDNPS ». Or, dans les « Autres PPA» figure un Avis 

favorable en date du 19 octobre 2020 de la Commission Départementale de 

la Nature, des Paysages et des Sites du Haut-Rhin. Est-ce la même instance ?    

 

En conclusion, Alsace Nature demande la révision du projet de PLUi. 
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